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PRÉFACE

D'un point de vue scientifique, il est clair que 
notre système alimentaire n'est pas durable. 
Pour préserver nos bases de vie et d’éco-
nomie, une réorientation de l'ensemble de 
la chaîne de valeur est nécessaire. Celle-ci 
est en même temps une clé pour atteindre 
l'Agenda 2030 pour le développement durable. 
SDSN Suisse a initié le comité scientifique 
Avenir Alimentation Suisse afin de créer un 
guide : Il doit permettre à la Suisse de saisir 
les opportunités à temps et d'éviter des 
conséquences financières incontrôlables.  
 
Le comité scientifique a réalisé un travail de 
pionnier au niveau international. Dans le cadre 
d'un processus scientifique interdisciplinaire, 
une voie d'action globale a été élaborée pour 
la première fois pour un pays afin de réorien-
ter le système alimentaire en accord avec les 
objectifs de développement durable. Les cher-
cheurs impliqués créent ainsi une base impor-
tante pour la poursuite du débat politique en 
Suisse et au niveau international.  
 
Ce travail important, qui prend la forme d'un 
guide scientifique largement soutenu, n'a 
pu voir le jour que grâce à l'engagement 
infatigable de Lukas Fesenfeld, responsable 
scientifique du groupe, et de plus de quarante 
autres chercheurs d'institutions suisses de 
premier plan. C'est à lui et à eux tous que 
nous adressons nos plus vifs remerciements.

 
Janet Hering & Heidi Strebel 
Co-présidence du Sustainable Development  
Solutions Network SDSN Suisse

 
Carole Küng & Jorge Tamayo 
Co-direction du Sustainable Development  
Solutions Network SDSN Suisse
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RÉSUMÉ
Saisir les opportunités, assurer la sécurité alimentaire : 
Des voies vers un avenir alimentaire durable
La sécurité alimentaire est menacée. Les guer-
res, les pandémies, le changement climatique 
et l’appauvrissement de la biodiversité mettent 
également en péril l’approvisionnement de 
la Suisse. En tant que pays interconnecté au 
niveau international, la Suisse est tributaire 
d’écosystèmes fonctionnant à l’échelle mondia-
le et de chaînes d’approvisionnement stables, 
tant pour la sécurité de son approvisionne- 
ment que pour son économie. Parallèlement,  
le système alimentaire actuel est le moteur de 
ces crises. Il dépasse les limites planétaires,  
est notamment à l’origine d’environ 30% des  
émissions de gaz à effet de serre dans le monde 
et constitue un facteur déterminant dans l’ap-
pauvrissement de la biodiversité. Les risques 
accrus de pandémie et les troubles sociaux 
croissants ont également une grande influence 
sur la manière dont nous produisons, traitons, 
distribuons et consommons actuellement les 
denrées alimentaires. 

Pour garantir la sécurité alimentaire, il est donc indispensable, 
d’un point de vue scientifique, d’orienter globalement le sys-
tème alimentaire vers un développement durable tout au long 
de la chaîne de valeur, et pas seulement l’agriculture au sens 
strict du terme. Les 17 Objectifs de développement durable 
(ODD) des Nations Unies, que la Suisse a signés avec tous les 
autres membres de l’ONU dans le cadre de l’Agenda 2030, 
en constituent le cadre. Outre les aspects écologiques, il faut 
également tenir compte des aspects économiques et sociaux, 
par exemple des revenus souvent faibles dans l’agriculture 
et l’industrie alimentaire. Ceci est particulièrement important 
pour assurer une mutation socialement équitable du système 
alimentaire. La performance et les besoins des différent·e·s 
actrices et acteurs tout au long de la chaîne de valeur du sys-
tème alimentaire devraient être appréciés à leur juste valeur  
et les coûts éventuels devraient être répartis et compensés de 
manière équitable. Les chances offertes par cette mutation, 
qui l’emportent nettement sur les coûts, devraient être au 
centre du débat. 

La Suisse, pionnière du changement :  
Faire avancer la transformation ensemble 

Malgré sa taille modeste, la Suisse peut contribuer de manière 
substantielle au changement global. Premièrement, la Suisse 
a une empreinte environnementale par habitant·e supérieure 
à la moyenne, avec de fortes répercussions à l’étranger. 
Deuxièmement, la politique, l’économie, la place financière et 
la science suisses sont fortement interconnectées au niveau 
mondial et peuvent donner des impulsions décisives pour un 

système alimentaire plus durable. Troisièmement, la Suisse a 
la chance, en tant que pionnière du changement, non seule-
ment d’en profiter fortement elle-même, mais aussi de servir 
de laboratoire et de modèle pour des processus similaires 
dans d’autres pays du monde.

Des efforts orientés vers un système alimentaire durable ont 
été et sont déjà entrepris à différents niveaux de la chaîne de 
valeur. Par exemple, dans l’agriculture suisse, les surfaces 
de biodiversité ont augmenté et les émissions de gaz à effet 
de serre ont été réduites depuis les années 1990. Un cer-
tain nombre de grandes entreprises suisses se sont fixé des 
objectifs contraignants de réduction des émissions de CO2. 
Dans le commerce de détail également, plusieurs entreprises 
ont pris des mesures en faveur de la durabilité. En outre, les 
consommatrices et les consommateurs sont de plus en plus 
conscient·e·s de la durabilité.

Mais ce qui a été fait jusqu’à présent n’est pas suffisant et se 
fait trop lentement. En Suisse, par exemple, le taux de nitrates 
dans les eaux souterraines se maintient depuis 2002 à un  
niveau particulièrement élevé par rapport au reste du monde. 
De plus, notre alimentation provoque chaque année le défri-
chage de grandes surfaces de forêts, notamment dans des 
zones particulièrement riches en espèces. En outre, avec une 
part de près de 70%, la plupart des émissions de gaz à effet 
de serre de notre alimentation se produisent à l’étranger.  
Il y a urgence, notamment en raison des points de basculement 
dangereux des écosystèmes, à partir desquels, par exemple, 
le changement climatique et la disparition des espèces  
s’accélèrent de manière drastique. 
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Sans une action rapide, la sécurité alimentaire mondiale, y 
compris en Suisse, ne pourra pas être garantie à long terme  
et les objectifs de développement durable seront loin d’être  
atteints. Afin d’aborder ces défis de manière scientifique, 
SDSN Suisse, la branche Suisse d’une initiative des Nations 
Unies, a mis sur pied le comité scientifique interdisciplinaire 
Avenir Alimentaire Suisse.

Ce panel de 42 scientifiques a élaboré le présent guide des 
principaux leviers et axes politiques pour établir un système 
alimentaire durable. Dans ce document, le comité explique 
que des objectifs nettement plus ambitieux et des mesures 
concrètes tout au long de la chaîne de valeur sont nécessaires 
pour une transformation durable. 

La transformation du système alimentaire est une tâche qui 
incombe à l’ensemble de la société. Outre les acteurs tels que 
l’industrie et l’agriculture ainsi que les consommatrices et les 
consommateurs, l’État doit tout particulièrement jouer un rôle 
clé dans la réorientation stratégique de la politique du système 
alimentaire suisse. D’un point de vue scientifique, l’objectif doit 
être un approvisionnement en denrées alimentaires selon des 
principes agroécologiques, qui combine les intérêts écono-
miques avec les intérêts écologiques et sociaux sur l’ensemble 
du système alimentaire. Plus cette réorientation sera rapide, 
plus les chances de profiter du changement, d’éviter les crises 
et de minimiser les coûts seront grandes.

Modèle et indicateurs pour un système  
alimentaire durable

Tout d’abord, dans le chapitre 2 du présent rapport, les scien-
tifiques ont élaboré un modèle pour un système alimentaire 
durable et l’ont assorti de onze indicateurs cibles prioritaires 
pour atteindre les objectifs de développement durable. Il s’agit 
notamment d’adapter le régime alimentaire suisse en accord 
avec le Planetary Health Diet, de réduire les pertes d’azote et 
de phosphore ainsi que les effets écotoxiques des pesticides, 
d’utiliser de manière durable les sols exploités par l’agricul-
ture en Suisse et de réduire la déforestation, les pertes de 
biodiversité, les émissions de gaz à effet de serre, les déchets 
alimentaires et l’empreinte hydrique liée à l’alimentation. Ces 
indicateurs d’objectifs écologiques sont complétés par des 
objectifs sociaux mesurables, tels que la réduction des risques 
psychosociaux et physiques pour la santé dans l’agricultu-
re, ainsi que la garantie de revenus suffisants pour vivre et le 
respect des normes de l’OIT sur le travail des enfants tout au 
long de la chaîne d’approvisionnement. La comparaison de 
ces onze indicateurs avec le statu quo montre que des efforts 
évidents sont nécessaires pour transformer le système alimen-
taire suisse d’ici 2030, conformément aux ODD.  

Une politique stratégique peut déclencher  
des points de basculement positifs

Sur la base de ce constat, le comité scientifique esquisse 
au chapitre 3 une voie d’action politique concrète pour que 
l’État suisse puisse accélérer ce changement en collaboration 
avec les autres acteurs du système. Pour que la politique du 
système alimentaire soit efficace, rentable et réalisable, il ne 
suffit pas de choisir les mesures ; il faut également veiller à ce 
qu’elles s’enchaînent dans le temps de manière stratégique-

ment cohérente. Il est possible de cibler des points de bascu-
lement positifs qui déclenchent des processus d’accélération 
dans la bonne direction. Pour cette raison, le comité scienti-
fique ne se contente pas de proposer des mesures isolées : 
il les classe par ordre de priorité en fonction de leur impact, 
de leur urgence et de leur faisabilité, les regroupe en quatre 
paquets de mesures et les place dans un ordre chronologique 
jusqu’en 2030. Ici, le principe de base est d’abord l’encoura-
gement ciblé, puis le renforcement progressif des exigences. 
La piste d’action politique stratégique proposée met particuliè-
rement l’accent sur les opportunités de la mutation.

Série de mesures I :  
Création d’un fonds de transformation

Dans une première phase, le comité scientifique recommande 
la création d’un vaste fonds de transformation d’ici 2025. 
Ce fonds devrait permettre de financer en temps utile des 
mesures d’information et de formation ainsi que des instru-
ments d’incitation positifs. Concrètement, il pourrait s’agir 
par exemple de programmes de formation initiale et continue 
pour les professions pertinentes de l’ensemble de la chaîne de 
valeur, mais aussi de programmes d’aide à la conversion des 
exploitations pour les jeunes agricultrices et agriculteurs. Une 
promotion ciblée des innovations technologiques, mais aussi 
des primes de conversion pour les exploitations agricoles, ainsi 
que la promotion d’offres durables dans les cantines et les 
restaurants sont des éléments centraux du fonds. Un fonds 
de transformation à orientation stratégique en phase 1 contri-
bue à générer de nouvelles possibilités de création de valeur, 
à changer les normes sociales et à augmenter l’acceptation 
de mesures plus poussées dans les phases ultérieures. Au 
début, le fonds pourrait être alimenté par des moyens budgé-
taires supplémentaires de la Confédération combinés à des 
moyens privés, puis être élargi dans les phases ultérieures par 
des taxes d’incitation et la réaffectation de moyens existants. 
L’organisation précise du fonds peut s’inspirer d’exemples de 
réussite dans d’autres pays, par exemple au Danemark.



8

Série de mesures II : Mesures  
réglementaires et taxes d’incitation

Dans une deuxième phase, il faudrait, à partir de 2025, re-
courir de plus en plus à des mesures réglementaires et à des 
taxes d’incitation pour atteindre les objectifs de développe-
ment durable. D’un point de vue scientifique, il serait judicieux 
d’instaurer des taxes d’incitation favorisant la réalité des 
coûts, d’adapter les droits de douane et de mettre en place 
des directives nationales basées sur des critères de durabilité 
pour les achats publics et les cantines des établissements 
publics. Par ailleurs, il faudrait à ce stade mettre en œuvre de 
manière contraignante des accords sectoriels visant à intro-
duire des objectifs de réduction basés sur le savoir ainsi que 
des devoirs de diligence renforcés pour les groupes de  
sociétés selon des directives internationales.

Série de mesures III : Mesures de politique 
agricole et soutien aux zones rurales

La troisième phase (à partir de 2026 environ) se concentre 
sur des mesures de politique agricole et le soutien aux zones 
rurales. On peut par exemple envisager une adaptation des 
paiements directs, des mesures de soutien du marché et 
des aides à l’investissement, ainsi qu’un impôt négatif sur le 
revenu dans l’agriculture. Les mesures commerciales devraient 
également être systématiquement axées sur les systèmes 
alimentaires durables au plus tard à ce stade. 

Série de mesures IV :  
Mesures réglementaires plus profondes

Pour la quatrième phase (à partir de 2030 environ), il est  
possible d’introduire des mesures qui sont encore moins bien 
acceptées actuellement. Grâce à des mesures d’encourage-
ment et de compensation dans le cadre du fonds de trans-
formation ainsi qu’à de nouvelles possibilités de création de 
valeur, des mesures réglementaires plus profondes et des 
taxes d’incitation plus élevées deviendront progressivement 
plus réalistes d’ici 2030. 

Accélérer le processus de négociation pour 
une politique du système alimentaire 

Une réorientation aussi complète de la politique du système 
alimentaire suisse dans le sens de l’Agenda 2030 nécessite 
un processus de négociation orienté vers le compromis pour 
l’ensemble du système alimentaire. Pour que ce processus 
soit aussi fructueux que possible et afin de minimiser la polari-
sation, la Confédération, les cantons et les communes doivent 
jouer un rôle de leader. Une politique efficace en matière de 
système alimentaire suppose donc une gouvernance intégrée 
du système alimentaire. Le chapitre 4 de ce guide montre à 
quoi celle-ci pourrait ressembler. 

La recommandation centrale du comité scientifique sur la 
gouvernance est la création d’une commission sur l’avenir du 
système alimentaire. Celle-ci a pour but d’accélérer le proces-
sus de négociation confidentiel et multilatéral entre les acteurs 
centraux tout au long de la chaîne de valeur. Il convient de 
garantir une représentation équilibrée des principaux groupes 

d’intérêt, une médiation neutre et un suivi scientifique.  
Les changements rapides nécessaires impliquent en outre  
des procédures régulières de participation des citoyen·ne·s, 
non pas en tant que parlements de substitution, mais en  
tant qu’organes consultatifs. Le comité scientifique propose  
également de repenser à moyen terme la base légale dans  
le sens d’une loi générale sur le système alimentaire et de  
permettre une meilleure intégration des offices concernés pour 
cette tâche transversale. 

En résumé, le comité scientifique Avenir Alimentaire Suisse 
convoqué par SDSN Suisse constate qu’il est urgent de 
s’engager sur de nouvelles voies vers un système alimentaire 
durable afin de garantir les objectifs de développement du-
rable et la sécurité alimentaire. Le processus de changement 
nécessaire offrant toutefois de grandes opportunités pour la 
Suisse, il devrait être mené rapidement de manière stratégique 
et collective.
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1 INTRODUCTION
1.1 Les Objectifs de développement durable de l’ONU et   
 leur importance pour le système alimentaire suisse
Auteur·es chapitre 1 : Lukas Fesenfeld, Sol Kislig, Julie Zähringer

Il est scientifiquement indéniable que notre 
système alimentaire mondial actuel n’est pas 
durable. La façon dont nous produisons,  
transformons et consommons les aliments 
contribue de manière déterminante aux mul-
tiples crises écologiques, sociales, politiques, 
sanitaires et économiques de notre époque, 
qui touchent à la fois les agriculteurs et  
agricultrices, les entreprises et les consom-
mateurs et consommatrices.

Le système alimentaire actuel, en d’autres termes l’ensemble 
de la chaîne de valeur des aliments, contribue considéra-
blement au dépassement des limites planétaires. Il est par 
exemple à l’origine d’environ 30% des émissions mondiales de 
gaz à effet de serre et joue un rôle déterminant dans la défo-
restation et la perte de la biodiversité2. Cela est d’autant plus 
problématique qu’il existe des points de basculement dange-
reux dans nos écosystèmes. La déforestation de l’Amazonie, 
par exemple, peut modifier de manière brutale et difficilement 
réversible autant le climat local que le climat mondial, ce qui 
favorise ensuite le dégel du pergélisol et le franchissement 
d’autres points de basculement.3 Les crises aiguës telles que 
le changement climatique, l’extinction des espèces et la dé-
gradation des terres s’en trouvent clairement et rapidement 
amplifiées, ce qui menace ensuite les récoltes par des séche-
resses persistantes et des phénomènes météorologiques  
extrêmes. La sécurité alimentaire mondiale et suisse est ainsi 
de plus en plus menacée. 

En tant que place économique et pays mondialement inter-
connecté, la Suisse est particulièrement dépendante de chaînes 
d’approvisionnement stables, d’écosystèmes fonctionnant 
à l’échelle mondiale et de l’importation de nombreuses res-
sources naturelles. Cela est d’autant plus évident lors de 
situations de crise aiguë : l’offensive russe contre l’Ukraine 
et la pandémie de coronavirus tendent à montrer que le sys-
tème alimentaire mondial n’est pas résilient. La guerre a par 
exemple provoqué une forte hausse des prix des aliments, 
des engrais et des carburants, entraînant une détérioration 
de la sécurité alimentaire, en particulier dans les pays à faible 
et moyen revenu. De plus, ces crises aiguës aggravent les 

inégalités. Alors que les coûts de la santé augmentent forte-
ment dans le monde entier, y compris en Suisse, en raison 
notamment de l’obésité et de la malnutrition, 10% de la popu-
lation mondiale souffrent dans le même temps de dénutrition 
chronique.4-6 Ce chiffre atteint même 20% en Afrique, alors 
qu’en Europe, le nombre de personnes concernées n’est que 
de 2,5%.7 Les inégalités sociales dans le système alimentaire 
constituent un défi considérable, y compris au sein des diffé-
rents pays et régions. Ainsi, même dans les pays prospères 
comme la Suisse, les personnes à faible revenu s’offrent géné-
ralement moins souvent des aliments sains que les personnes 
à revenu élevé.8 C’est l’une des raisons pour lesquelles les 
classes à faible revenu sont particulièrement touchées par les 
conséquences sanitaires et les coûts de la malnutrition. 
Nombre d’agriculteurs, d’agricultrices, de producteurs et 
de productrices de denrées alimentaires, tout au long de la 
chaîne de valeur, souffrent également de la forte pression du 
travail et des faibles revenus. Leur mission est cependant 
très précieuse, car ce sont eux et elles qui fournissent à la 
population des aliments frais, de qualité et locaux. Il est donc 
essentiel d’impliquer toutes les parties prenantes de la chaîne 
de valeur dans le processus de transformation du système 
alimentaire et de les rémunérer de manière équitable. Même 
en Suisse, environ un cinquième des ménages agricoles vit 
aujourd’hui en dessous du minimum vital (mesuré par rapport 
à l’aide sociale). Les situations de revenus précaires existent 
également à d’autres niveaux de la chaîne de valeur liée à l’ali-
mentation, par exemple dans le domaine de la transformation 
et de la distribution des aliments.9 Elles sont particulièrement 
problématiques dans de nombreux pays d’où la Suisse im-

DÉFINITION DU SYSTÈME ALIMENTAIRE 

Le système alimentaire comprend toutes les composantes 
et activités allant de la production des aliments jusqu’à leur 
consommation, en passant par leur transformation et leur 
distribution, ainsi que toutes les substances que le système 
absorbe (inputs) et rejette (outputs).11  
Un système alimentaire durable est un système alimentaire 
qui garantit aujourd’hui l’alimentation et la sécurité alimen-
taire sans compromettre les bases sociales, économiques 
et environnementales nécessaires pour garantir la sécurité 
alimentaire des générations futures.11 

« Sans une transformation profonde du  
système alimentaire, le monde ne pourra pas 
atteindre à la fois les Objectifs de dévelop- 
pement durable des Nations Unies et l’accord  
de Paris sur le climat. » Prof. Johan Rockström  
et al. dans Nature Food, 20201
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porte des denrées alimentaires et des matières premières. 
Des revenus équitables et suffisants ainsi que la création de 
valeur sont donc une condition essentielle pour réussir ce 
processus de transformation. Il s’agira donc à l’avenir de 
prendre davantage au sérieux les besoins des différents ac-
teurs de l’ensemble de la chaîne de valeur et d’éviter que les 
mesures de transformation ne portent atteinte à leurs moyens 
de subsistance. Les éventuelles restrictions de rendement 
ou charges financières doivent être examinées sous l’angle 
de leur compatibilité sociale et être compensées de manière 
ciblée. Les inégalités sociales et économiques constituent un 
défi majeur pour la transformation du système alimentaire.  
En termes positifs : la transformation du système alimentaire 
en vue d’une plus grande durabilité bénéficie d’une accepta-
tion sociale et politique élevée, surtout lorsqu’une attention 
particulière est accordée à la justice sociale et à la répartition 
équitable des coûts de la transformation.10 Dans ce contexte, 
il ne faut pas adopter une perspective qui serait limitée à l’agri-
culture, à la transformation, au commerce ou à la consomma-
tion, mais une perspective globale du système alimentaire  
(voir encadré p. 10).11,12 La transformation du système alimen-
taire est donc une tâche politique et sociétale.

Convaincu que ces défis doivent être abordés de manière  
interdisciplinaire et intersectorielle à tous les niveaux, le  
Sustainable Development Solutions Network (SDSN Suisse) 
a créé le comité scientifique Avenir Alimentaire Suisse. Les 
42 scientifiques ont régulièrement échangé leurs points de vue 
dans le cadre d’une méthode Delphi itérative (voir les détails 
dans l’appendice en ligne) et ont rassemblé des connais-
sances interdisciplinaires sur la transformation du système 
alimentaire. Le présent guide est né de ces discussions et de 
ces interrogations systémiques. 

En 2015, la Suisse a signé, avec tous les États membres des 
Nations Unies, l’Agenda 2030 pour le développement durable 
et ses Objectifs de développement durable (ODD)13. Les 
17 objectifs et leurs 169 sous-objectifs contribuent au déve-
loppement durable dans toutes ses dimensions. On distingue 
en principe les dimensions sociale, économique et écolo-
gique de la durabilité, qui constituent les piliers de l’Agenda 
2030. Les objectifs doivent permettre une transformation 
socialement juste et équitable vers plus de durabilité, sans 
laisser personne de côté. « Leave no one behind » est donc 
la promesse centrale de l’Agenda 2030. Les objectifs doivent 
être mis en œuvre à l’échelle mondiale et par tous les États 
membres des Nations Unies d’ici à 2030.14 En 2015, la com-
munauté internationale a également adopté l’accord de Paris 
sur le climat, qui a pour objectif de limiter le réchauffement 
mondial à bien moins de 2 °C par rapport à l’ère préindustrielle 
et de viser une augmentation maximale de la température de 
1,5 °C.15 La Suisse a ratifié cet accord en 2017. 

La transformation du système alimentaire mondial consti-
tue l’un des leviers les plus importants pour atteindre les 
17 ODD et l’objectif climatique de Paris.16,17 Comme expliqué 
plus haut, le système alimentaire n’influence pas seulement 
l’objectif de développement durable de réduction de la faim 
(ODD 2) ; il est aussi étroitement lié à presque tous les ODD.18 
Ainsi, une transformation durable du système alimentaire et 
des habitudes alimentaires peut également garantir une vie 
plus saine (ODD 3)19 et contribuer de manière significative à 
des conditions de travail décentes et à une croissance éco-
nomique durable (ODD 8) ainsi qu’à des modèles de consom-
mation et de production durables (ODD 12).20 En outre, notre 
système alimentaire revêt une grande importance pour la  
disponibilité et la gestion durable de l’eau (ODD 6)21, la réduc-
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tion des émissions de gaz à effet de serre (ODD 13)16 et  
l’utilisation plus durable des écosystèmes terrestres et marins  
(ODD 14 et 15).22 

En raison du rôle clé du système alimentaire mondial dans la 
réalisation des ODD, sa transformation durable est inévitable. 

Les Nations Unies ont illustré cette nécessité en organisant 
pour la première fois un sommet mondial sur le système ali-
mentaire le 23 septembre 2021 (United Nations Food System 
Summit [UNFSS]). À l’occasion de ce sommet, la Suisse  
s’est également engagée à rendre son système alimentaire 
plus durable.

1.2 Durabilité et système alimentaire :  
La situation actuelle en Suisse
En Suisse, transformer le système alimentaire en accord avec 
les Objectifs de développement durable de l’ONU est à la fois 
un défi urgent et une grande opportunité. Au sein du pays, le 
système alimentaire actuel contribue de manière significative 
à l’augmentation des coûts de la santé ainsi qu’à la perte des 
ressources naturelles et de la biosphère, indispensables à  
la survie. En Suisse, l’alimentation est responsable d’environ 
25% des impacts négatifs sur l’environnement du pays, cau-
sant ainsi autant de pollution que le domaine de l’habitat (qui 
inclut la consommation d’énergie liée à l’habitat, la construc-
tion de logements, les meubles et les appareils ménagers) 
et nettement plus que la mobilité privée (14%).23 L’impact de 
la consommation alimentaire de la Suisse se fait également 
nettement sentir au-delà des frontières du pays : plus de 
80% des terres nécessaires à la production des aliments 
consommés en Suisse se trouvent en dehors du pays et plus 
de 95% des effets négatifs sur la biodiversité ne se produisent 
pas en Suisse.24 La production de denrées alimentaires et 
l’utilisation des terres dans les pays du Sud sont de plus en 
plus influencées par la consommation et la demande des pays 
prospères comme la Suisse. Dans le même temps, le change-
ment d’affectation des terres dans le Sud a des répercussions 
mondiales telles que le changement climatique et la perte de 
la biodiversité, qui affectent à leur tour directement l’économie 
et la population suisses.25,26 Bien que l’impact mondial de la 
consommation alimentaire nationale soit très complexe, cette 
perspective globale doit être prise en compte afin de garantir 
la sécurité alimentaire suisse et de transformer durablement  
le système alimentaire suisse dans le cadre de l’Agenda 2030. 

Outre le fait qu’elle possède un secteur agroalimentaire 
innovant, la Suisse joue un rôle important dans le système 
alimentaire mondial en tant que siège d’entreprises de grands 
groupes internationaux, d’assurances et de banques. Elle a 
ici l’opportunité de se positionner sur le marché mondial en 
tant que place économique attractive et pionnière d’une in-
dustrie agroalimentaire axée sur la durabilité. C’est donc non 
seulement la prévention des coûts privés et publics élevés liés 
à l’augmentation des risques pour la santé et l’environne-
ment, mais aussi les grandes opportunités économiques d’un 
marché de plus en plus orienté vers la durabilité qui font de 
la transformation globale du système alimentaire un investis-
sement exceptionnellement rentable. La Suisse, en tant que 
place économique et scientifique mondialement interconnec-
tée, avec son degré de liberté politique comparativement  
élevé, sa prospérité et sa structure territoriale, dispose donc 
des meilleures conditions pour mettre en place ce proces-
sus de transformation. L’influence de différentes entreprises 
suisses s’étend sur toute la chaîne de valeur.  

La Suisse a donc le potentiel d’avoir un impact global pour 
transformer durablement le système alimentaire. Elle est l’une 
des plus importantes places de négoce de matières premières 
agricoles au monde et abrite plus de 550 sociétés de négoce 
de matières premières, y compris des sociétés de négoce 
agricole dominant le marché comme ADM, Cargill, ECOM, 
Louis Dreyfus, Volcafe, et Sucafina. Les entreprises basées en 
Suisse sont responsables de 60% du commerce des céréales, 
de 55% du commerce du café, de 45% du commerce du 
sucre et de 35% du commerce du cacao dans le monde.  
Givaudan, le plus grand producteur mondial d’arômes et de 
parfums, est un fournisseur important qui a également son 
siège en Suisse. Les groupes alimentaires suisses comme 
Nestlé, Lindt et Sprüngli ou Barry Callebaut fabriquent des 
produits consommés dans le monde entier. En tant que place 
financière, la Suisse a également une importance mondiale 
dans la mesure où elle finance et assure des entreprises agri-
coles et alimentaires dans le monde entier. 

Les entreprises suisses des secteurs agroalimentaires mettent 
déjà en place des initiatives pionnières en matière de durabi-
lité. Ainsi, plus d’une douzaine d’entreprises suisses impor-
tantes du secteur alimentaire ont adhéré à la Science Based 
Targets initiative (SBTi), sept d’entre elles s’étant engagées  
à atteindre l’objectif zéro émission nette. Depuis des années, 
certains acteurs du secteur agroalimentaire suisse jouent  
un rôle de pionnier important dans de nombreux domaines.  
Un exemple parmi d’autres est la mise en place précoce d’un 
label bio rigoureux (en comparaison internationale) avec le 
soutien d’un leader du commerce de détail. Le secteur agro- 
alimentaire suisse se caractérise par une forte capacité d’inno-
vation, ce qui peut favoriser son adaptation face aux défis  
du développement durable.

La roue colorée symbolise les 17 ODD. Fig. 2 : United Nations (2015)13
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L’impact global de la consommation alimentaire nationale, 
la position de la Suisse en tant que place économique et 
scientifique mondialement interconnectée ainsi que la densité 
d’entreprises influentes dans le système alimentaire mondial 
ayant des liens avec la Suisse offrent donc l’opportunité à 
l’économie, à la science et à la société civile suisses d’exercer 
une influence sur la transformation vers un avenir alimentaire 
durable à l’intérieur et à l’extérieur des frontières nationales.

Outre les initiatives actives de l’économie, de la science et 
de la société civile, l’État suisse – de l’échelon communal à 
l’échelon fédéral – est un acteur central du système alimentaire. 
Grâce à des conditions-cadres étatiques et à un soutien et un 
pilotage ciblés, l’État suisse peut accélérer de manière déci-
sive le processus de transformation pour atteindre les objectifs 
de durabilité. En raison du rôle important joué par l’État et 
ses différentes institutions au niveau communal, cantonal et 
fédéral, ce guide scientifique développe des propositions sur 
la manière dont les responsables politiques peuvent contribuer 
stratégiquement à la mise en œuvre de l’Agenda 2030.

La Suisse a déjà fait des progrès dans certains domaines en 
ce qui concerne la mise en œuvre de l’Agenda 2030 et des 
Objectifs de développement durable. Cependant, ils ne sont 
pas suffisamment rapides pour que l’on espère atteindre 
toutes les valeurs cibles comme prévu d’ici 2030. Selon le 
« Sustainable Development Report », la Suisse n’est en passe 
d’atteindre l’objectif d’ici 2030 que pour l’ODD 7 (énergie 
abordable et propre).27 Pour tous les autres indicateurs,  
il existe de grandes lacunes et un besoin de rattrapage. La 
consommation suisse de ressources naturelles dans le monde 
et l’empreinte écologique dépassent de loin les limites plané-
taires.28 Cela augmente aussi considérablement les risques 
que des points de basculement dangereux soient bientôt 
dépassés dans nos systèmes naturels (p. ex. la déforestation 
de l’Amazonie).3 Il est donc scientifiquement indéniable que 
la transformation du système alimentaire est urgente. Cela 
est particulièrement important pour la sécurité alimentaire et 
la prospérité économique de la Suisse, pays mondialement 
interconnecté et dépendant de chaînes d’approvisionnement 
stables et de l’importation de nombreuses ressources naturelles.
 
À l’aide de trois exemples d’ODD (3, 6 et 13), qui sont étroi-
tement liés au système alimentaire de la Suisse, nous allons 
maintenant présenter brièvement les domaines dans lesquels 
la Suisse a encore du retard à rattraper en ce qui concerne la 
réalisation des objectifs de durabilité sociaux, économiques et 
écologiques. Un aperçu complet des 17 ODD, des indicateurs 
correspondants et de leur état actuel en Suisse peut être 
consulté dans l’annexe statistique du rapport national 2022 
de la Suisse.29 Au chapitre 2, nous présenterons en outre une 
analyse plus détaillée de l’état actuel, afin de rendre mesu-
rables les besoins d’action et les progrès réalisés. 

1.2.1 ODD 3 : Permettre à tous de vivre en 
bonne santé et promouvoir le bien-être de 
tous à tout âge
L’ODD 3 traite de l’amélioration de la santé et du bien-être des 
personnes. La malnutrition est la première cause de mortalité 
dans le monde. Les maladies non transmissibles (MNT) repré-
sentent 80% de nos coûts de santé et sont en grande partie 
liées à l’alimentation.30 Dans les pays industrialisés, c’est 
surtout l’indicateur « surpoids » qui représente une mesure 

importante pour un système alimentaire favorable à la santé.
En Suisse, environ 42% de la population est concernée par 
l’obésité. Ce pourcentage a augmenté de 4,7 points depuis 
la fin des années 1990 et ne devrait pas diminuer.28 L’obésité 
augmente le risque de maladies cardio-vasculaires et méta-
boliques. L’obésité est une forme particulièrement grave de 
surpoids. Le pourcentage de la population souffrant d’obésité 
a augmenté de 3,6 points depuis la fin des années 1990.  
La prévention du surpoids et de l’obésité permet d’éviter des 
décès prématurés et d’économiser des frais de santé élevés, 
ce qui s’avère durable non seulement sur le plan social, mais 
aussi sur le plan économique. 

Surpoids et obésité
Population de 15 ans et plus vivant en ménage privé

Hommes  Femmes

Graphique 1 : OFS (2020)31

1.2.2 ODD 6 : Garantir l’accès de tous à l’eau 
et à l’assainissement et assurer une gestion 
durable des ressources en eau
Outre l’hygiène et l’assainissement, l’ODD 6 comprend éga-
lement l’accès à l’eau potable ainsi que la protection et la 
restauration des écosystèmes liés à l’eau. Notre système 
alimentaire, en particulier la production agricole, a une grande 
influence sur ces écosystèmes : d’une part, il sollicite des 
ressources en eau en Suisse et dans le reste du monde (par 
le biais des importations) ; d’autre part, il les impacte par ses 
outputs. Par exemple, les nitrates se retrouvent dans l’eau en 
grande partie à cause de l’utilisation d’engrais azotés et  
d’un nombre élevé d’animaux par surface dans l’agriculture.  
Le taux de nitrate est un bon indicateur de la qualité de l’eau 
des nappes phréatiques suisses. Des niveaux élevés de ni-
trates indiquent une faible qualité de l’eau (potable) et peuvent 
présenter un risque pour la santé humaine. En Suisse, des 
concentrations supérieures à 25 mg/l ont été détectées dans 
environ 15% des stations de mesure. Ces concentrations 
dépassent la valeur limite de l’ordonnance sur la protection 
des eaux (OEaux). Dans les régions où les cultures sont nom-
breuses, cette valeur a même été dépassée dans près de  
40% des stations de mesure.32 

En Suisse, la proportion de nitrates dans les eaux souterraines 
reste depuis 2002 à un niveau particulièrement élevé par rap-
port au reste du monde. Ce niveau dépasse nettement les  
limites planétaires.28,33 Les phosphates aussi se retrouvent dans 
les eaux souterraines à cause de la production agricole. Des 
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taux de phosphate trop élevés peuvent entraîner une eutro- 
phisation. Cela signifie que l’enrichissement en nutriments  
modifie ou réduit le fonctionnement de l’écosystème. Globale- 
ment, la part des stations de mesure de l’observatoire natio-
nal des eaux souterraines NAQUA qui ne répondent pas aux 
exigences de la protection des eaux est en hausse depuis 
2017. Une meilleure qualité de l’eau contribue non seulement 
au maintien d’écosystèmes locaux et mondiaux sains, mais 
garantit également la santé humaine et permet de réaliser des 
économies considérables sur le traitement de l’eau potable 
ainsi que sur « l’aération artificielle » des eaux en Suisse.

Nitrates dans les eaux souterraines
 

 Part des stations de mesure NAQUA pour lesquelles l’exigence chiffrée  
 définie par l’ordonnance sur la protection des eaux est dépassée

Graphique 2 : OFEV (2022)34

1.2.3 ODD 13 : Prendre d’urgence des  
mesures pour lutter contre les changements 
climatiques et leurs répercussions
L’ODD 13 se concentre sur le renforcement des mesures de 
protection du climat ainsi que sur la promotion de la résilience 
face aux catastrophes naturelles liées au climat. La Suisse 
s’est engagée à lutter contre le changement climatique en 
signant non seulement l’Agenda 2030, mais aussi l’accord de 
Paris sur le climat. La crise climatique qui s’aggrave actuelle-
ment rapidement à l’échelle mondiale menace l’existence des 
humains et de la nature. Le système alimentaire contribue à 
l’accélération de la crise climatique surtout par l’émission de 
méthane, notamment à travers l’élevage et la production de 
riz. Gaz à effet de serre particulièrement néfaste pour le climat 
à court terme, le méthane augmente le risque de franchir des 
points de basculement climatiques dangereux.35 Deux tiers de 
l’empreinte carbone des aliments consommés en Suisse sont 
produits à l’étranger (voir graphique 3). En matière de politique 
climatique, la Suisse a donc une responsabilité non seulement 
au niveau national, mais aussi au niveau international. En même 
temps, le potentiel de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre par la transformation du système alimentaire est  
très important : selon la stratégie climatique pour l’agriculture 
et l’alimentation, les émissions dans l’agriculture peuvent être 
réduites jusqu’à deux tiers d’ici 2050.36 Selon des études de 
l’OFEV, le plus grand potentiel de réduction des gaz à effet de 

serre réside dans l’adaptation des modèles de consommation 
et de production.36 Ces adaptations permettraient non seule-
ment de réduire les risques existentiels liés au changement cli-
matique, mais aussi de diminuer les coûts élevés d’adaptation 
du secteur agroalimentaire suisse au changement climatique.
 

Empreinte gaz à effet de serre de l’alimentation 
en millions de tonnes d’équivalent CO2  

   Suisse       Étranger

 Limite du système : consommation de denrées alimentaires par les  
 résident·e·s  suisses dans le pays et à l’étranger, à domicile et hors domicile

Graphique 3 : OFEV / EBP (2022)37

1.2.4 La réalisation des ODD en Suisse est  
un défi majeur

Comme le montrent les exemples d’évolutions relatives à 
l’ODD 3, à l’ODD 6 et à l’ODD 13, il est prévisible que la Suisse 
ne parviendra pas à atteindre la plupart des ODD d’ici à 2030. 
La pression pour agir augmente donc non seulement en raison 
des conséquences existentielles du changement climatique 
et de la perte de la biodiversité, mais aussi en raison des 
grands défis de la durabilité sociale, sanitaire et économique. 
La transformation du système alimentaire place les différents 
acteurs et décisionnaires politiques du système alimentaire 
suisse face à des tâches importantes. Par ailleurs, ces défis 
sociétaux et politiques impliquent souvent des conflits d’objec-
tifs, d’intérêts et de valeurs. La pression exercée sur le secteur 
agroalimentaire pour qu’il améliore sa durabilité écologique 
tout en garantissant des revenus suffisants, des prix avanta-
geux et la sécurité alimentaire ne cesse de croître.38 Certes, 
il existe à moyen terme d’importants potentiels de synergie 
dans la réalisation commune de différents objectifs de durabilité 
(p. ex. entre une alimentation équilibrée, des objectifs écolo-
giques et la sécurité de l’approvisionnement, mais aussi entre 
la protection du climat et la sécurité économique, notamment 
de l’agriculture).39 Néanmoins, les conflits d’objectifs, d’inté-
rêts et de valeurs doivent être pris au sérieux. Une pondération 
compréhensible des différents objectifs, intérêts et valeurs est 
donc, du point de vue du comité scientifique, indispensable à 
la réussite du processus de transformation (voir chapitre 2). 

0

5000

10000

15000

20000

25000

AuslandInland

2018201720162015201420132012201120102009200820072006200520042003200220012000

5000

10000

15000

20000

25000

TotalAuslandInland

2018201720162015201420132012201120102009200820072006200520042003200220012000

0%

5%

10%

15%

20%

20
20

20
19

20
18

20
17

20
16

20
15

20
14

20
13

20
12

20
11

20
10

20
09

20
08



15



16

1.3 Points de basculement positifs dans la transformation  
 du système alimentaire

Défi:
Réduire les barrières 
pour le déclenchement 
de points de bascule-
ment positifs
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Fig. 3 : Fesenfeld et al. (2023) 237 / Telek

Afin d’aborder et de minimiser les conflits d’objectifs, d’inté-
rêts et de valeurs de manière constructive, le comité scienti-
fique estime qu’il est nécessaire de définir une trajectoire de 
transformation politique basée sur une perspective globale 
du système alimentaire (voir chapitre 3). Cette trajectoire doit 
prendre en compte les interactions entre les acteurs et leurs 
actions tout au long de la chaîne de valeur et à tous les  
niveaux (communal, cantonal, national et international). Une 
telle trajectoire de transformation politique peut déclencher  
de manière ciblée des dynamiques de points de basculement  
positives (voir encadré p. 16) et accélérer ainsi la transforma-
tion du système alimentaire en accord avec les ODD. 

Du point de vue du comité scientifique, les stratégies et 
mesures actuelles concernant le système alimentaire suisse 
forment un puzzle dont les pièces ne s’emboîtent pas assez 
bien. Ce point de vue est également partagé par le rapport  
« L’orientation future de la politique agricole »12 du Conseil  
fédéral. Ce dernier y souligne que ce puzzle résulte de  
l’introduction constante de nouvelles mesures, tandis que les 
instruments inefficaces ne sont pas supprimés, ce qui donne 
un système toujours plus complexe. Actuellement, on recense 
par exemple différents documents stratégiques de l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP) sur l’alimentation qui se 
chevauchent dans le temps, la stratégie alimentaire de l’Office 

POINTS DE BASCULEMENT POSITIFS  
DANS LA TRANSFORMATION DU SYSTÈME  
ALIMENTAIRE 
Le système alimentaire actuel est confronté à des défis 
majeurs, tant au niveau mondial qu’au niveau national. Pour 
réussir la transformation vers un système alimentaire plus 
durable, des ajustements sont nécessaires tout au long de 
la chaîne de valeur, de la production à la consommation en 
passant par la transformation et la distribution.1,2,11 En raison 
des liens étroits et des interdépendances entre tous les ac-
teurs du système alimentaire, les modifications d’une activité 
ont des répercussions sur les autres activités et acteurs du 
système. La transformation du système alimentaire doit donc 
suivre une approche systémique. Les « points de bascule-
ment positifs » jouent un rôle important à cet égard. 

Contrairement aux points de basculement négatifs de l’éco-
système (tels que la perte de l’Amazonie)3, les points de 
basculement positifs peuvent être définis comme des points 
critiques dans un système socio-technique et socio-naturel, 

où des interventions ciblées peuvent avoir un impact impor-
tant, positif et à long terme sur le développement durable du 
système et modifier profondément son fonctionnement.40, 142 

Les interventions économiques, politiques ou techniques 
peuvent favoriser l’émergence de boucles de rétroaction po-
sitives.40 Par exemple, les innovations technologiques dans le 
domaine des substituts animaux et de l’agrophotovoltaïque 
peuvent rendre attractifs de nouveaux modèles commerciaux 
et de nouvelles sources de revenus pour ainsi accélérer le 
changement des normes et des comportements.40 Cela peut 
ensuite faciliter, avec le temps, l’adoption politique de me-
sures de transformation plus ambitieuses, car un plus grand 
nombre d’acteurs du système reconnaissent les avantages 
de la transformation et la société oppose moins de résistance 
à cet égard. En accélérant les processus de transformation 
et en contribuant à réduire les conflits d’objectifs et d’intérêts 
dans le système existant (voir plus de détails au chapitre 3), 
de telles dynamiques de points de basculement positives 
peuvent donc jouer un rôle très important pour la transforma-
tion du système alimentaire. 



17

fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 
(OSAV) avec le plan d’action correspondant41 en collaboration 
avec l’OFEV, des stratégies sectorielles à plus long terme de 
l’OFEV42 et la stratégie des sols élaborée par l’OFEV43. Tous 
traitent les mêmes indicateurs cibles sous des angles diffé-
rents, au lieu de les intégrer dans une stratégie de système 
alimentaire globale. Le rapport « L’orientation future de la 
politique agricole 2022 », publié en juin 2022, est un premier 
pas vers une perspective plus globale du système alimentaire, 
impliquant tous les acteurs de la chaîne de valeur12. Une telle 
perspective regroupée du système alimentaire permettra de 
faire avancer la transformation durable du système alimentaire 
suisse de manière plus efficace et efficiente. En outre, une 
réorientation globale de la politique du système alimentaire 
permettra d’exploiter au mieux les synergies positives des  
mesures prises tout au long de la chaîne de valeur.

Enfin, du point de vue du comité scientifique, la transformation 
du système alimentaire suisse présuppose un changement 
des structures institutionnelles du pays. Des ajustements sont 
donc nécessaires dans ce que l’on appelle la gouvernance du 
système alimentaire, c’est-à-dire la manière dont les différents 

acteurs du système alimentaire suisse collaborent et négocient. 
Ce n’est qu’en mettant l’accent sur une politique globale du 
système alimentaire, et non plus uniquement sur la politique 
agricole, que de nouvelles coalitions politiques pourront être 
formées et que des compromis pourront être trouvés. Une 
réorientation stratégique de la politique du système alimentaire 
implique donc des changements dans la coopération entre les 
principaux acteurs du système pour lutter contre l’immobilisme 
politique et la polarisation (voir chapitre 4).

Dans le chapitre 2 du présent guide, le comité scientifique  
définit un modèle pour un système alimentaire suisse durable et 
les indicateurs cibles mesurables correspondants. Ces derniers 
sont ensuite mis en relation avec l’état actuel afin de démontrer 
de manière mesurable la nécessité d’agir. Le chapitre 3 esquisse 
ensuite une possible trajectoire de transformation politique qui 
permettrait d’atteindre l’objectif ambitieux du chapitre 2 et de 
transformer le système alimentaire de manière efficace et réali-
sable du point de vue du comité scientifique. Enfin, le chapitre 4 
aborde le rôle central de la gouvernance du système alimen-
taire dans le processus de transformation.
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2 MODÈLE ET OBJECTIFS CENTRAUX POUR LA  
 TRANSFORMATION DU SYSTÈME ALIMENTAIRE SUISSE
2.1 Conflits d’objectifs et synergies potentielles 
Auteur·e·s chapitre 2 : Lukas Fesenfeld, Matthias Meier, Thomas Nemecek, Claudio Beretta, Christine Brombach, Philippe Jeanneret, Stefan Mann,  
Stephan Pfister, Sonja Schönberg

La transformation du système alimentaire pose des défis  
majeurs aux décideurs et décideuses politiques et aux acteurs 
et actrices du système alimentaire. La pression exercée sur 
le secteur agroalimentaire pour qu’il améliore sa durabilité 
écologique tout en garantissant des revenus suffisants, des 
prix avantageux et la sécurité alimentaire ne cesse de croître.38 
Les Objectifs mondiaux de développement durable (ODD) 
représentent pour la Suisse le cadre d’objectifs international 
pour l’orientation du système alimentaire. Au niveau national, 
les articles 54 et 104 de la Constitution fédérale, par exemple, 
explicitent à nouveau ces différents objectifs. D’une part, 
la Confédération doit contribuer à soulager les populations 
dans le besoin et à lutter contre la pauvreté dans le monde, 
à faire respecter les droits de l’homme et à promouvoir la 
démocratie, à favoriser la coexistence pacifique des peuples 
et à préserver les ressources naturelles (article 54). D’autre 
part, la Confédération doit veiller à ce que l’agriculture, par 
une production durable et orientée vers le marché, contribue 
substantiellement à la sécurité de l’approvisionnement de la 
population, à la conservation des ressources naturelles et à 
l’entretien du paysage rural ainsi qu’à l’occupation décentrali-
sée du territoire (article 104).

À court terme, il existe des conflits d’objectifs entre les dimen-
sions écologique, sociale et économique de la durabilité. Par 
exemple, dans son rapport sur la « Future orientation de la po-
litique agricole », le Conseil fédéral souligne que des exigences 
écologiques plus élevées signifient à court terme des coûts sup-
plémentaires pour la production agricole et que, si les modèles 
alimentaires restent les mêmes, les objectifs écologiques et un 
taux d’autosuffisance élevé sont difficilement conciliables.12

Cependant, à moyen et long terme, il existe un grand potentiel 
de synergie dans la réalisation commune de différents objectifs 
de durabilité. Il existe par exemple des interactions positives 
entre une alimentation équilibrée, des objectifs écologiques et 
la sécurité de l’approvisionnement. Ainsi, une réduction de la 
consommation de viande peut réduire considérablement l’em-
preinte écologique, avoir un effet positif sur la santé et libérer 
pour la production d’aliments végétaux des surfaces jusqu’ici 
utilisées pour la production d’aliments pour animaux. Cela 
peut augmenter la production nationale de calories et la sécu-
rité de l’approvisionnement.12 

Malgré d’importants potentiels de synergie à moyen et long 
terme, les conflits d’objectifs doivent être pris au sérieux. Le 
comité scientifique estime donc qu’une pondération compré-
hensible des différents objectifs est indispensable à la réussite 
du processus de transformation. Sur la base du « SDG Wed-
ding Cake Model »44 (voir figure 4), une biosphère saine (ODD 
6, 13, 14, 15) constitue la base existentielle pour la réalisation 
des objectifs de durabilité sociale (ODD 1, 2, 3, 4, 5, 7, 11, 16) 
et économique (8, 9, 10, 12). En d’autres termes, la réalisation 
d’objectifs de durabilité sociale et économique présuppose 
donc durablement la réalisation d’objectifs écologiques. 

Ce principe devrait être respecté lors de l’élaboration des poli-
tiques et de la mise en œuvre des objectifs et des trajectoires 
de transformation. En outre, lors de la pondération relative des 
différents objectifs, il convient de prendre en compte l’ampleur 
du dépassement actuel des objectifs. Ce principe est égale-
ment illustré par le concept de limites planétaires45 ainsi que 
celui des unités de charge écologique36 et pourrait être appliqué 
à d’autres indicateurs cibles. Par exemple, pour chaque indica-
teur cible, le rapport entre la charge actuelle et la valeur cible 
pourrait être élevé au carré, ce qui permettrait de calculer  
une pondération relative des indicateurs cibles. Il en résulterait 
que les indicateurs cibles qui s’écartent particulièrement de la  
valeur cible seraient davantage pondérés et bénéficieraient 
d’une priorité plus élevée dans le processus de transformation 
que ceux qui s’écartent moins de la valeur cible.

Dans ce qui suit, le comité scientifique présente un projet de 
modèle possible pour la transformation du système alimentaire 
suisse et propose des indicateurs cibles mesurables pour 
atteindre les différents objectifs de durabilité dans le système 
alimentaire. Une pondération relative de ces indicateurs cibles 
n’a volontairement pas été effectuée ici. Bien qu’il existe des 
dépendances objectives entre les objectifs (voir Wedding Cake 
Model) et des différences mesurables dans la réalisation des  
objectifs, la pondération relative des indicateurs d’objectifs est 
fondamentalement une tâche politique. Sur la base du cadre 
DPSIR de l’OCDE (abréviation de Driving forces, Pressures, 
States, Impacts and Responses), nous recommandons de mettre 
un accent particulier sur l’adressage des indicateurs cibles du 
 côté de la consommation (voir ci-dessous, entre autres, l’indi-
cateur cible 1), car ceux-ci conditionnent la réalisation de la 
plupart des autres indicateurs cibles. Du point de vue de la 
consommation, on prend en compte tous les produits et émis-
sions qui sont produits et consommés au sein de la chaîne 
d’approvisionnement suisse. Du point de vue du comité scien-
tifique, les conflits d’objectifs des ODD ainsi que l’empreinte 
globale du système alimentaire suisse (c’est-à-dire incluant 
toutes les externalités importées) ne peuvent être minimisés de 
manière globale que si les effets de la consommation intérieure 
sur l’ensemble de la chaîne de valeur sont suffisamment pris  
en compte.

ÉCONOMIE

SOCIÉTÉ

BIOSPHÈRE

Fig. 4 : Rockström & Sukhdev (2016)44
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2.2 Un modèle pour le développement du système   
 alimentaire suisse en accord avec les ODD
Nous esquissons ci-après un modèle pour le système alimen-
taire que nous souhaitons mettre en place à l’avenir et qui doit 
permettre d’atteindre au mieux les objectifs mondiaux de dé-
veloppement durable (ODD) dans le domaine de l’alimentation. 
Il s’agit d’assurer à la population un approvisionnement aussi 
optimal que possible en denrées alimentaires et en nutriments, 
de garantir un mode d’alimentation sain à des prix abor-
dables et de générer des revenus adéquats dans le secteur 
agroalimentaire, tout en garantissant des conditions de travail 
équitables. Les effets négatifs sur l’environnement et le déve-
loppement durable en Suisse et à l’étranger doivent être ré-
duits de manière à ne pas dépasser la capacité de charge des 
écosystèmes et à préserver leurs fonctions. Les ressources 
renouvelables ne doivent être utilisées que dans le cadre de 
leur taux de renouvellement et l’utilisation de ressources non 
renouvelables doit être évitée dans la mesure du possible. La 
sécurité d’approvisionnement et la résilience doivent rester ga-
ranties face à des risques croissants tels que le changement 
climatique, les ruptures de la chaîne d’approvisionnement ou 
les pandémies. De bonnes conditions de travail et de bons 
revenus tout au long de la chaîne de valeur contribuent égale-
ment à la sécurité de l’approvisionnement. La transition vers le 
système visé est urgente si l’on veut atteindre les objectifs de 
durabilité et préserver les écosystèmes mondiaux en tant que 
moyens de subsistance. Cela est particulièrement important 
pour la sécurité alimentaire dans un pays mondialement inter-
connecté comme la Suisse, qui dépend de l’importation de 
ressources naturelles importantes. 

Le processus de transformation exigera des ressources et doit 
être organisé de manière socialement acceptable. Toutefois, 
du point de vue du comité scientifique, les avantages et les 
opportunités de la transition vers le système visé l’emportent 
clairement sur les coûts et les risques de cette transition. La 
figure 5 permet de visualiser le modèle du système alimentaire 
durable. Les caractéristiques du système d’objectifs sont pré-
sentées ci-dessous.

2.2.1 Comportement de consommation et  
modèles alimentaires

Les adaptations de l’alimentation et de la consommation sont 
une condition impérative pour la réalisation des ODD, car ces 
objectifs ne peuvent pas être atteints uniquement par des 
améliorations de la production. Pour réduire l’impact envi-
ronnemental global à un niveau écologiquement supportable, 
un changement marqué de la consommation alimentaire est 
nécessaire. Cela signifie une alimentation principalement à 
base de plantes (flexitarienne), qui s’inspire des recommanda-
tions alimentaires nationales et du régime alimentaire Planetary 
Health Diet. Cette alimentation s’accompagne d’une forte ré-
duction de la consommation de viande par rapport aux modes 
de consommation actuels en Suisse, d’une réduction signifi-
cative de la consommation de produits laitiers et d’œufs, ainsi 
que d’une diminution de la consommation excessive de bois-
sons alcoolisées, de sucre et de café. Par contre, la consom-
mation de légumes, de légumineuses, de noix, de céréales et 
de fruits doit être augmentée. Le comportement de consom-
mation et l’alimentation doivent être adaptés aux besoins nu-

tritionnels individuels, afin d’éviter le gaspillage alimentaire et 
une consommation supérieure aux besoins d’une alimentation 
saine. Les légumes et les fruits consommés devraient, dans 
la mesure du possible, provenir d’une production régionale, 
saisonnière et adaptée aux conditions locales, sans transport 
aérien ni serres chauffées. Les produits moins transformés et 
contenant moins d’additifs sont par ailleurs à privilégier.

2.2.2 Agriculture et secteur alimentaire

La production de denrées alimentaires est prioritaire sur les 
terres arables. La culture d’aliments pour animaux sur les 
terres agricoles est minimisée et n’a lieu que dans la mesure 
où elle est optimale du point de vue de la rotation des cultures 
ou qu’elle n’entre pas en concurrence avec la production de 
denrées alimentaires (p. ex. fourrage intermédiaire entre deux 
cultures de denrées alimentaires). Les prairies permanentes 
qui, pour des raisons agronomiques ou écologiques, ne  
se prêtent pas aux grandes cultures, sont utilisées en priorité 
pour la production laitière. Pour compléter le fourrage des 
prairies et des pâturages, on utilise principalement des 
sous-produits de la production de denrées alimentaires qui ne 
peuvent pas être utilisés pour l’alimentation humaine directe. 
La viande bovine est un coproduit de la production laitière. 
L’élevage de volailles et de porcs est réduit et l’alimentation se 
fait en priorité avec des sous-produits de la transformation de 
denrées alimentaires. Les effectifs d’animaux sont globalement 
réduits, les animaux sont nourris autant que possible avec des 
aliments d’origine nationale et la production est organisée de 
manière à respecter le bien-être des animaux. La réduction du 
nombre d’animaux permet de libérer des surfaces de prairies 
qui sont exploitées de manière extensive ou qui ne le sont 
plus du tout, afin de promouvoir la biodiversité. L’agriculture 
produit de manière adaptée aux conditions locales. Cela signifie 
que l’on privilégie à chaque fois l’utilisation optimale des 
ressources naturelles d’un point de vue agronomique et écolo-
gique (compte tenu de la capacité de charge des écosys-
tèmes) et du point de vue de l’approvisionnement alimentaire. 
La production de denrées alimentaires est efficace et économe 
en ressources, elle génère donc relativement plus avec moins 
d’intrants et entraîne moins d’impacts sur l’environnement. 
La production de denrées alimentaires repose sur des principes 
agroécologiques qui aident à garantir les rendements tout en 
préservant les fonctions des écosystèmes. Les technologies 
et les systèmes de production qui contribuent aux ODD et 
qui sont sûrs sont utilisés. De plus, la production doit devenir 
indépendante des sources d’énergie fossiles. L’utilisation des 
sols organiques est adaptée de manière à stopper la dégrada-
tion de l’humus et à préserver ou à développer l’humus sur  
les sols minéraux.

L’économie circulaire est renforcée, en particulier dans le  
domaine des nutriments, et les moyens auxiliaires agricoles tels 
que les engrais minéraux, les pesticides et l’irrigation sont  
utilisés de manière ciblée en fonction des besoins. La res-
source biomasse est valorisée de manière optimale par une 
utilisation en cascade selon les priorités suivantes : 1. Alimen-
tation humaine, 2. Alimentation animale, 3. Utilisation matérielle 
(p. ex. fibres, engrais), 4. Utilisation énergétique. Les flux 
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secondaires doivent également être utilisés conformément à 
ces priorités (p. ex. au moyen d’approches telles que « nose 
to tail » ou « leaf to root »). Les pertes de denrées alimentaires 
sont minimisées tout au long de la chaîne de valeur.

Les revenus et les conditions de travail sur l’ensemble des 
chaînes de valeur, en Suisse et à l’étranger, sont équitables et 

favorables à la santé et garantissent le respect des droits de 
l’homme. La transparence en matière de durabilité est assurée 
tout au long de la chaîne de valeur. Des aliments de qualité 
et savoureux sont produits à des prix raisonnables. Les coûts 
réels se reflètent dans les prix des denrées alimentaires et  
les revenus de la population suisse permettent de payer ces 
prix raisonnables.

2.3 Indicateurs cibles mesurables pour la réalisation des ODD
Dans ce qui suit, nous déduisons du cadre d’objectifs global 
des ODD et du modèle pour le développement futur du sys-
tème alimentaire suisse onze indicateurs cibles mesurables 
et prioritaires. Les définitions et les justifications de ces indi-
cateurs cibles ont été élaborées par les membres du comité 
scientifique dans le cadre d’un processus Delphi itératif (voir 
l’appendice en ligne). Les indicateurs cibles ont été formulés 
de manière suffisamment ambitieuse, conformément aux ODD, 
et ont été choisis, dans la mesure du possible, sur la base des 
connaissances scientifiques actuelles. Certains indicateurs 
cibles reflètent des valeurs cibles déjà officiellement en vigueur 
en Suisse, mais d’autres, définis par le comité scientifique, vont 
au-delà des indicateurs cibles existants. Cela se justifie par le 
fait que, du point de vue du comité scientifique et compte tenu 
de l’état actuel de la recherche, les valeurs cibles convenues 
au niveau national sont en partie insuffisantes pour transformer 
le système alimentaire suisse conformément aux ODD. 

Ce choix d’indicateurs et d’objectifs est bien entendu enta-
ché d’incertitudes et ne peut pas être déterminé de manière 
définitive dans le cadre du présent guide. Le processus lar-
gement soutenu du comité scientifique permet toutefois de 
garantir que les indicateurs couvrent les dimensions centrales 
du système pour la réalisation des ODD et qu’il existe une 
forte probabilité que la réalisation des objectifs en lien avec 
ces indicateurs génère également des effets d’aubaine dans 
d’autres domaines non mesurés. 

Dans ce qui suit, nous définissons et justifions onze objectifs 
mesurables qui, d’un point de vue scientifique, devraient 
être atteints en priorité pour réaliser les ODD. Ensuite, nous 
mettons brièvement en relation ces onze objectifs avec l’état 
actuel de leur réalisation. Cette analyse illustrative du statu 
quo permet de se faire une idée des besoins d’action actuels. 
Elle offre également aux décideurs politiques une base leur 
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Fig. 5 : Fesenfeld et al. (2023)237 / Telek
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permettant de pondérer les objectifs centraux, d’identifier les 
synergies potentielles et de fixer des priorités fondées sur  
des données probantes lors de l’élaboration des mesures (voir 
section 2.1. Conflits d’objectifs et synergies potentielles).

 

Objectif 1 : Adaptation de l’alimentation  
conformément aux recommandations natio-
nales en matière de nutrition et au régime 
alimentaire Planetary Health Diet

Les modes d’alimentation de la population résidant en per-
manence en Suisse s’orientent vers des recommandations 
nutritionnelles qui favorisent la santé humaine, garantissent la 
capacité de régénération des ressources naturelles au niveau 
local et global, sont compatibles sur le plan socio-économique 
et tiennent compte du bien-être des animaux.

Dans le cadre de l’objectif 1, l’accent est mis sur l’adoption 
d’un mode d’alimentation plus sain et plus respectueux de 
l’environnement. Cela suggère une orientation vers les recom-
mandations nutritionnelles nationales46, les conclusions d’Ow 
et al.47 ainsi que celles d’Ernstoff et al.48 et le Planetary Health 
Diet de Willett et al.49. Les analyses de données actuelles 
sur l’alimentation respectueuse de l’environnement et des 
ressources en Suisse, réalisées par Zimmermann et al.50 ainsi 
que par Jungbluth et al.51, permettent en outre de résumer les 
adaptations nécessaires par rapport aux modèles alimentaires 
actuels de la population adulte en Suisse, tels qu’identifiés 
dans l’enquête nationale sur la nutrition menuCH52 et les bulle-
tins nutritionnels suisses 2019 et 202153 :

 – Une augmentation significative de la consommation de  
légumes et un maintien de la consommation de fruits issus  
de la production locale et saisonnière.

 – Une augmentation et une diversification de la consommation 
de céréales complètes, de pommes de terre, de légumineu-
ses et de noix.

 – Une réduction de la consommation de produits laitiers trans-
formés et une préférence pour le lait non transformé, ainsi 
que le remplacement des produits laitiers par des alternatives 
végétales avec ajout de calcium.

 – Une réduction de la consommation d’huiles alimentaires et 
une utilisation ciblée d’huiles appropriées pour les préparati-
ons à haute température telles que le rôtissage/grillage.

 – Une forte réduction de la consommation de viande.

 – Une forte réduction de la consommation d’alcool et de  
boissons sucrées.

La quantification des recommandations nutritionnelles à  
l’horizon 2030 et 2040 en vue de la réalisation des ODD et de 
l’adoption de modes d’alimentation sains pour les adultes en 
bonne santé en Suisse s’appuie sur les modèles alimentaires 
actuels, tels qu’identifiés dans l’enquête nationale sur la nutri-
tion menuCH et les données du bilan alimentaire Agristat.54  
Le comité scientifique propose une approche en deux étapes, 
qui tente de réduire le champ de tension entre les recomman-
dations alimentaires et les habitudes alimentaires et qui devrait 
évoluer au fur et à mesure de l’acquisition de connaissances. 

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
Une alimentation saine et durable telle que définie par la FAO 
et l’OMS favorise la santé et le bien-être (ODD 3 – Bonne san-
té et bien-être), réduit l’impact environnemental (ODD 13 – 
Climat, ODD 14 – Vie aquatique, ODD 15 – Vie terrestre) et 
est abordable, sûre, produite de manière équitable et culturel-
lement acceptable (ODD 1 – Pas de pauvreté, ODD 2 – Faim 
« zéro », ODD 8 – Travail décent, ODD 12 – Consommation et 
production durables).55 Différents modèles et différentes  
stratégies56–59 tentent de répondre à ces exigences. C’est 
pourquoi l’accent a été récemment déplacé de la couverture 
des besoins nutritionnels vers les différentes dimensions  
d’une alimentation durable.60

Dans son rapport pour 2019, la commission EAT-Lancet a  
publié un régime de référence concret et adapté à l’avenir :  
le régime Planetary Health Diet61 souligne la grande impor-
tance d’une alimentation principalement basée sur les plantes 
pour respecter les limites planétaires tout en nourrissant la 
population mondiale de manière saine et adaptée à ses be-
soins. Le régime Planetary Health Diet présente des similitudes 
avec les recommandations nutritionnelles de la Société Suisse 
de Nutrition.46 De plus, les recommandations nutritionnelles 
actuelles de la Société Suisse de Nutrition sont en cours de 
révision, en accord avec les recommandations du Planetary 
Health Diet. Les valeurs cibles ci-dessus s’orientent donc en 
particulier vers les recommandations nutritionnelles, le Planetary 
Health Diet61 et une alimentation de la population suisse  
optimisant les ressources,47 afin de permettre la réalisation  
des ODD d’un point de vue scientifique.

L’alimentation actuelle des adultes en Suisse s’écarte forte-
ment de ces recommandations scientifiques en matière de 
nutrition. L’enquête nationale sur la nutrition montre que les 
habitudes alimentaires actuelles dépassent, par exemple, les 
recommandations en matière de consommation d’aliments 
d’origine animale et sont nettement inférieures à celles concer-
nant les aliments d’origine végétale.46, 52 La seule combinai-
son de ces deux éléments réduit en même temps de manière 
significative la compatibilité des régimes alimentaires actuels 
avec la santé et l’environnement en Suisse.

Justification des valeurs cibles spécifiques par  
habitant pour la consommation
Les valeurs cibles spécifiques par habitant pour la consomma-
tion se justifient comme suit : 
 
a. Céréales complètes et produits dérivés : 230 g/jour
Pour des raisons de santé, la part de produits à base de  
céréales complètes devrait être nettement augmentée.48 
Cela permettrait en outre de réduire les pertes alimentaires et 
de contribuer ainsi à l’ODD 12. Les pâtes et le riz devraient être 
réduits au profit de plus de produits à base d’orge ou de maïs.

b. Légumes féculents (p. ex. pommes de terre) : 100 g/jour
La Société Suisse de Nutrition (SSN) recommande de 
consommer trois portions de féculents par jour, ce qui peut 
se faire notamment avec des pommes de terre non transfor-
mées. Une portion de pommes de terre correspond à 180 à 
300 g. Si une portion de pommes de terre non transformées 
est consommée trois fois par semaine, cela correspond à une 
quantité quotidienne d’environ 100 g, dont la consommation 
peut être recommandée.
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Objectifs pour une alimentation adaptée  
en accord avec les ODD

Groupe alimentaire Consommation recom-
mandée par jour et 
par personne 
  
2030

Consommation recom-
mandée par jour et 
par personne 
  
2040

Glucides en grammes

Céréales complètes et  
produits dérivés

230 230

Légumes féculents 
(p. ex. pommes de terre)

100 100

Légumes 250 360

Fruits 240 240

Source de protéines en grammes

Viande < 50 < 40

Œufs 15 15

Poisson < 20 < 20

Légumineuses 35 75

Noix 30 50

Produits laitiers (lait entier 
ou produits fabriqués à 
partir de cette quantité)

< 350 < 350

Sucre ajouté < 30 < 30

Tableau 1 : Fesenfeld et al. (2023)237 / Telek

c. Fruits 240 g/jour (2030) et 240 g/jour (2040) et  
légumes 250 g/jour (2030) et 360 g/jour (2040)
Les données des bulletins alimentaires suisses de 2019 et 
2021 ainsi que les données du bilan Agristat de 2020 in-
diquent que la consommation de légumes, en particulier, est 
nettement trop faible d’un point de vue nutritionnel et que les 
ODD 2 et 3 sont donc menacés. Il faudrait planifier de manière 
ciblée une augmentation de la consommation de légumes 
au sein de la population, tout en minimisant les risques liés à 
certains impacts environnementaux (p. ex. utilisation de l’eau, 
pollution des cours d’eau)22 afin de répondre aux ODD 6 et 14. 
 
d. Viande 50 g/jour (2030) ou 40 g/jour (2040) maximum
Avec environ 800 g/semaine41, 62, les habitudes alimentaires 
suisses dépassent presque trois fois les recommandations 
actuelles de la Société Suisse de Nutrition en matière de 
consommation de viande.46 La viande transformée représente 
environ 40% de la consommation de viande et contribue 
au développement de maladies non transmissibles. Ainsi, le 
niveau actuel de la consommation de viande en Suisse n’est 
pas en accord avec l’ODD 3 (santé). La viande est en outre 
l’une des principales sources de pollution du système alimen-
taire. Les émissions de méthane, particulièrement nocives 
pour le climat et dues à la production de denrées alimentaires 
d’origine animale, augmentent notamment les risques de 
franchir des points de basculement climatiques dangereux et 
d’accélérer ainsi le changement climatique (ODD 13).35, 63 De 
plus, le niveau actuel de consommation de viande contribue 
de manière significative à la déforestation mondiale et à la 
perte de biodiversité (ODD 15) ainsi qu’à la surexploitation et 
à la pollution de l’eau (ODD 14 et ODD 6).2 Certes, certains 
avantages liés à la localisation d’un élevage basé sur les her-
bages en Suisse peuvent avoir des effets positifs sur l’environ-
nement (p. ex. sur la biodiversité locale), mais d’un point de vue 
scientifique, il est indéniable que la consommation nationale 
de produits animaux en Suisse doit baisser de manière signifi-
cative pour atteindre les ODD.47, 64

e. Œufs 15 g/jour
Cette quantité correspond à un peu moins de deux œufs par 
semaine. Le régime Planetary Health Diet prévoit une quantité 
similaire d’œufs et met l’accent sur le remplacement des pro-
téines d’origine animale par des protéines d’origine végétale.
 
f. Poisson maximum 20 g/jour
La consommation de poisson ne devrait pas augmenter de 
manière significative par rapport à aujourd’hui, afin de réduire 
la surexploitation des stocks sauvages ainsi que l’impact  
environnemental de la pisciculture, cf. ODD 4 et 12. D’un point 
de vue nutritionnel, les acides gras polyinsaturés EPA et DHA 
contenus dans le poisson de mer devraient être remplacés par 
des suppléments. 

g. Légumes secs (poids sec) 35 g/jour (2030) ou  
75 g/jour (2040)
En Suisse, la consommation moyenne de légumineuses est 
de 5 g/jour. Actuellement, les recommandations alimentaires 
suisses ne mentionnent pas explicitement les légumineuses 
comme une source importante de protéines végétales, mais 
comme des féculents. Cependant, l’importance des légumi-
neuses en tant que substitut végétal aux sources de protéines 
animales et en tant que source importante de fibres alimen-
taires devrait être davantage soulignée pour travailler à la réali-
sation des ODD 2, 3 et 12. 

h. Noix et graines 30 g/jour (2030) ou 50 g/jour (2040)
En Suisse, la consommation moyenne de noix, de graines, 
d’olives et d’avocats est de 10 g/jour au total. La consomma-
tion de noix et de graines devrait à elle seule être augmentée  
à 30-50 g pour que l’on puisse exploiter leur potentiel en  
tant que source végétale de protéines, de fibres alimentaires  
et d’acides gras polyinsaturés, et ainsi viser les ODD 2 et 3.

i. Lait ou produits laitiers 350 g/jour maximum (2030) 
En Suisse, les personnes âgées de 18 à 75 ans consomment 
en moyenne, par personne et par jour, 619 g de lait ou de 
produits fabriqués à partir de cette quantité de lait, comme le 
fromage et le yaourt. Comme plus de la moitié de la surface 
agricole utile en Suisse est constituée de prairies, la produc-
tion laitière représente une forme d’exploitation importante 
pour couvrir les besoins en protéines de la population. En 
même temps, la consommation de ce groupe d’aliments dans 
le pays doit être réduite afin d’atteindre les objectifs écolo-
giques (notamment l’ODD 13 – Climat ainsi que l’ODD 15 – 
Vie terrestre).22

Les caractéristiques topographiques et agronomiques de 
l’agriculture suisse conduisent à une recommandation pour le 
lait et les produits laitiers qui est supérieure à la quantité du 
Planetary Health Diet et inférieure à celle des recommanda-
tions alimentaires actuelles pour la Suisse. Une réduction de  
la production laitière doit être accompagnée d’une planification 
ciblée en ce qui concerne les exportations de produits laitiers 
ainsi que d’une gestion plus extensive des surfaces de prairies 
afin d’anticiper, entre autres, les répercussions sur la biodiver-
sité et le paysage.47
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j. Sucre ajouté 30 g/jour au maximum
Une consommation excessive de sucre augmente les risques 
d’obésité et de maladies associées, ainsi que de diabète. Il 
convient donc de réduire au maximum la consommation de 
sucre. La valeur limite s’oriente vers le Planetary Health Diet.61

Objectif 2 : Réduction des pertes d’azote et 
de phosphore dans le système alimentaire

En plus de l’objectif de réduire l’utilisation d’azote et de  
phosphore liée à l’alimentation, des réductions mesurables 
des pertes d’azote et de phosphore nuisibles à l’environne-
ment dans la production sont nécessaires pour ramener les ef-
fets négatifs sur l’environnement à un niveau compatible avec 
l’écosystème. C’est pourquoi les pertes nocives d’azote (sans 
les pertes de N2) et de phosphore de l’agriculture suisse dans 
l’environnement, qui représentent aujourd’hui respectivement 
environ 60% des apports en azote et environ 40% des  
apports en phosphore, seront réduites de 10% d’ici 2025,  
de 10% supplémentaires d’ici 2030 et encore de 10% d’ici  
2045 par rapport à la moyenne des années 2014 à 2016 
(97 344 t d’azote, 6087 t de phosphore). 
 
En raison de son importance dans la perte de biodiversité et 
de l’urgence qui en découle (voir ci-dessous), des objectifs 
de réduction supplémentaires sont nécessaires pour l’ammo-
niac : d’ici 2030, les émissions d’ammoniac (NH3) provenant 
notamment de l’élevage seront réduites au niveau régional de 
manière à ce que les charges critiques d’azote pour les forêts 
et les écosystèmes (semi-)naturels ne soient pas dépassées 
en Suisse. Pour cela, il faut les réduire d’au moins 40% pour 
atteindre un maximum de 25 000 t de NH3-N par an.

Pour boucler les cycles des éléments nutritifs, le phosphore 
sera entièrement récupéré à partir de 2030 dans les eaux 
usées, les boues d’épuration et les farines animales. L’azote 
sera récupéré à 70% dans les eaux usées à partir de 2035 et 
à 80% à partir de 2045.

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
L’azote (N) et le phosphore (P) sont essentiels à la croissance 
des plantes et garantissent des rendements élevés dans l’agri-
culture. Des rendements élevés à l’hectare réduisent à leur 
tour la pression exercée pour étendre la surface agricole utile 
afin de nourrir une population mondiale croissante. Selon les 
estimations, sans l’utilisation d’engrais azotés, la surface agri-
cole utile aurait dû augmenter dans la même proportion que 
la population mondiale pour garantir la sécurité alimentaire.65 
L’utilisation d’engrais azotés et phosphatés contribue donc de 
manière significative à la réalisation de l’ODD 2 (Faim « zéro »).

Par contre, l’utilisation excessive d’engrais azotés et phospha-
tés et les fortes densités de bétail dans l’agriculture entraînent 
une surfertilisation des eaux douces (principalement par les 
phosphates)66 et des océans (principalement par les nitrates),67 
ce qui va à l’encontre de la réalisation de l’ODD 14 – Vie aqua-
tique. Par le biais des dépôts atmosphériques d’azote (ammo-
niac), les écosystèmes terrestres sont également touchés par 
la surfertilisation due à une utilisation excessive d’azote,68–71  
ce qui rend plus difficile la réalisation de l’ODD 15 – Vie ter-
restre. La surfertilisation se traduit finalement par une perte de  
biodiversité et donc par une perte de fonctionnalité des éco-
systèmes.72 D’autres problèmes liés aux composés azotés ré-
actifs, notamment ceux issus de l’agriculture, sont l’acidifica-
tion des sols et des eaux par l’ammoniac,73, 74 le réchauffement  
du climat par le protoxyde d’azote75 (lien avec l’ODD 13 – Me-
sures relatives à la lutte contre les changements climatiques), 
la pollution par les nitrates dans les eaux souterraines32 ainsi 
que le dégagement de poussières fines (par l’ammoniac 
comme précurseur).73 Les deux derniers points représentent 
notamment un danger pour la santé humaine (références à 
l’ODD 3 – Bonne santé et bien-être et à l’ODD 6 – Eau propre 
et assainissement).

Les pertes importantes de nutriments dues à l’utilisation 
d’engrais azotés et phosphorés et à l’élevage sont également 
un problème dans l’agriculture suisse. Des efforts isolés 
dans l’agriculture ont certes permis de réduire les pertes de 
nutriments. Par exemple, des améliorations dans la gestion 
des engrais de ferme ont permis de réduire les émissions 
d’ammoniac provenant de l’agriculture d’environ 4% entre 
2005 et 2018. Malgré tout, les apports excessifs d’azote et de 
phosphore dans l’environnement en Suisse sont les principaux 
moteurs de la perte de biodiversité.72 Cela est notamment lié 
au fait que les charges critiques d’azote sont dépassées en 
Suisse dans environ 90% des sites forestiers, dans presque 
tous les sites de hauts-marais, dans trois quarts des bas-marais 
et dans un tiers des prairies et pâturages secs riches en es-
pèces.68 Un dépassement persistant menace à long terme les 
fonctions de la forêt (fonctions d’exploitation, de protection  
et de détente) et la pérennité des écosystèmes sensibles. 

Justification des valeurs cibles spécifiques 
Un changement de régime alimentaire en faveur d’une alimen-
tation essentiellement végétale permet de réduire l’impact 
environnemental négatif de l’utilisation d’azote d’environ 30% 
et celui de l’utilisation de phosphore d’environ 20%.22 Le chan-
gement de modèle alimentaire est donc une stratégie impor-
tante pour atteindre un niveau inférieur aux limites de charge 
globales pour l’azote et le phosphore. 

Toutefois, les limites de charge globales pour l’azote et le phos-
phore ne sont pas déduites sur la base des pertes de com-
posés réactifs d’azote et de phosphore, mais sont définies – 
notamment en raison de la disponibilité des données globales 
– sur la base de l’utilisation d’azote et de phosphore dans les 
engrais minéraux dans l’agriculture.22, 65 D’une part, les pertes 
de composés d’azote et de phosphore sont en corrélation 
avec la quantité d’engrais utilisée. D’autre part, des analyses 
de sensibilité sur les limites de charge ont montré que, d’un 
point de vue global, l’utilisation de l’azote et du phosphore 
sont des indicateurs suffisants pour évaluer les pertes de  
nutriments.22, 49
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Les limites de charge globales actuellement calculées pour 
l’azote et le phosphore se situent dans une fourchette de 65 à 
90 millions de tonnes d’azote par an et de 6 à 12 millions de 
tonnes de phosphore par an.22, 49, 65 Sur la base de la popula-
tion mondiale actuelle d’environ huit milliards d’habitants, cela 
correspond à une utilisation de 8 à 11 kg d’azote par habitant et 
par an et de 0,75 à 1,5 kg de phosphore par habitant et par an.

Aujourd’hui déjà, la limite de charge globale pour l’utilisation 
agricole d’azote et de phosphore sous forme d’engrais artifi-
ciels est dépassée.22, 49 Étant donné que, selon les prévisions 
actuelles, la population mondiale atteindra environ dix milliards 
d’habitants d’ici 2050, l’utilisation d’azote et de phosphore 
dans l’agriculture ne diminuera que d’environ 4% pour l’azote 
et 7% pour le phosphore, même en cas de passage à une 
alimentation essentiellement végétale, et dépassera donc tou-
jours la limite de charge globale.49

Outre l’adaptation du mode d’alimentation, d’autres mesures 
sont donc nécessaires du côté de la production ainsi que 
dans le domaine de la prévention des pertes et du gaspillage 
alimentaires pour réduire les pertes dans l’environnement. 
Cela permettrait d’utiliser plus d’azote et de phosphore dans 
l’agriculture que la limite de charge actuelle.49 En partant de 
scénarios dans lesquels, d’ici 2050, les déficits de rendement 
dans les cultures sont comblés à 90% au niveau mondial 
grâce à l’amélioration des pratiques agricoles, l’efficacité d’uti-
lisation des éléments nutritifs est augmentée de 30% et le taux 
de recyclage du phosphore est porté à au moins 50%, et les 
pertes et le gaspillage alimentaires sont réduits de moitié, se-
lon Willett et al (2019)49. Les limites de charge se situent entre 
90 et 130 millions de tonnes par an pour l’azote et entre 8 et 
16 millions de tonnes par an pour le phosphore. Pour une  
population mondiale de dix milliards d’habitants, cela repré-
sente 8,13 à 11,25 kg d’azote et 0,8 à 1,6 kg de phosphore 
par habitant et par an.

Certes, la Suisse ne peut influencer directement les mesures 
de production au niveau mondial et les pertes alimentaires glo-
bales que de manière limitée, mais la Confédération peut exer-
cer une certaine influence globale par le biais du commerce 
et des accords internationaux. En outre, elle peut contribuer 
directement à la réalisation de l’objectif en mettant en œuvre 
des mesures appropriées pour la production nationale et en 
prenant des mesures pour réduire les pertes et le gaspillage 
alimentaires au sein de la Suisse (voir objectif 8).

Des objectifs de réduction de 20% des apports d’éléments 
nutritifs issus de l’agriculture d’ici 2030 ont déjà été définis 
au niveau fédéral.76 Afin de suivre également les objectifs 
globaux concernant l’utilisation d’azote et de phosphore dans 
la production agricole, le comité scientifique estime qu’une 
réduction supplémentaire de 10% des apports est nécessaire 
d’ici 2045.22, 49

Parce que les émissions d’ammoniac représentent environ 
60% des pertes d’azote de l’agriculture suisse77 et qu’elles 
sont principalement responsables du dépassement à grande 
échelle des charges critiques d’azote en Suisse,68 leur réduction 
revêt une importance particulière. Une réduction rapide de  
ces pertes est le levier le plus efficace pour réduire les effets 
environnementaux négatifs des pertes d’éléments nutritifs  
en Suisse et pour augmenter l’efficacité de l’utilisation de 
l’azote dans l’agriculture suisse.

Un autre levier important pour réduire les pertes de nutriments 
est l’augmentation du taux de récupération d’azote et de 
phosphore dans les eaux usées, les boues d’épuration et les 
farines animales. Selon l’ordonnance fédérale sur le traitement 
des déchets (OTD, RS 814.600), la récupération du phosphore 
dans les eaux usées communales, les boues d’épuration, 
les cendres de boues d’épuration et les farines animales et 
osseuses sera obligatoire en Suisse dès 2026. Par souci de 
cohérence avec les autres objectifs en ce qui concerne l’horizon 
temporel, l’année 2030 a été choisie comme date limite de mise 
en œuvre pour la récupération du phosphore dans la définition 
des objectifs. La récupération de l’azote, notamment dans 
les eaux usées, n’est pas prévue à ce jour au niveau législatif 
en Suisse. Ce n’est qu’en récupérant le phosphore et l’azote 
que ces cycles de matières peuvent être bouclés. En outre, la 
récupération contribue notamment à réduire la surfertilisation 
des océans (ODD 14) et à compenser la répartition inégale des 
éléments nutritifs à l’échelle mondiale.49

 

Objectif 3 : Réduction des effets  
écotoxiques des pesticides

Les effets écotoxiques des pesticides doivent être réduits 
de 55% d’ici 2030 et de 75% d’ici 2040 (par rapport à la 
moyenne 2012–2015), au-delà de l’objectif fixé par la Confé-
dération (50% d’ici 2027). Il s’agit d’examiner les effets causés 
par la consommation de denrées alimentaires par la population 
suisse en Suisse et à l’étranger..

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
Les pesticides sont utilisés pour garantir les rendements et 
la qualité des produits, mais ils ont également des effets indé-
sirables sur les organismes non ciblés. Sánchez-Bayo et al. 
(2019) citent par exemple la perte d’habitats, la pollution par 
les pesticides et les engrais, les agents pathogènes et les 
espèces envahissantes ainsi que le changement climatique 
comme principaux moteurs de la disparition d’espèces  
d’insectes (ODD 13 – Climat, ODD 14 – Vie aquatique, 
ODD 15 – Vie terrestre).78  

Dans le concept de la protection intégrée des cultures, l’utili-
sation de produits phytosanitaires chimiques est la dernière 
mesure à appliquer lorsque les autres mesures n’ont pas été 
suffisamment efficaces.79 La priorité est donnée aux mesures 
préventives telles que les variétés résistantes, la rotation des 
cultures, les cultures mixtes ou la promotion des insectes 
utiles, les aides à la décision comme les systèmes de prévision 
ainsi que la lutte non chimique par des méthodes biologiques 
ou physiques. Mais il faut aussi repenser les exigences du 
commerce et des consommateurs en matière de produits ; les 
aliments présentant de petits défauts visuels peuvent tout à 
fait être encore consommés. La réduction de l’utilisation des 
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pesticides ne devrait toutefois pas entraîner une diminution 
importante des rendements ou de la qualité. Sinon, il y a un 
risque que les surfaces cultivées doivent être étendues au 
détriment d’habitats naturels (parfois à l’étranger) ou que les 
pertes alimentaires augmentent. Il est toutefois important  
de souligner qu’une utilisation intensive de pesticides est 
associée à une diminution des populations d’insectes et à une 
baisse de la biodiversité, ce qui peut également avoir un im-
pact négatif sur les rendements.78, 80, 81  
 

En outre, les changements de comportement des consomma-
teurs (voir objectif 1) permettent de gagner des surfaces pour 
la production d’aliments végétaux. Cela peut minimiser les 
éventuels conflits d’objectifs entre la réduction de l’utilisation 
des pesticides et la garantie des rendements. La réalisation de 
l’objectif 3 implique des efforts accrus en matière de recherche 
et de sélection pour développer des méthodes alternatives  
de protection des plantes, afin d’éviter autant que possible les 
pertes de rendement.  

Cet objectif contribue donc de manière importante à la réalisa-
tion de l’ODD 6 – Eau propre et assainissement, de l’ODD 14 
– Vie aquatique et de l’ODD 15 – Vie terrestre. Cependant, 
une diminution des rendements, de la qualité ou de la capa-
cité de stockage peut également mettre en péril la sécurité 
alimentaire et donc aller à l’encontre de l’objectif 2 – Faim 
« zéro ». La réduction de l’utilisation des pesticides contribue 
également à améliorer la santé des agriculteurs et des agricul-
trices82, 83 et de l’ensemble de la population83, 84. On peut donc 
également s’attendre à des synergies positives avec l’ODD 3 – 
Bonne santé et bien-être, notamment en réduisant les risques 
pour les utilisateurs de produits phytosanitaires. 

Justification des valeurs cibles spécifiques
Le plan d’action phytosanitaire79 prévoit une réduction de 50% 
du risque potentiel pour les organismes aquatiques d’ici 2027 
par rapport à la moyenne 2012 – 2015. Cet objectif est donc 
repris pour un premier jalon. La biodiversité étant soumise 
à une forte pression, le comité scientifique estime qu’il faut 
réduire encore davantage la pollution de l’environnement par 
les pesticides. La question de savoir à quel niveau une charge 
écologique supportable à long terme doit être fixée n’est pas 
définitivement tranchée. C’est pourquoi les objectifs s’orientent 
également vers ce qui est techniquement réalisable. Möhring 
et al. proposent des solutions pour réduire l’utilisation de 
produits phytosanitaires.85 Dans les scénarios d’optimisation 
calculés par Ow et al., il en résulte des réductions de 40% par 
rapport à la référence.47 Ces scénarios prennent en compte 
des adaptations au niveau de la consommation, mais peu 
d’améliorations au niveau de la production.  
 
Le passage à une alimentation basée sur les végétaux s’ac-
compagne généralement d’une augmentation de la consom-
mation de fruits et de légumes, et ces cultures sont parmi 
celles qui nécessitent le plus de produits phytosanitaires.  
Les changements côté consommation ne suffisent donc pas 
à atteindre les objectifs. Mathis et al. ont montré qu’une ré-
duction d’un facteur 4 de l’écotoxicité de l’eau douce pouvait 
être obtenue dans la culture des pommes et que les risques 
pour les organismes aquatiques pouvaient être réduits de 98 à 
99%.86 On constate toujours que certaines substances actives 
dominent ;87 c’est pourquoi la substitution de ces substances 
actives est également une solution prometteuse. Waldvogel et 
al. ont montré que pour cinq grandes cultures, il est possible 

de réduire les impacts environnementaux d’un tiers par rap-
port à une intensité de traitement moyenne, et d’un facteur 8 
par rapport à une intensité élevée.88 C’est pourquoi les valeurs 
cibles fixées sont certes très ambitieuses, mais réalisables 
du point de vue actuel. La condition préalable est que toutes 
les options soient épuisées. Toutefois, les rendements et la 
qualité ne doivent pas être affectés de manière significa-
tive et les charges financières et de personnel doivent rester 
supportables. Bystricky et al. ont par exemple montré que 
des réductions importantes des traitements phytosanitaires 
dans le pays entraîneraient une délocalisation à l’étranger (en 
raison d’importations plus importantes), ce qui provoquerait 
d’importants conflits d’objectifs.89 Furrer et al. ont calculé 
qu’une sélection optimale des produits importés permettrait 
de réduire l’écotoxicité de l’eau douce d’environ 60% pour le 
même panier de produits.90 Si nous combinons ces potentiels 
avec de nouvelles possibilités techniques, les objectifs fixés 
devraient être réalisables. 
 
Les méthodes d’évaluation de l’impact environnemental global 
des pesticides sont disponibles avec USEtox et le modèle de 
consensus PestLCI91, 92 ou avec des modèles d’évaluation des 
risques87 à condition que l’utilisation de produits phytosani-
taires dans la production puisse être déterminée.
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Objectif 4 : Utilisation durable des terres 
agricoles en Suisse
La perte irréversible des fonctions écologiques des sols sur les 
terres agricoles en Suisse est réduite de 55% d’ici 2030 et de 
75% d’ici 2040 (par rapport à la situation actuelle). Cet objectif 
est atteint par des réductions correspondantes des pertes de 
matière organique (perte d’humus pour les sols minéraux,  
disparition de la tourbe pour les sols organiques), une réduction 
des pertes de biodiversité du sol, une réduction de l’érosion 
et du tassement du sol ainsi que des apports de polluants 
persistants.

Le potentiel de séquestration cumulé des terres agricoles en 
Suisse (terres arables et prairies permanentes), estimé au-
jourd’hui à 10,2 mégatonnes de carbone (ce qui correspond  
à l’extraction d’environ 37 mégatonnes de CO2 de l’atmos-
phère), et qui peut être atteint grâce à des pratiques agricoles 
adaptées sur l’ensemble du territoire, sera atteint à 40% d’ici 
2030 et à 90% d’ici 2040. 

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
Le sol est une ressource non renouvelable à court terme et 
constitue la base même de la production de denrées alimen-
taires. En outre, le sol joue un rôle important pour la biodiver-
sité et fournit des services écosystémiques essentiels tels que 
l’approvisionnement en eau potable, le stockage du carbone 
et la protection contre les risques naturels.43 Ainsi, une utili- 
sation durable des sols agricoles contribue directement à la  
réalisation de l’ODD 2 – Faim « zéro », de l’ODD 6 – Eau 
propre et assainissement, de l’ODD 13 – Mesures relatives à  
la lutte contre les changements climatiques et de l’ODD 15 – 
Vie terrestre. 
 
Aujourd’hui, en Suisse, l’utilisation durable des sols n’est pas 
assurée en de nombreux endroits en raison d’une exploitation 
souvent inadaptée aux conditions du sol.43 L’utilisation de 
machines lourdes sur des sols humides est la principale cause 
de tassement des sols agricoles. Une couverture du sol et 
un enracinement insuffisants pendant les périodes critiques, 
un travail du sol trop intensif et un pâturage excessif sur les 
terrains en pente sont les principales causes de l’érosion du 
sol. Les modélisations actuelles partent du principe que 20% 
des terres arables en Suisse sont menacées d’érosion93 et 
qu’il existe également un risque d’érosion considérable pour 
les prairies.94 En outre, les fonctions du sol peuvent être consi-
dérablement affectées par des polluants. Les voies d’apport 
de polluants dans les sols agricoles sont l’épandage d’engrais 
minéraux, d’engrais de ferme et d’engrais de recyclage con- 
taminés par les substances correspondantes, ainsi que l’utili-
sation de produits phytosanitaires. 

En outre, les terres agricoles remplissent une fonction impor-
tante en ce qui concerne le stockage du carbone.95 Après les 
océans, le sol est le deuxième plus grand réservoir de car-
bone.96 L’augmentation de la teneur en carbone du sol contri-
bue à la séquestration du carbone et donc à la réduction de la 
concentration de CO2 dans l’atmosphère. Mais actuellement, 
ce sont surtout les sols cultivés en Suisse qui sont potentielle-
ment concernés par la perte de matière organique du sol,43 ce 
qui a des conséquences négatives sur de nombreuses fonc-
tions du sol et donc sur la fertilité du sol dans son ensemble. 

De ce fait, la capacité d’adaptation des sols au changement 
climatique diminue également. On part du principe que sans 
adaptation de la gestion des sols, les pertes de carbone des 
sols augmenteront en raison de la hausse des températures et 
de la sécheresse accrue.43  

Justification des valeurs cibles spécifiques
Les points abordés dans l’objectif 4 se recoupent largement 
avec les objectifs formulés dans la Stratégie Sol Suisse pour 
préserver à long terme la ressource sol et ses fonctions éco-
logiques,43 et portent sur les défis jugés pertinents par les par-
ties prenantes pour une gestion durable des sols agricoles.97  
Il manque cependant des données couvrant l’ensemble du 
territoire sur l’évolution dans le temps des principaux indica-
teurs d’état des sols agricoles en Suisse. C’est pourquoi la 
Stratégie Sol de la Confédération prévoit d’abord d’obtenir les 
données nécessaires dans les années à venir. Pour cette  
raison, il n’est pas encore possible de formuler pour l’objectif 4 
d’autres valeurs cibles quantitatives plus concrètes à atteindre 
d’ici 2030 ou 2040 (p. ex. la part maximale terres agricoles 
tassées en 2030 et 2040).  
 
Une autre alternative consiste à définir le pourcentage de 
réduction des évolutions négatives d’ici 2030 et 2040, afin de 
faire face au risque de perte de fonction des sols agricoles et 
de garantir ainsi l’utilisation à long terme de la ressource sol. 
Les pourcentages formulés de 50% (d’ici 2030) et 75% (d’ici 
2040) coïncident avec les objectifs de réduction des effets 
écotoxiques des produits phytosanitaires (objectif 3). Les 
produits phytosanitaires sont entre autres coresponsables des 
apports de polluants dans les sols et de la dégradation des 
fonctions du sol qui en découle.98 

La valeur cible concernant le potentiel de séquestration  
cumulé dans les sols agricoles (terres arables et prairies per-
manentes) est dérivée d’une estimation réalisée pour la Suisse 
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des quantités de carbone pouvant être séquestrées de manière 
cumulative sur un horizon de 20 ans, en supposant des taux 
de séquestration annuels correspondants.95 Dans l’hypothèse 
d’un taux de séquestration annuel de 0,63 t C/ha99 il est pos-
sible de stocker au total environ 5 mégatonnes de carbone 
sur un horizon de 20 ans sur les quelque 400 000 ha de terres 
arables selon la statistique de la superficie, jusqu’à ce que la 
saturation des terres arables soit atteinte. Par analogie, sur les 
920 000 ha de prairies en Suisse, en supposant un taux de  
séquestration annuel de 0,28 t C/ha, il est possible de stoc-
ker100 environ 5,2 mégatonnes de carbone, jusqu’à ce que le 
niveau de saturation soit atteint. Si l’on parvient à atteindre et à 
maintenir à l’avenir les taux de séquestration supposés en mo-
difiant les pratiques agricoles sur les terres arables et dans les 
prairies permanentes, il sera possible d’extraire de l’atmosphère 
un total d’environ 37 mégatonnes de CO2 au cours des 20 pro-
chaines années et de les stocker durablement dans le sol.
 
 

Objectif 5 : Réduction de la perte de  
biodiversité
Les produits destinés à la consommation alimentaire natio-
nale (produits dans le pays ou importés) ne sont pas  
impliqués dans la déforestation d’ici 2030, n’entraînent 
pas de perte supplémentaire de biodiversité en Suisse et à 
l’étranger et proviennent de systèmes de production locaux 
adaptés aux conditions locales afin de maximiser les  
services écosystémiques. 

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
En moyenne, environ 25% des espèces d’animaux et de 
plantes évaluées sont menacées à l’échelle mondiale.101 Cela 
signifie qu’environ un million d’espèces sont déjà menacées 
d’extinction. Parmi elles, beaucoup le seront dans quelques 
décennies si aucune mesure n’est prise pour réduire l’inten-
sité des causes de la perte de biodiversité. Sans mesures 
appropriées, l’extinction mondiale des espèces, qui est déjà 
au moins dix à cent fois plus élevée que la moyenne des dix 
derniers millions d’années, continuera à s’accélérer.101 Cela 
va à l’encontre de la réalisation de divers ODD, par exemple 
l’ODD 14 – Vie aquatique et l’ODD 15 – Vie terrestre. La perte 
de biodiversité et l’interaction croissante entre l’homme et la 
faune sauvage augmentent en outre le risque de pandémie 
et compromettent donc également la réalisation de l’ODD 3 – 
Bonne santé et bien-être.102 

 

La consommation de la Suisse et l’augmentation des impor-
tations de biens et de services augmentent la pression sur 
les ressources naturelles et la biodiversité à l’échelle mon-
diale. L’empreinte sur la biodiversité de la Suisse est quatre 
fois supérieure aux valeurs limites mondiales.103 Cela inclut 
la consommation de denrées alimentaires et l’importation 
d’aliments pour animaux en provenance de pays dont les 
« points chauds de biodiversité » sont menacés, comme le 
Brésil (soja, café, riz), l’Afrique de l’Ouest (cacao), la Colombie 
(café) et l’Indonésie (huile de palme, cacao), ce qui entraîne la 
déforestation et la perte de biodiversité dans les écosystèmes 
tropicaux humides. En Suisse aussi, la diversité biologique a 
dramatiquement diminué depuis 1900 et la situation actuelle 
est alarmante. Au total, 60% des insectes sont menacés, 
90% des prairies sèches et pâturages secs ont disparu depuis 

1900 et 40% des oiseaux nicheurs sont en danger.104 Ce 
sont surtout les agrobiocénoses (écosystèmes modifiés par 
l’agriculture) qui ont perdu de nombreuses petites structures 
paysagères telles que les haies en raison d’une exploitation 
intensive et non durable. Cette perte est encore accentuée par 
l’utilisation de grandes quantités d’engrais et de pesticides, un 
ensemencement pauvre en espèces et une utilisation méca-
nique uniforme. Depuis les années 90, des incitations à la pro-
motion d’habitats proches de la nature et de petites structures 
ont toutefois été mises en place au niveau des exploitations et 
adaptées en permanence.105 Les objectifs pour l’agriculture ont 
été définis comme suit : « L’agriculture protège et favorise  
les espèces et les habitats indigènes qui, dans leur aire de ré-
partition naturelle, se trouvent principalement sur des terres  
agricoles ou sont tributaires de l’exploitation agricole. Les popu-
lations des espèces cibles sont maintenues et favorisées. Les 
populations d’espèces indicatrices sont favorisées par la mise 
à disposition d’habitats appropriés d’une superficie suffisante et 
présentant la qualité et la répartition spatiale requises. »106  

En résumé, l’objectif 5 joue un rôle central dans la réalisation 
de divers ODD. Ainsi, la biodiversité fournit des biens natu-
rels et des services écosystémiques qui sont essentiels au 
maintien des systèmes de production de denrées alimentaires 
et, plus généralement, au développement de la société et 
de l’économie : fourniture d’eau potable de qualité suffi-
sante grâce aux forêts et à leurs sols (ODD 6) ; préservation 
de la fertilité des sols (ODD 15) ; régénération des matières 
premières et des denrées alimentaires (ODD 2 et ODD 15) ; 
ressources génétiques pour de nouveaux médicaments ou 
de nouvelles cultures (ODD 3) ; amélioration de la qualité de 
vie grâce à des zones de loisirs naturelles (ODD 3) ; protec-
tion contre les chutes de pierres et les avalanches grâce aux 
forêts de montagne (ODD 15) ; absorption des pics de pluie 
par les marais et les zones humides (ODD 13 et 15) ; régu-
lation et traitement des pathogènes, des adventices et des 
ravageurs (ODD 15). De plus, à l’échelle mondiale, plus de 
75% des cultures, y compris les fruits et les légumes, ainsi que 
certaines des principales cultures, comme le café, le cacao et 
les amandes, dépendent de la pollinisation animale. Les éco-
systèmes marins et terrestres sont actuellement les seuls puits 
d’émissions de carbone anthropiques, avec un stockage brut 
de 5,6 gigatonnes de carbone par an (ce qui représente envi-
ron 60% des émissions anthropiques mondiales) (ODD 13).101 
Dans le monde, de moins en moins de variétés et de races 
de plantes et d’animaux sont cultivées, élevées, échangées et 
conservées, malgré de nombreux efforts locaux, notamment de 
la part des peuples autochtones et des communautés locales.   

Justification des valeurs cibles spécifiques
Bien que le taux de déforestation mondial récent soit inférieur 
à celui de la décennie précédente, il ne l’est que d’environ  
un tiers, et la déforestation pourrait à nouveau s’accélérer 
dans certaines régions. La consommation alimentaire suisse 
entraîne une déforestation d’environ 102 km2 par an en Suisse 
et à l’étranger.47 Il est important de souligner que la base de 
données est ici entachée de grandes incertitudes et qu’il est 
urgent d’augmenter à l’avenir la transparence et la traçabilité 
concernant les effets sur la biodiversité et la déforestation 
des denrées alimentaires et des matières premières importées 
en Suisse. Une consommation alimentaire sans déforestation 
d’ici 2030 contribuera à lutter contre la perte, la dégradation et 
la fragmentation des habitats dans les forêts et autres biomes, 
en particulier dans les écosystèmes présentant la plus grande 
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biodiversité dans les régions tropicales.107 Toute réduction  
de la diversité des plantes cultivées, des espèces sauvages 
apparentées et des races domestiquées signifie que les agro- 
écosystèmes seront moins résistants aux changements clima-
tiques, aux ravageurs et aux pathogènes à venir. En effet, une 
réduction de la biodiversité entraîne généralement une diminu-
tion du fonctionnement des écosystèmes, et ce sur un large 
éventail d’écosystèmes et de fonctions. Une grande diversité 
biologique est une sorte de réassurance biologique. Lors-
qu’une espèce disparaît, d’autres espèces peuvent prendre le 
relais dans l’écosystème, qui reste ainsi stable. Inversement, 
cela signifie aussi que plus les espèces disparaissent, plus les 
écosystèmes sont instables et plus le risque est grand que – 
par un effet de cascade – d’autres espèces disparaissent  
également. L’écosystème concerné finira par s’effondrer et ne 
pourra plus assurer ses fonctions actuelles. Les services 
écosystémiques fournis par la biodiversité permettent donc à 
l’homme d’exister et d’exercer des activités économiques.108, 

109 La biodiversité est donc indispensable au fonctionnement 
des écosystèmes, qui incluent les ressources essentielles à la 
production de denrées alimentaires.108, 110, 111

 

Objectif 6 : Réduction de l’empreinte  
hydrique liée à l’alimentation
Les produits destinés à la consommation alimentaire nationale 
(produits dans le pays ou importés) ne contribuent pas à une 
pénurie d’eau excessive d’ici 2030 : selon la méthode AWARE, 
l’empreinte hydrique de la consommation alimentaire suisse 
par habitant diminue de 30% d’ici 2030 par rapport à 2010. 
Pour les produits issus de régions où l’eau est rare, une at-
tention particulière est accordée aux bonnes pratiques dans le 
contexte local. 
 
Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ? 
En moyenne sur plusieurs années, la pénurie d’eau ne joue 
pour l’instant un rôle dans la consommation suisse que pour 
les biens et services importés, mais également transformés 
dans la production nationale. Il est donc possible de lutter 
contre la pénurie d’eau en adaptant les importations directes 
ainsi que les chaînes d’approvisionnement. Avec sa consom-
mation par habitant, la Suisse se situe environ un cinquième 
au-dessus de la moyenne mondiale de l’empreinte hydrique.112 
Une réduction de la consommation et la prévention des dé-
chets peuvent ici aussi contribuer à réduire l’empreinte hydrique.

Cet objectif joue un rôle central dans la réalisation de plusieurs 
ODD, notamment l’ODD 6 – Fournir de l’eau potable de qualité 
suffisante. L’eau est également essentielle pour l’agriculture 
et joue donc un rôle important pour l’ODD 2 – Faim « zéro », 
l’ODD 1 – Pas de pauvreté et donc indirectement pour une 

bonne santé et le bien-être (ODD 3). En ce qui concerne le 
bien-être, l’eau est importante pour la qualité de vie (p. ex. 
pour se rafraîchir et irriguer les espaces verts dans les villes) 
et les zones de loisirs aquatiques. L’eau étant souvent 
surexploitée par les groupes à haut revenu, l’objectif relatif 
à la pénurie d’eau est également important pour réduire les 
inégalités (ODD 10). De nombreux conflits internationaux et 
régionaux sont en partie basés sur des litiges concernant les 
ressources en eau, et cet objectif est donc également central 
pour la paix, la justice et des institutions efficaces (ODD 16).

L’eau est également une ressource essentielle pour la vie 
aquatique (ODD 14) et terrestre (ODD 15), car les zones rive-
raines et les zones humides constituent des habitats précieux. 
De plus, l’eau est nécessaire dans les écosystèmes pour fixer 
le carbone de l’air et contribue donc également à l’atténuation 
du changement climatique (ODD 13). 
 
Justification des valeurs cibles spécifiques 
Depuis la première étude sur les limites planétaires113, la com-
munauté scientifique a débattu du fait que, malgré une dispo-
nibilité suffisante de l’eau à l’échelle globale, la pénurie d’eau 
est critique à l’échelle mondiale. Sur la base d’analyses de la 
pénurie d’eau, il a été proposé de réduire la consommation 
d’eau de 40 à 50% en général,114 afin d’atteindre en moyenne 
un niveau de pénurie d’eau supportable. Les différences régio-
nales devraient être prises en compte et les économies de-
vraient être recherchées en priorité dans les zones où l’eau est 
rare. Environ la moitié de la population mondiale vit dans des 
conditions critiques en ce qui concerne la pénurie d’eau.115

Des études récentes examinent les limites au niveau des bas-
sins versants afin de déterminer plus précisément où l’eau est 
consommée au-delà d’une mesure sûre.45, 116, 117

Le PNUE a recommandé la méthode AWARE pour l’évaluation 
des empreintes hydriques (en mettant l’accent sur la pénu-
rie)118, et la FAO l’a également recommandée pour les em-
preintes hydriques119. Cette méthode combine la pénurie d’eau 
en valeur absolue (disponibilité de l’eau par surface) avec des 
indicateurs de consommation par rapport à la disponibilité 
(analogues à l’ODD 6 – Indicateur de pénurie d’eau) et est lar-
gement utilisée pour évaluer la pénurie d’eau dans les chaînes 
d’approvisionnement.112, 120  

Selon un rapport sur les valeurs d’orientation commandé par 
l’OFEV121, 122, l’eau consommée en Suisse provient à 29% de 
bassins versants dont les limites sont dépassées (dans l’UE, 
cette part est de 26%). Étant donné que la Suisse contribue au 
problème exclusivement par le biais d’importations (denrées 
alimentaires, fourrage et coton), l’objectif porte en premier lieu 
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sur les chaînes d’approvisionnement. Les consommateurs et 
les producteurs ont donc besoin d’informations sur l’origine 
des marchandises importées et sur la manière dont elles sont 
produites. En ce qui concerne la pénurie d’eau, les principales 
régions affectées par la consommation suisse se trouvent 
en Inde, au Pakistan, en Chine et en Égypte, mais aussi aux 
États-Unis et en Espagne. 

L’objectif de réduction de 30% de l’empreinte hydrique  
selon la méthode AWARE tient ainsi compte des limites des 
différents bassins versants et intègre le fait que l’empreinte 
hydrique suisse par habitant est supérieure de 20% à la 
moyenne mondiale, ce qui pose déjà des problèmes. Un objec-
tif plus ambitieux peut être poursuivi à long terme.

Objectif 7 : Réduction des émissions  
de gaz à effet de serre
La consommation alimentaire nationale doit atteindre la  
neutralité climatique d’ici 2045 au plus tard. Cela comprend 
à la fois la production nationale et les importations.  
Les objectifs de réduction visés par rapport à l’année 2010 
sont les suivants :  

 2030 2035 2045 Compensation par 
des émissions  
négatives

Méthane (CH4) –40% –60% Non

Protoxyde 
d’azote (N2O)

–40% –60% Oui

CO2 –40% –90% Oui

 

Tableau 1 : Fesenfeld et al. (2023)237 / Telek

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
Les nations industrielles prospères comme la Suisse contri-
buent fortement aux émissions mondiales de gaz à effet de 
serre par habitant. La Suisse s’est donc officiellement fixé 
pour objectif d’atteindre la neutralité climatique d’ici 2050.42, 123 
Toutefois, les ODD (surtout l’ODD 13 – Climat) et les objectifs 
de Paris ne pourront probablement pas être atteints au niveau 
mondial si les nations industrielles prospères comme la Suisse 
n’atteignent la neutralité climatique qu’en 2050.124-126 Pour at-
teindre la neutralité climatique et l’objectif climatique de Paris, 
le système alimentaire doit apporter une contribution déci-
sive.127 Les émissions de gaz à effet de serre provenant de la 
production de produits animaux – en particulier une réduction 
marquée des émissions de méthane à courte durée de vie – et 
les changements d’affectation des sols jouent un rôle central 
dans ce contexte pour réduire le risque de dépassement à 
court terme des points de basculement climatiques.35, 127, 128

Pour la Suisse, cela signifie que les émissions de gaz à effet  
de serre doivent être réduites rapidement et de manière  
significative tout au long de la chaîne de valeur des denrées 
alimentaires consommées en Suisse (voir également l’ob- 
jectif 1). L’empreinte de gaz à effet de serre de la consomma-
tion alimentaire suisse en 2018 s’élevait à environ 21,5 millions 
de tonnes d’équivalents CO2, dont 7,2 millions de tonnes en 

Suisse. Environ 77% des émissions ont eu lieu à l’étranger et 
ont été causées par l’importation de denrées alimentaires et 
d’aliments pour animaux.75

Justification des valeurs cibles spécifiques
L’année de référence 2010 a été choisie par analogie avec 
l’étude de Ow et al.47 parce qu’elle a servi d’année de référence 
pour les scénarios spécifiques à la Suisse dans l’étude et 
parce que les objectifs de réduction des émissions mention-
nés ci-dessus s’appuient principalement sur cette étude.47

a) Méthane (CH4)
Une réduction de 40% d’ici 2030 et de 60% d’ici 2035 peut 
être atteinte en optimisant l’alimentation et la production de 
denrées alimentaires et en évitant les déchets   alimentaires.47, 

50 Il s’agit d’un objectif très ambitieux, mais réalisable. Des 
scénarios plus avancés,47 dans lesquels 70% des prairies 
pourraient être abandonnées, conduisent certes à une réduc-
tion encore plus importante des émissions de gaz à effet de 
serre, mais aussi à des conflits d’objectifs avec d’autres ODD 
et à une alimentation unilatérale, et ne sont donc pas pris en 
compte ici. Les émissions de méthane devraient être réduites 
rapidement, car cela a un fort effet de refroidissement à court 
terme. Cela permet de gagner du temps pour développer  
des technologies à émissions faibles et négatives. 

Contrairement au protoxyde d’azote et au dioxyde de carbone, 
les émissions de méthane restantes n’ont pas à être com-
pensées par des technologies à émissions négatives. Dès 
qu’un nouvel équilibre sera atteint, il n’y aura plus d’effet de 
réchauffement supplémentaire. Des études récentes indiquent 
toutefois que le taux de décomposition du méthane dans  
l’atmosphère est nettement réduit (jusqu’à quatre fois plus 
lent) en raison du réchauffement climatique et de l’augmenta-
tion des incendies de forêt.129 Si ces résultats se confirment, 
les objectifs de réduction des émissions de méthane devront 
être examinés et, le cas échéant, formulés de manière encore 
plus rigoureuse. Cela pourrait toutefois impliquer certains 
conflits d’objectifs avec d’autres ODD (p. ex. ODD 3 – Santé).

b) Protoxyde d’azote (N2O)
L’objectif de réduction est fixé à 40% d’ici 2030 et à 60% d’ici 
2035, ce qui est ambitieux mais réalisable.47 Les émissions 
restantes doivent être compensées par des technologies à 
émissions négatives afin d’atteindre l’objectif global de neutra-
lité climatique.

c) Émissions de CO2

Les émissions de CO2 dans le système alimentaire sont princi-
palement dues à l’utilisation d’énergies fossiles (p. ex. pour la 
production d’engrais, de combustibles et de carburants) ainsi 
qu’à l’utilisation des terres et à ses changements. L’utilisation 
d’énergies fossiles doit être évitée autant que possible à  
l’avenir et remplacée par d’autres sources d’énergie, techno-
logies et systèmes de production (p. ex., une culture accrue 
de légumineuses). Le modèle d’optimisation de Ow et al.47 ne 
tient pas compte de toutes les nouvelles technologies et inno-
vations à faibles émissions (p. ex. les énergies renouvelables,  
la remise en eau des sols organiques) qui devraient être  
développées dans les décennies à venir ou qui existent déjà  
(voir la baisse rapide des prix des technologies d’énergie 
renouvelable).47 Par conséquent, l’objectif de réduction de 
40% d’ici 2030 et de 90% d’ici 2045 est très ambitieux, mais 
réaliste. Les émissions de CO2 restantes doivent être compen-
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sées par des technologies à émission négative afin d’atteindre 
l’objectif global de neutralité climatique.

Objectif 8 : Réduction des déchets et des 
pertes alimentaires
Les déchets et pertes alimentaires évitables dans les chaînes 
d’approvisionnement nationales et internationales des produits 
consommés en Suisse seront réduits de 25% d’ici 2025 et  
de 50% d’ici 2030 (par rapport à 2017).  

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
Le sous-objectif 12.3 de l’ODD indique que le gaspillage ali-
mentaire par habitant doit être réduit de moitié d’ici 2030 au 
niveau du commerce de détail et des consommateurs, et être 
limité au niveau de l’agriculture et de la transformation, y com-
pris en ce qui concerne les pertes post-récolte. En juin 2022, 
le Conseil fédéral a publié un rapport sur l’avenir de la poli-
tique agricole suisse.130 Il y a été réaffirmé que près de 25% de 
l’impact environnemental de l’alimentation suisse est dû à des 
pertes alimentaires évitables. Les pertes et les déchets  
alimentaires désignent toutes les denrées alimentaires desti-
nées à la consommation humaine qui ne sont pas consom-
mées par l’homme. Les pertes alimentaires évitables sont 
également appelées gaspillage alimentaire (ou food waste). 
Elles concernent les parties comestibles des aliments qui sont 
produites pour la consommation humaine, mais qui ne sont 
pas effectivement consommées par l’homme.50, 131

Le Conseil fédéral (2022) constate dans son rapport qu’un 
tiers des denrées alimentaires sont actuellement jetées.130 Cela 
représente 2,8 millions de tonnes de déchets générés chaque 
année par la consommation suisse de denrées alimentaires en 
Suisse et à l’étranger.132 Par personne et par an, cela corres-
pond à environ 330 kg de déchets alimentaires évitables.130 

Justification des valeurs cibles spécifiques
En fixant spécifiquement les valeurs cibles, nous nous ali-
gnons sur le plan d’action du Conseil fédéral130 ainsi que sur 
l’ODD 12. Selon le plan d’action du Conseil fédéral en deux 
phases (phase 1 : 2022–2025, phase 2 : 2026–2030), la quan-
tité de pertes alimentaires évitables sera réduite de moitié par 
rapport à 2017. La valeur indicative qui devrait se dessiner 
d’ici 2025 pour atteindre l’objectif d’ici 2030 a été fixée à 25% 
de réduction. D’ici 2030, les déchets et pertes alimentaires 
devraient être réduits de moitié par rapport à 2017.  

Ces ambitions sont cohérentes avec le sous-objectif 12.3  
formulé dans le cadre de l’objectif de durabilité 12.133  
Les valeurs cibles formulées sont en outre cohérentes avec les 
autres objectifs environnementaux, notamment l’objectif 2 et 
l’objectif 747.

Objectif 9 : Revenus de subsistance tout au 
long de la chaîne d’approvisionnement 
Les employés travaillant dans les chaînes d’approvisionnement 
des produits alimentaires consommés en Suisse doivent  
bénéficier d’un revenu et d’un salaire suffisants pour vivre  
d’ici 2030. 

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
Une transformation durable du système alimentaire implique 
de manière centrale l’instauration de conditions équitables 
dans la production, la distribution et la consommation de 
denrées alimentaires – et ce à tous les niveaux de la chaîne de 
valeur alimentaire, y compris au-delà des frontières nationales. 
Cela touche directement plusieurs ODD, notamment l’ODD 1 – 
Pas de pauvreté, l’ODD 2 – Faim « zéro », l’ODD 3 – Bonne santé 
et bien-être, l’ODD 8 – Travail décent et croissance écono-
mique et l’ODD 10 – Inégalités réduites. Un système alimen-
taire socialement responsable et équitable exige que, tout au 
long de la chaîne de valeur alimentaire, les travailleurs puissent 
vivre de leurs revenus. Les revenus des personnes employées 
dans l’agriculture de production, en particulier, sont depuis 
longtemps une source régulière d’inquiétude.134 En Suisse, en-
viron un cinquième des ménages agricoles vivent aujourd’hui 
en dessous du minimum vital (mesuré par l’aide sociale). Des 
situations de revenus précaires existent également à d’autres 
niveaux de la chaîne de valeur alimentaire, par exemple dans 
le domaine de la transformation et de la distribution des 
denrées alimentaires.9 En outre, la situation des revenus est 
particulièrement précaire pour de nombreux producteurs et 
transformateurs de denrées alimentaires à l’étranger dont les 
produits sont importés en Suisse.135, 136 

Justification des valeurs cibles spécifiques
Selon une étude de Leinert et al. (2016), une personne active 
sur huit en Suisse travaille dans le secteur alimentaire.137 
Plus de la moitié d’entre elles travaillent dans des petites ou 
moyennes entreprises. En moyenne sur trois ans, entre 2018 
et 2020, la main-d’œuvre familiale dans les régions de plaine, 
de collines et de montagne a gagné respectivement 85%, 
64% et 56% du salaire de référence dans les secteurs secon-
daire et tertiaire.138 L’objectif de développement durable 8 de 
l’Agenda 2030 porte notamment sur la promotion d’un travail 
décent. En particulier, le sous-objectif 8.5 formule l’exigence 
que toutes les personnes, indépendamment de leur âge et de 
leur sexe, doivent recevoir une rémunération égale pour un 
travail de valeur égale. Du point de vue du comité scientifique, 
un système alimentaire socialement durable se caractérise 
entre autres par le fait que toutes les personnes qui y sont em-
ployées peuvent obtenir un salaire horaire suffisant pour vivre. 
Dans les pays d’où la Suisse importe des denrées alimentaires 
et des matières premières, un salaire horaire vital n’est actuel-
lement souvent pas garanti pour les employés de la produc-
tion de denrées alimentaires.135, 136 C’est pourquoi le comité 
scientifique propose de fixer comme objectif contraignant que 
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tous les employés, sans exception, dans le pays et à l’étranger, 
tout au long de la chaîne de création de valeur des denrées 
alimentaires consommées en Suisse, reçoivent un revenu et 
un salaire suffisants pour vivre. 

Objectif 10 : Réduction des risques  
psychosociaux et physiques pour la santé 
dans l’agriculture suisse 
Les risques psychosociaux et physiques liés à l’activité pro-
fessionnelle des personnes travaillant dans l’agriculture suisse 
seront réduits de moitié d’ici 2030 (par rapport à 2016). 

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?
Un système alimentaire durable devrait contribuer à la santé 
non seulement des consommateurs, mais aussi des travailleurs 
impliqués dans la production et la fourniture de denrées 
alimentaires. Or, de nombreux travailleurs du secteur agricole 
suisse sont actuellement exposés à des exigences psy-
chiques et physiques considérables.138 Ainsi, selon une étude  
d’Agroscope, la proportion de personnes menacées de burn-
out dans le secteur agricole suisse est largement supérieure à 
la moyenne nationale.139 Dans leur étude de cohorte, Steck 
et al. ont en outre constaté un taux de suicide plus élevé chez 
les hommes travaillant dans l’agriculture que dans d’autres 
secteurs professionnels.140 En outre, ils ont constaté que cet 
écart se creusait depuis 2006 : alors que le taux de suicide  
a baissé dans d’autres professions, il est resté constant dans le 
secteur agricole. La charge physique due aux travaux lourds 
et les cadences de travail sont également élevées.138  
Ces exemples illustrent l’énorme besoin d’action, surtout  
dans le secteur agricole, pour réduire les risques pour la  
santé liés au travail. 

Justification des valeurs cibles spécifiques
Depuis 2015, la santé mentale est inscrite dans les ODD de 
l’ONU comme l’un des 13 sous-objectifs de l’ODD 3. C’est 
pourquoi la mention explicite et la prise en compte égalitaire 
des maladies physiques et psychiques liées au travail ainsi 
que des accidents dans l’agriculture constituent un indicateur 
cible central pour la réalisation des ODD. Réduire de moitié les 
risques psychosociaux et physiques pour la santé dans l’agri-
culture suisse d’ici 2030 (par rapport à 2020) est ambitieux, 
mais réalisable pour un pays prospère comme la Suisse.  
En outre, la réalisation du sous-objectif 8.8. de l’Agenda 2030 
pour le développement durable requiert des environnements 

de travail sûrs pour tous les travailleurs.14 Toutefois, il convient 
de noter que le travail physique avec des machines souvent de 
grande taille comporte inévitablement des risques physiques 
qui ne peuvent être totalement exclus. Mais une réduction 
de la pression au travail ainsi que des risques psychosociaux 
pour la santé peut également prévenir les accidents liés au 
travail physique. Il est possible de minimiser encore les risques 
psychosociaux pour la santé en surveillant délibérément la 
santé mentale des personnes travaillant dans l’agriculture, en 
les impliquant activement et en les faisant participer à l’amélio-
ration de leurs conditions de travail.

Objectif 11 : Respect des normes de l’OIT 
sur le travail des enfants tout au long de la 
chaîne d’approvisionnement

Pourquoi s’agit-il d’un objectif prioritaire pour  
atteindre les ODD ?

La durabilité implique de n’abandonner personne. Un système 
alimentaire socialement durable n’est pas compatible avec le 
travail des enfants, quel qu’il soit. Au-delà des considérations 
morales fondamentales, les dommages directs sur la santé  
et les conséquences indirectes du travail des enfants sur leurs 
perspectives de développement social et économique sont 
considérables et incompatibles avec les droits de l’enfant. 
Dans le contexte international, le travail des enfants dans l’agri-
culture est un énorme problème. Au niveau mondial, on estime 
à 112 millions le nombre d’enfants de moins de 18 ans qui 
contribuent au revenu familial, le plus souvent par un travail 
extrêmement mal payé dans l’agriculture.  

Justification des valeurs cibles spécifiques
La Convention sur les pires formes de travail des enfants  
de l’Organisation internationale du travail (OIT), ratifiée par la 
Suisse en 2000, va au-delà d’une interdiction et demande 
à ses parties de concevoir et de mettre en œuvre des plans 
d’action pour endiguer le travail des enfants.141 En outre,  
le Conseil fédéral s’est clairement prononcé, avec le sous- 
objectif 8.7 de l’ODD 8, en faveur de la suppression toute forme 
de travail des enfants d’ici 2025. Du point de vue de la consom-
mation alimentaire, cela signifie que le travail des enfants doit 
également être stoppé à l’étranger tout au long de la chaîne 
de valeur des aliments consommés en Suisse.
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2.4 Comparaison des indicateurs cibles sur le statu quo  
du système alimentaire suisse
Le comité scientifique, en collaboration avec EBP Suisse, a 
réalisé une comparaison illustrative entre le statu quo et les 
indicateurs cibles prioritaires et actuellement quantifiables pour 
la transformation du système alimentaire suisse. Cette com-
paraison, illustrée dans le graphique 4, permet de voir approxi-
mativement l’état actuel et l’état souhaité. 

Il est important de noter que la représentation de la situation 
actuelle et de la situation souhaitée est une approximation et 
qu’elle ne peut pas donner une image complète des divers 
effets sur la durabilité du système alimentaire suisse. Les indi-
cateurs spécifiques pour chaque objectif ont été sélectionnés 
sur la base des connaissances actuelles et en tenant compte 
des données existantes. Dans certains cas, il pourrait toutefois 
être utile d’adapter les indicateurs spécifiques dans le cadre 
d’une révision régulière et plus précise des objectifs. En outre, 
le comité scientifique est limité par des lacunes parfois impor-
tantes dans les données. Il a parfois fallu renoncer à comparer 
les valeurs cibles avec le statu quo en raison du manque de 
données ou utiliser les valeurs disponibles des années précé-
dentes pour se rapprocher du statu quo, et la comparabilité 
de certaines valeurs réelles avec les valeurs cibles est limitée 
par des différences méthodologiques. Un contrôle de la réali-
sation des objectifs nécessite une meilleure collecte régulière 
d’indicateurs de durabilité pertinents tout au long de la chaîne 

de valeur. Par exemple, il n’est actuellement pas possible de 
faire des déclarations valides sur les effets écotoxiques de 
l’utilisation des pesticides, notamment ceux liés aux importa-
tions (objectif 3), ni sur l’empreinte biodiversité de la consom-
mation alimentaire suisse (objectif 5) tout au long de la chaîne 
de valeur. C’est pourquoi le panel recommande également, 
dans le chapitre 3, des obligations plus étendues en matière 
de rapports ainsi que la mise en place d’une infrastructure de 
mesure et de données portant sur différents indicateurs relatifs 
aux objectifs climatiques et environnementaux tout au long  
de la chaîne de valeur. 
 
Comme nous l’avons expliqué plus en détail au début du 
chapitre 2, le comité scientifique recommande en outre de 
mettre l’accent sur l’adressage des indicateurs cibles côté 
consommation (voir entre autres l’indicateur cible 1). La réali-
sation de la plupart des autres indicateurs cibles dépend  
de la réalisation des objectifs de consommation. Du point de 
vue de la consommation, on prend en compte les émissions 
et les groupes de produits les plus importants qui sont pro-
duits et consommés au sein de la chaîne d’approvisionne-
ment suisse. La méthodologie de la comparaison illustrative 
entre le statu quo et les indicateurs cibles prioritaires pour 
la transformation du système alimentaire suisse est détaillée 
dans l’appendice en ligne.  
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Le graphique 4 montre tout d’abord que la consommation 
actuelle de denrées alimentaires s’écarte parfois fortement des 
valeurs cibles (objectif 1).54, 132 En particulier, la consommation 
moyenne de viande devrait passer d’environ 100 grammes par 
jour et par personne actuellement à environ 50 grammes par 
jour et par personne d’ici 2030. La consommation de produits 
laitiers et de sucres ajoutés devrait également être nettement 
réduite, tandis que la consommation de légumes, de légumi-
neuses et de noix devrait augmenter. La consommation de 
produits céréaliers devrait être augmentée et comprendre prin-
cipalement des céréales complètes.

Les autres objectifs nécessitent également de revoir à la 
hausse les ambitions, et ce parfois de manière importante. 
Ainsi, en 2015, les pertes totales d’azote et de phosphore de 
l’agriculture suisse s’élevaient à environ 81 500 t d’azote et 
5400 t de phosphore. Il faudrait réduire ces pertes annuelles 
d’au moins 20% d’ici 2030 (voir objectif 2). De plus, la  
perte totale d’azote-ammoniac dans l’agriculture suisse 
s’élevait à 40 400 t de NH3-N en 2015. Pour être en accord 
avec les ODD, il faudrait réduire cette valeur de 40%  
d’ici 2030 (voir objectif 2).77, 142, 143

Le potentiel cumulé de séquestration des sols agricoles en 
Suisse (terres arables et prairies permanentes) est estimé 
aujourd’hui à environ 10,2 mégatonnes de carbone (ce qui 
correspond à l’extraction d’environ 37 mégatonnes de CO2 de 
l’atmosphère). Ce potentiel devrait être exploité à 40% d’ici 
2030 (objectif 4), de sorte que le potentiel de séquestration 

inutilisé ne sera alors plus que d’environ 6,1 mégatonnes de 
carbone.95, 99, 100

La déforestation liée à l’alimentation est un moteur important 
de la perte de biodiversité dans le monde et a été estimée 
à environ 102 km2 par an pour la consommation alimentaire 
suisse. D’ici 2030, l’alimentation suisse ne doit plus provoquer 
de déforestation (objectif 5).47 

En 2018, l’empreinte hydrique agrégée de la Suisse liée à 
l’alimentation était d’environ 19,1 milliards de m3. D’ici 2030, 
cette empreinte hydrique devrait être réduite à au moins 
13,1 milliards de m3 (objectif 6).37, 120–122

Selon des calculs récents, l’empreinte de gaz à effet de serre 
liée à l’alimentation en Suisse était d’environ 22,5 Mt CO2eq 
par an en 2018. Pour atteindre les objectifs de durabilité, il 
faudrait réduire l’empreinte de gaz à effet de serre liée à l’ali-
mentation de 40% d’ici 2030 et plafonner à 13,5 Mt CO2eq 
par an (objectif 7).37, 47

Les déchets et pertes alimentaires évitables par an ont été es-
timés à environ 2,8 millions de tonnes en 2017 en Suisse. D’ici 
2030, il faudrait réduire cette valeur de 50% pour atteindre un 
maximum de 1,4 million de tonnes par an (objectif 8).130, 132

Environ 57% des heures de travail générées par l’alimentation 
suisse dans le monde ont eu lieu dans des pays et des sec-
teurs présentant un risque moyen à très élevé de salaires in-

Le graphique visualise la consommation alimentaire actuelle en Suisse par jour et par personne, en grammes, selon la catégorie d’aliments.  
Il visualise également la consommation par jour et par personne recommandée par le comité scientifique, selon la catégorie d’aliments. Les calculs se basent  
sur les données de consommation indiquées dans le bilan alimentaire actuel (Agristat, 2022), moins les quantités de déchets alimentaires générées par les  
ménages et la restauration selon Beretta & Hellweg (2019).54.132

Graphique 4 : Fesenfeld et al. (2023)237 / Telek
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Les pertes d’azote annuelles s’élevaient à environ 81 500 t en 2015 (OFAG 2021, Reutimann et al. 2022, Spiess / Liebisch 2020). 77, 142, 143  
Elles doivent être réduites de 20 % d’ici 2030.

Les pertes de phosphore annuelles s’élevaient à 5400 t en 2015 (OFAG 2021, Reutimann et al. 2022, Spiess / Liebisch 2020).77, 142, 143 
D’ici 2030, elles doivent être réduites de 20 %.

Les pertes d’ammoniac annuelles s’élevaient à environ 40 400 t en 2015 (OFAG 2021, Reutimann et al. 2022, Spiess / Liebisch 2020). 77, 142, 143  
Elles doivent être réduites de 40 % d’ici 2030.

Grâce à une gestion durable des sols à long terme, les terres arables et les prairies permanentes pourraient séquestrer un total de 10,2 millions de tonnes de 
carbone (Beuttler 2019).95 D’ici 2030, 40 % de ce potentiel devrait être réalisé.

Déforestation : pour la consommation suisse de denrées alimentaires, environ 102 km2 de forêt sont défrichés chaque année (von Ow et al. 2020).  
D’ici 2030, ce chiffre devrait être réduit à zéro. 

L’empreinte hydrique de l’alimentation suisse s’élevait à 19,1 milliards de m3 en 2010 (Nathani et al. 2022). 37 D’ici 2030, elle devrait être réduite de 30 %.

En 2010, l’empreinte de gaz à effet de serre de l’alimentation suisse était d’environ 22,5 millions de tonnes d’équivalent CO2 (Nathani et al. 2023).37  
D’ici 2030, elle devrait être réduite de 40 %.

En 2017, les déchets alimentaires évitables s’élevaient à environ 2,8 millions de tonnes (Beretta, Hellweg 2019). Ils devraient être réduits de moitié d’ici 2030.

Revenu de subsistance : environ 57 % des heures de travail générées par l’alimentation suisse dans le monde ont lieu dans des pays et des secteurs qui présen-
taient un risque moyen à très élevé de revenus n’assurant pas le minimum vital (Social Hotspots Database 2022).144 D’ici 2030, toutes les personnes employées 
dans la chaîne d’approvisionnement de l’alimentation suisse devraient bénéficier de revenus assurant le minimum vital.

Risques pour la santé : en 2016, 12 % des agricultrices et agriculteurs suisses étaient exposé·e·s au risque de burn-out (Reissig 2017).139  
D’ici 2030, ce chiffre doit être réduit de moitié, tout comme d’autres risques pour la santé liés au travail.

Travail des enfants : environ 61 % des heures de travail générées par l’alimentation suisse dans le monde ont lieu dans des pays et des branches qui présentent 
un risque moyen à très élevé de travail des enfants (Social Hotspots Database 2022).144 D’ici 2030, les conventions de l’OIT sur le travail des enfants doivent être 
appliquées dans toute la chaîne d’approvisionnement de l’alimentation suisse.         

Graphique 5 : Fesenfeld et al. (2023)237 / Telek

suffisants pour vivre. Il faudrait réduire ce risque à 0% d’ici 2030 
pour transformer le système alimentaire suisse conformément 
aux Objectifs de développement durable (objectif 9).144

Selon les données disponibles, 12% des agriculteurs et agricul-
trices suisses étaient exposés au risque de burn-out en 2016 : 
d’ici 2030, ce chiffre doit être réduit de moitié (objectif 10), tout 
comme d’autres risques pour la santé liés au travail.139, 144

Environ 61% des heures de travail générées par l’alimentation 
suisse dans le monde ont eu lieu dans des pays et des sec-
teurs présentant un risque moyen à très élevé de travail des 
enfants. D’ici 2030, les conventions de l’OIT sur le travail des 
enfants doivent être appliquées dans toute la chaîne d’appro-
visionnement de l’alimentation suisse (objectif 11).144
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3 VOIES POLITIQUES POUR LA TRANSFORMATION 
 DU SYSTÈME ALIMENTAIRE SUISSE
Auteur·e·s chapitre 3 : Lukas Fesenfeld, Stefan Mann, Bettina Scharrer, Claudio Beretta, Elisabeth Bürgi Bonanomi, Janina Grabs

Le chapitre 2 a présenté le système d’objectifs visé et les in-
dicateurs cibles mesurables d’un système alimentaire suisse 
durable. Mais comment les atteindre concrètement sur le plan 
politique ? Outre les initiatives des acteurs privés, qui apportent 
une contribution très importante à la transformation du sys-
tème alimentaire, par exemple sur une base volontaire ou dans 
le cadre d’accords interprofessionnels, la politique a un rôle 
central à jouer dans la maîtrise de cette tâche qui concerne 
l’ensemble de la société. Le présent chapitre montre comment 
des points de basculement positifs dans le processus de trans-
formation peuvent être déclenchés par une politique globale 
du système alimentaire et des voies politiques stratégiquement 
coordonnées. Grâce à cette conception stratégique de la poli-
tique tout au long de la chaîne de valeur, le comité scientifique 
estime que les objectifs formulés au chapitre 2 peuvent être 
atteints d’ici 2030. Lors de l’élaboration de cette proposition, 
le comité scientifique s’est notamment penché sur la manière 
de concevoir une transformation socialement équitable et de 
supprimer les obstacles actuels à la transformation pour les 
actrices et les acteurs tout au long de la chaîne de création 
de valeur. Nous nous appuyons sur le concept des points de 
basculement positifs (voir l’introduction et le paragraphe sui-
vant) comme leitmotiv pour l’élaboration d’une éventuelle voie 
de transformation politique et nous nous concentrons sur les 
chances que représente le processus de transformation pour 
les multiples actrices et acteurs impliqué·e·s.

Tout d’abord, nous souhaitons expliquer brièvement plus en 
détail les notions de « points de basculement » et de « voies 
d’action politique » dans le contexte du système alimentaire  
(cf. également le chapitre d’introduction). Nous décrivons 
ensuite cinq conditions qui devraient être remplies pour dé-
clencher des points de basculement positifs dans le système 
alimentaire.145 Nous présentons ensuite, comme pièce maî-
tresse de ce chapitre, une voie d’action politique détaillée dont 
la mise en œuvre stratégique peut remplir les cinq conditions 
de points de basculement et contribuer ainsi à la réalisation  
du système cible. 
 
On appelle points de basculement les « points critiques d’un 
système où des interventions ciblées entraînent des con-
séquences importantes et à long terme sur l’évolution d’un 
système socio-technique ou naturel et modifient profondément 
(souvent de manière irréversible) son fonctionnement ».145 Une 
mesure politique peut constituer une telle intervention, qui 
conduit à l’émergence d’une boucle de rétroaction positive. 
En cela, le point de basculement déclenché par l’intervention 
active d’autres points de basculement plus petits, qui peuvent 
à leur tour déclencher des points de basculement systémiques 
plus larges. De manière imagée, on peut donc se représenter 
un point de basculement comme une sorte de chaise qui 
bascule et qui change d’état en peu de temps (par exemple 
de debout à allongé). La recherche actuelle montre qu’il existe 
également des points de basculement positifs dans des sys-
tèmes complexes, tels que le système alimentaire ou énergé-
tique. Par exemple, le développement rapide des énergies re-
nouvelables indique un point de basculement positif qui a été 
atteint grâce à un mélange d’innovations technologiques et de 

changements de comportement, de normes et de politiques.40 
Par exemple, des programmes de soutien ciblés et des inno-
vations technologiques ont fait baisser le prix des énergies 
renouvelables, ont rendu leur développement plus attractif 
pour les investisseuses et les investisseurs et les particuliers 
et ont finalement accéléré l’introduction de mesures politiques 
visant à réduire l’utilisation des énergies fossiles. 40, 147, 148 En 
outre, les interfaces entre les systèmes, par exemple le systè-
me énergétique et le système alimentaire, peuvent également 
donner lieu à un changement rapide et à des effets de rétro-
action positifs. Par exemple, le développement de centrales 
agrophotovoltaïques, qui renforcent à la fois le développement 
des énergies renouvelables et offrent une nouvelle source de 
revenus aux agriculteurs, peut accélérer les processus de 
transformation du système alimentaire et énergétique.146, 149 
Les points de basculement positifs peuvent donc contribuer à 
une nette accélération du changement de système en direc-
tion des objectifs de durabilité. Toutefois, le déclenchement de 
ces points de basculement positifs nécessite une élaboration 
active et stratégique des politiques. 

Dans leur état naturel, les systèmes ne sont généralement 
pas « proches » d’un point de basculement qui serait alors 
déclenché automatiquement ou de manière aléatoire. Souvent, 
il faut un pilotage politique actif qui provoque délibérément le 
déclenchement du point de basculement.150 Dans des systèmes 
complexes comme le système alimentaire, un tel déclenche-
ment peut être le fait de mouvements de la société civile, d’en-
treprises pionnières, d’innovations technologiques et de me-
sures politiques.40, 147, 151 L’État joue ici un rôle particulièrement 
central. Le choix stratégique des mesures politiques ainsi que 
la conception du paquet de mesures politiques et le moment 
précis de la mise en œuvre de ces mesures sont décisifs pour 
déclencher ou non des points de basculement positifs. Le rap-
port de la Food and Land Use Coalition145 définit cinq conditions 
qui devraient être remplies pour favoriser la réalisation de points 
de basculement positifs dans le système alimentaire : 

La solution ou la mesure politique proposée devrait 
notamment ...

... rendre les produits et procédés alternatifs durables écono-
miquement compétitifs (condition de prix).

... satisfaire au moins au niveau de performance ou de qualité 
des produits et procédés alternatifs durables par rapport aux 
produits et procédés existants et, dans l’idéal, le dépasser 
(condition de performance). 
... rendre les produits et procédés alternatifs durables facile-
ment accessibles aux parties prenantes (condition d’accès). 

... rendre les produits et procédés alternatifs durables souhai-
tables pour les parties prenantes et la société et promouvoir 
les normes sociales correspondantes (condition de norme). 

... augmenter les informations et les capacités des parties pre-
nantes afin de rendre les produits et les processus alternatifs 
durables réalisables pour elles (condition de capacité). 
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Le développement de telles mesures pour déclencher des 
points de basculement positifs est extrêmement difficile. 
Remplir toutes les conditions avec une seule mesure s’avère 
souvent impossible. Pour cette raison, le comité scientifique 
propose comme solution le regroupement stratégique et la 
succession ciblée de mesures dans ce que l’on appelle des 
paquets politiques et des voies d’action.152 Par exemple, les 
instruments d’incitation négative basés sur la réglementation 
et le marché peuvent être mieux acceptés s’ils sont introduits 
en même temps que des instruments d’incitation basés sur 
l’information et la formation. Grâce à ce regroupement po-
litique, les barrières politiques peuvent être surmontées et 
les parties prenantes de différents camps politiques peuvent 
être amenées à un compromis commun dans de nouvelles 
coalitions.152 L’acceptation publique des mesures politiques 
transformatrices peut également être accrue de cette manière 
(ibid.). Le regroupement stratégique, mais aussi l’agencement 
stratégique de tels paquets de mesures dans le temps amé-
liorent encore le potentiel de franchissement des obstacles 
politiques, économiques, technologiques et sociaux.40 Enfin, 
il convient de tenir compte de la perspective institutionnelle et 
multi-niveaux (c’est-à-dire commune, canton, Confédération, 
international) du système alimentaire et, par conséquent, du 
processus de transformation. Le chapitre 4 est consacré plus 
précisément au cadre institutionnel de décision pour l’élabora-
tion de la politique du système alimentaire (ce que l’on appelle 
la gouvernance du système alimentaire). Les différents niveaux 
impliqués influencent toutefois aussi la conception et la mise 
en œuvre de voies d’action politique efficaces et réalisables. 
La conception stratégique des voies d’action politiques 
est donc le résultat d’une évaluation et d’une pondération 
laborieuses de différentes mesures politiques et de leur agen-
cement ciblé, les unes avec les autres et les unes après les 
autres, à travers les différents niveaux impliqués. 

Dans un premier temps, le comité scientifique recommande un 
examen complet de toutes les mesures publiques existantes 
afin d’évaluer quelles mesures existantes servent les objectifs 
de durabilité et les indicateurs cibles définis pour la transfor-
mation du système alimentaire suisse (chapitre 2) ; quelles 
mesures ne contribuent que partiellement à la réalisation de 
ces objectifs et devraient donc être réaménagées ; et quelles 
mesures ne contribuent pas aux objectifs et devraient donc 
être supprimées. En particulier lors de la transformation et de 
la suppression de mesures existantes, il convient de prendre 
en compte si et comment les actrices et les acteurs qui sup-
portent des coûts de transformation particulièrement élevés 
peuvent être compensé·e·s. 

Outre cet inventaire complet et l’examen des mesures exis-
tantes, le comité scientifique estime qu’il faudrait en outre 
introduire de nouveaux paquets de mesures stratégiquement 
harmonisés. Dans ce qui suit, nous présentons maintenant 
une voie d’action politique prometteuse d’un point de vue 
scientifique, qui peut d’une part contribuer efficacement à la 
réalisation des onze indicateurs d’objectifs (voir chapitre 2) 
et qui est réalisable tant sur le plan politique, technique, juri-
dique, économique, biophysique que social. Concrètement,  
le comité scientifique a suivi les quatre étapes suivantes : 

1 /  Sur la base de l’état actuel de la recherche, le comité 
scientifique a d’abord rassemblé des mesures individuelles 
importantes qui présentent un fort potentiel de transformation. 
Ces mesures ont ensuite été réparties par les scientifiques en 

quatre catégories bien établies : 1. Mesures axées sur l’infor- 
mation et la formation ; 2. Instruments d’incitation positive 
(c’est-à-dire aides et subventions publiques) ; 3. Instruments 
d’incitation négative (c’est-à-dire taxes d’incitation publiques 
et autres instruments de marché visant à réduire les externali-
tés négatives) ; 4. Instruments réglementaires. 

2 /  Dans un deuxième temps, les membres du comité 
scientifique ont ensuite classé les mesures par ordre de 
priorité en fonction de leur impact, de leur urgence et de leur 
faisabilité pour atteindre les indicateurs cibles (voir chapitre 2) 
et ont identifié les effets de synergie potentiels avec d’autres 
mesures. En outre, les scientifiques ont mis en évidence 
lesquelles des cinq conditions de point de basculement pou-
vaient être adressées par chaque mesure individuelle. Il est 
particulièrement important de souligner que le comité scien-
tifique a utilisé des études d’évaluation récentes, si possible 
spécifiques au contexte, comme base pour l’élaboration des 
propositions de mesures. Cependant, il existe encore en partie 
des lacunes évidentes dans la recherche en ce qui concerne 
l’évaluation de l’efficacité et de la faisabilité des mesures,  
notamment en matière d’interaction entre différentes mesures.  
Le comité scientifique souligne donc la nécessité de pour-
suivre la recherche sur l’évaluation ex ante et ex post dans ce 
domaine. Sur la base de ces études d’évaluation, certaines 
recommandations de mesures pourraient donc être adaptées 
et complétées. Outre les preuves empiriques actuelles, les 
propositions du comité présentées ici sont basées sur un 
processus Delphi itératif, dans lequel les membres du comité 
scientifique ont pu apporter leur expertise interdisciplinaire 
individuellement ainsi que dans le cadre de discussions de 
groupe (voir l’appendice en ligne pour les détails méthodolo-
giques du processus Delphi itératif pour le développement  
de la voie d’action).

3 /  Dans une troisième étape, les expert·e·s ont ensuite pla-
cé les différentes mesures dans un ordre chronologique stra-
tégique et les ont combinées entre elles afin de maximiser leur 
potentiel de transformation synergique ainsi que leur faisabilité. 

4 /  Dans une dernière étape, une enquête a été menée au-
près des membres du comité afin d’évaluer quantitativement 
l’efficacité, l’urgence et le soutien des paquets de mesures. 
Dans l’enquête, les trois dimensions ont été évaluées pour 
chaque mesure sur une échelle de Likert à 5 points. La va-
leur 5 signifie à chaque fois le niveau le plus élevé, c’est-à-dire 
un soutien total, une efficacité très élevée ou la plus grande 
urgence perçue pour la mise en œuvre de cette mesure 
(d’ici 2025). La valeur 1 indique en revanche que la mesure 
n’est pas du tout soutenue par le comité scientifique, que 
ses membres voient dans la mesure un potentiel d’efficacité 
très faible et qu’ils ne mettraient jamais en œuvre la mesure 
(urgence très faible). Ci-dessous, pour chaque proposition 
de mesure, cette évaluation quantitative des expert·e·s est 
rendue visible de manière transparente sous forme de valeur 
moyenne. Le taux de réponse à l’enquête a été de 65 %. 

Le comité scientifique recommande de réaliser d’autres études 
d’évaluation ex ante et ex post afin d’évaluer encore plus pré-
cisément les interactions complexes des différentes mesures. 
La proposition ne doit donc pas être considérée comme défi-
nitive, mais comme une suggestion pour le débat scientifique, 
public et politique.
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3.1 Aperçu des recommandations d’actions stratégiques

En se basant sur la littérature en sciences sociales sur les 
solutions politiques par paquets et les voies de transformation, 
le comité scientifique esquisse dans figure 6 une séquence 
de quatre paquets de mesures stratégiquement coordon-
nés.40, 153-158 Chaque paquet de mesures comprend un certain 
nombre de mesures individuelles qui s’imbriquent de manière 
synergique tout au long de la chaîne de création de valeur et 
qui, par conséquent, mettent délibérément l’accent non seu-
lement sur les mesures de politique agricole, mais aussi sur 
l’ensemble du système alimentaire. En outre, chaque paquet 
de mesures s’adresse aux différentes conditions du point de 
basculement, augmentant ainsi les chances de créer, au fil du 
temps, les conditions nécessaires pour permettre un change-
ment systémique. Il est important d’appliquer le principe « en-
courager et exiger ». La prémisse de base pour la séquence 
stratégique des mesures est donc de créer d’abord les 
conditions économiques, sociales, techniques et politiques par 
des mesures d’encouragement tout au long de la chaîne de 
création de valeur, afin de permettre à moyen terme des me-
sures plus exigeantes et donc actuellement en partie contro-
versées. Le comité scientifique s’attache en outre à élaborer 
des approches socialement équitables. D’une part, le comité 
scientifique recommande des mesures de compensation 
ciblées pour les groupes à faible revenu (cf. par exemple la 
redistribution des recettes d’une taxe éq. CO2). D’autre part, il 
faut aussi, en principe, des revenus suffisamment élevés pour 
permettre un mode d’alimentation sain et durable, même si 
les coûts externes de la production alimentaire se reflètent de 
manière réaliste dans le prix. Les paquets de mesures visent 

également à générer des sources de revenus alternatives pour 
les actrices et les acteurs du système qui tirent actuellement 
des revenus de processus de production, de transformation, 
de commerce et de consommation dont certains ne sont pas 
conformes aux Objectifs mondiaux de développement durable 
et au modèle correspondant pour le système alimentaire 
suisse (voir chapitre 2).Concrètement, le comité scientifique 
recommande l’introduction coordonnée des quatre paquets de 
mesures suivants d’ici 2030 (cf. également figure 6, p. 42,  
et le tableau 3, p. 43 – 45) : 
 
Dans une première phase, le comité scientifique recomman-
de la création d’un fonds de transformation global qui com-
mencerait le plus rapidement possible à réduire les obstacles 
existants dans le processus de transformation par des mesu-
res d’information et de formation ainsi que des instruments 
d’encouragement financiers ciblés, et à aborder les cinq 
conditions de basculement. Ce fonds global de transformation 
permet en particulier de construire de nouvelles perspectives 
économiques et des normes sociales autour des opportuni-
tés du processus de transformation. Les ressources du fonds 
permettent ainsi de créer de nouvelles sources de revenus 
pour des entreprises et des collaboratrices et collaborateurs 
ciblé·e·s tout au long de la chaîne de création de valeur. En 
outre, grâce aux instruments d’encouragement, il est possible 
d’acquérir avec ces actrices et ces acteurs les compétences 
nécessaires pour relever les défis de la transformation et de 
développer des technologies durables et innovantes jusqu’à 
leur mise sur le marché. Tout cela peut, à terme, renforcer 
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l’adhésion à des mesures de transformation plus profondes, 
par exemple l’introduction de taxes d’incitation ciblées et d’in-
terventions réglementaires nécessaires. Les nouvelles compé-
tences, les nouvelles normes et l’accès à des technologies et 
à des sources de revenus innovantes peuvent donc, à terme, 
réduire les obstacles existants au changement de système et 
accroître l’adhésion politique et sociale à la transformation. 
Le comité scientifique propose donc de mettre en œuvre ra-
pidement les mesures 1a* à 2i* (* indique des mesures dans 
le fonds de transformation) décrites en détail plus loin dans le 
cadre d’un vaste fonds de transformation. La capacité d’ac-
tion politique rapide et la promotion ciblée dans le cadre de 
la politique en lien avec le coronavirus montrent par exemple 
que des mesures d’encouragement aussi importantes sont 
également possibles à court terme en Suisse. Comme nous 
l’avons vu aux chapitres 1 et 2, la pression pour agir est très 
forte. Pour cette raison, le comité scientifique recommande 
aux responsables politiques de mettre en place le fonds de 
transformation dans les meilleurs délais. Le fonds de transfor-
mation devrait être doté d’un financement complet et pourrait 
être financé par des ressources budgétaires supplémentaires 
de l’État fédéral et, idéalement, accroître son impact grâce à 
une coordination stratégique avec les investisseuses et les in-
vestisseurs privé·e·s. À moyen terme, le fonds pourrait en ou-
tre être élargi par l’introduction de nouvelles taxes d’incitation 
ainsi que par la réaffectation de fonds existants. L’organisation 
précise du fonds peut s’inspirer d’exemples de réussite dans 
d’autres pays, par exemple au Danemark.159 

Dans la deuxième phase, des taxes d’incitation et des mesu-
res réglementaires efficaces devraient être introduites progres-
sivement sur la base du fonds de transformation (voir descrip-
tion détaillée des mesures 3a à 3g et 4a à 4k ci-dessous). Au 
début, le niveau d’intervention ne devrait volontairement pas 
être trop bas, afin de rendre le processus de transformation 
équitable et réalisable pour l’ensemble des actrices et des ac-
teurs concerné·e·s. D’ici 2030, ces mesures plus coûteuses, 
mais indispensables d’un point de vue scientifique, devraient 
être progressivement mises en place de manière plus stricte. 
L’augmentation au coup par coup et transparente du niveau 
d’intervention crée une fiabilité et une prévisibilité pour l’en-
semble des actrices et des acteurs. Les coûts éventuels pour 
certain·e·s actrices et acteurs de ce processus (p. ex. les 
exploitations produisant des animaux et des aliments pour 
animaux) peuvent et doivent en outre être amortis socialement 
et compensés de manière ciblée (voir p. ex. les mesures pri-
ses dans le cadre du fonds de transformation, comme p. ex. 
2g, les primes de compensation pour les reconversions* ainsi 
que 2h, les programmes de soutien aux jeunes agricultrices 
et agriculteurs pour la reconversion des exploitations*). Les 
bénéfices et les coûts générés par le processus de trans-
formation doivent être répartis le plus équitablement possible 
entre les actrices et les acteurs de la chaîne de création de 
valeur, d’où la nécessité de certaines adaptations fiscales et 
réglementaires. Il est en outre essentiel de contrer de manière 
ciblée les éventuels effets régressifs (c’est-à-dire des coûts 
relativement plus élevés pour les groupes à faibles revenus). 
Le comité scientifique a élaboré différentes propositions de 
mesures à cet effet (voir par exemple les propositions de re-
distribution des recettes d’une taxe éq. CO2 sur les denrées 
alimentaires). 
 

Dans la troisième phase, d’autres mesures de politique 
agricole ainsi qu’un soutien supplémentaire aux zones rurales 
devraient être introduits (2j à 2m). Ces instruments d’incitation 
positifs et ces mesures de soutien aux agricultrices et agri-
culteurs pourraient également être introduits en même temps 
que le deuxième paquet de mesures, mais l’expérience montre 
qu’ils nécessitent un peu plus de temps pour être négociés, 
compte tenu du débat politique actuel, et pourraient donc 
idéalement être mis en œuvre pour la première fois entre 2025 
et 2030.

Au cours de la quatrième phase, le comité scientifique 
recommande alors l’introduction de mesures réglemen-
taires supplémentaires, parfois plus profondes (4l à 4p). Ces 
mesures sont actuellement encore très controversées et 
nécessitent d’abord le développement du processus de trans-
formation pour être efficaces et politiquement réalisables. En 
particulier, le soutien apporté par le fonds de transformation 
à la transformation des modèles d’entreprise actuels et des 
processus de production et de transformation peut, à terme, 
réduire les coûts perçus et objectifs des mesures proposées 
dans le paquet IV pour différent·e·s actrices et acteurs tout au 
long de la chaîne de valeur. Ainsi, à ce stade, le débat peut se 
concentrer davantage sur les opportunités que sur les coûts 
de ces mesures. 

La voie d’action présentée ici peut être considérée comme 
une proposition de discussion du comité scientifique. Le mes-
sage central que les expert·e·s aimeraient faire passer dans  
le débat avec leur proposition est qu’il faut une réorientation 
globale et stratégique de la politique alimentaire et agricole. 
Pour cela, les scientifiques estiment qu’il faudrait davantage 
considérer les synergies entre les mesures individuelles ainsi 
que leur séquence stratégique dans le temps au sein de 
paquets de mesures complets. Grâce à une telle conception 
politique globale, intégrée et stratégique, le comité scientifique 
estime que les opportunités (d’un point de vue économique, 
social, sanitaire et environnemental) l’emportent clairement  
sur les coûts de la transformation. La conception commune 
d’une voie d’action politique (voir chapitre 4 – Gouvernance  
du système alimentaire) permet en outre de lever les barrières 
existantes et de rendre visibles les avantages de la transfor-
mation pour les actrices et acteurs clés du système. 

La figure 6 sur la page suivante présente la voie d’action  
politique proposée et le tableau 3, p. 43 – 45, donne un  
aperçu des mesures dans les quatre paquets. Les mesures 
individuelles par paquet sont ensuite décrites et justifiées  
de manière plus détaillée. 

Les mesures individuelles sont identifiées par des couleurs 
correspondant à leur type de mesure :

I Mesures axées sur l’information et la formation en bleu 
II Instruments d’incitation positive (c’est-à-dire aides et  
 subventions publiques) en vert 
III Instruments d’incitation négative (c’est-à-dire taxes  
 d’incitation publiques et autres instruments de marché  
 visant à réduire les externalités négatives) en orange 
IV Instruments de régulation en rose 
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moyenne de l’échelle 1–5
5 = soutien élevé / efficacité élevée / urgence élevée 

Paquet de mesures I : 
Introduction d’un fonds de transformation

Mesure Potentiel de synergie
Conditions du point 
de basculement Soutien Efficacité Urgence

1a Campagnes d’information publiques qui commu-
niquent à grande échelle les avantages et l’impor-
tance de la réduction des déchets alimentaires et 
d’une alimentation à base de plantes*

1b, 1c, 2b, 2f, 3a, 3b, 3d, 
3e, 3g, 4a, 4e, 4f, 4o, 
4h, 4p

Norme,  
capacité

4,2 3,4 4,7

1b Offres de formation et de conseil pour les consom-
matrices et les consommateurs dans différents 
contextes de vie et de quotidien (p. ex. dans la 
restauration hors domicile, dans les supermarchés, 
dans les établissements d’enseignement, dans les 
exploitations, etc.)*

1a, 1c, 2b, 2f, 3a, 3b, 3d, 
3e, 3g, 4a, 4e, 4f, 4o, 
4h, 4p

Norme,  
capacité

4,1 3,7 4,6

1c Programmes d’éducation et de formation pour les 
professions liées au système alimentaire (toute la 
chaîne de valeur) (notamment en cas de conversion, 
méthodes de production durables)*

2a, 2b, 2c, 2d, 2e, 2f, 
2h, 3b, 3c, 3e, 4a, 4b, 
4c, 4e, 4l, 4m, 4o, 4h, 
4j, 4k

Performance, 
norme,  
capacité

4,8 4,5 4,6

2a Promotion de la recherche et du développement 
indépendants de substituts à la viande animale  
répondant à des normes sanitaires et environne-
mentales minimales renforcées*

1a, 1b, 1c, 2b, 2f, 2g, 2h, 
3a, 3b, 3d, 3e, 3g, 4a, 
4b, 4e, 4f, 4o, 4h, 4p

Prix,  
performance,  
accès,  
capacité

3,8 3,8 3,7

2b Promotion d’une alimentation durable et saine dans 
la restauration hors domicile*

1a, 1b, 1c, 2b, 2f, 2g, 2h, 
3a, 3b, 3d, 3e, 3g, 4a, 
4b, 4e, 4f, 4o, 4h, 4p

Performance, 
accès, norme, 
capacité

4,4 4,3 4,5

2c Promotion du développement et de l’application de 
la numérisation et de l’agriculture de précision*

1c, 2c, 2d, 2e, 2g, 2h, 
2j, 2k, 3a, 3b, 3c, 3e, 3f, 
3g, 4b, 4i, 4k

Prix, perfor-
mance, ac-
cès, capacité

3,8 3,7 3,8

2d Promotion du développement technique et de  
l’utilisation du biochar*

1c, 2c, 2e, 2g, 2h, 2j, 
2k, 3a, 3b, 3c, 3e, 4b, 
4d

Prix, perfor-
mance, ac-
cès, capacité

3,8 3,7 4

2e Promotion de la sélection et de l’utilisation de va-
riétés végétales et de races d’animaux de rente 
adaptées aux conditions locales, au lieu de se 
concentrer sur des variétés et des races purement 
performantes*

1c, 2c, 2d, 2g, 2h, 2j, 
2k, 3a, 3b, 3e, 4j, 4k 

Prix,  
performance,  
capacité

4,3 4,1 3,8

2f Soutien financier pour les services spécialisés dans 
l’alimentation durable (pourcentages de postes et 
moyens pour les projets) dans les communes ainsi 
que soutien pour la mise en place de réseaux ali-
mentaires locaux (p. ex. conseils de l’alimentation)*

1a, 1b, 1c, 2b, 3a, 3d, 4a, 
4c, 4e–g, 4o, 4h, 4p

Accès, 
norme,  
capacité

4,1 3,8 4,1

2g Primes de compensation pour les reconversions 
agricoles*

1a, 1b, 1c, 2b, 2c, 2d, 2e, 
2h, 2j, 2k, 3a, 3b, 3c, 3d, 
3e, 3f, 3g, 4a, 4b, 4f, 4g, 
4h, 4i, 4j, 4l, 4p

Prix,  
capacité

4,4 4,3 3,9

2h Programmes de soutien aux jeunes agricultrices et 
agriculteurs pour la reconversion des exploitations 
vers une production plus durable et davantage axée 
sur la production végétale lors de la reprise d’une 
exploitation*

1a, 1b, 1c, 2b, 2c, 2d, 2e, 
2h, 2j, 2k, 3a, 3b, 3c, 3d, 
3e, 3f, 3g, 4a, 4b, 4f, 4g, 
4h, 4i, 4j, 4l, 4p

Prix, accès, 
capacité

4,6 4,6 4,2

2i Incitations fiscales pour les dons de denrées alimen-
taires provenant de la restauration, du commerce et 
de la transformation

1a, 1b, 1c, 3a, 4c, 4e Prix, accès, 
norme

3,4 3,4 4,2

Tableau 3 : Fesenfeld et al. (2023)237

* indique des mesures dans le fonds de transformation
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moyenne de l’échelle 1–5
5 = soutien élevé / efficacité élevée / urgence élevée 

Tableau 3 : Fesenfeld et al. (2023)237

Paquet de mesures II : 
Mesures réglementaires I et taxes d’incitation

Mesure Potentiel de synergie
Conditions du point 
de basculement Soutien Efficacité Urgence

3a Introduction d’une taxe éq. CO2 sur les denrées  
alimentaires combinée à une redistribution des  
recettes (montant limité dans un premier temps, 
mais trajectoire d’augmentation définie), sans com-
promis sur le bien-être animal

1a, 1b, 1c, 2a, 2b, 2c, 2d, 
2f, 2g, 2h, 2j, 2k, 3b, 3c, 
3d, 3e, 3f, 3g, 4a, 4b, 4d, 
4f, 4g, 4h, 4i, 4j, 4l, 4n, 
4o, 4p

Prix, perfor-
mance, norme

4,2 4,4 3,7

3b Introduction d’une taxe sur les excédents d’azote, 
d’ammoniac et de phosphore

1c, 2a, 2b, 2c, 2d, 2f, 2g, 
2h, 2j, 2k, 3a, 3c, 3d, 3e, 
3f, 3g, 4a, 4b, 4d, 4f, 4g, 
4h, 4i, 4j, 4l, 4n, 4o, 4p

Prix, perfor-
mance, norme

4,3 4 4,2

3c Imposer plutôt que subventionner l’exploitation des 
sols organiques (> 30 % d’humus)

1c, 2a, 2b, 2c, 2d, 2f, 2g, 
2h, 2j, 2k, 3a, 3c, 3d, 3e, 
3f, 3g, 4a, 4b, 4d, 4f, 4g, 
4h, 4i, 4j, 4l, 4n, 4o, 4p

Prix, norme 3,9 3,9 3,6

3d Suppression du soutien public à la publicité et au 
marketing pour les produits carnés

1a, 1b, 1c, 2b, 2f, 2g, 2h, 
3a, 3b, 3e, 3g, 4a, 4b, 4e, 
4f, 4o, 4h, 4p

Prix, norme 4,2 3,6 4,3

3e Suppression du taux de TVA réduit pour les produits 
polluants dans le secteur agricole

1a–2h, 3g, 4a, 4n, 4p Prix, norme 4,4 3,9 4,2

3f Supprimer progressivement le remboursement de 
l’impôt sur les huiles minérales tout en accordant un 
avantage fiscal et en encourageant de manière ciblée 
l’utilisation de biocarburants de troisième génération 
ainsi que l’utilisation de technologies neutres en CO2  et 
les énergies renouvelables (p. e. l’agrophotovoltaïque)

1c, 2c, 2d, 2g, 2h, 3a Prix, perfor-
mance, accès, 
norme

4,2 3,9 3,8

3g Augmentation des droits de douane sur les produits 
carnés, les aliments pour animaux importés et les 
engrais minéraux

1a, 1b, 1c, 2b, 2f, 2g, 2h, 
3a, 3b, 3d, 3e, 4a, 4b, 4e, 
4f, 4o, 4h, 4p

Prix, accès, 
norme

4,4 4,3 4,2

4a Directives nationales pour les marchés publics et 
normes minimales de l’offre dans les cantines des 
entreprises publiques pour la promotion d’une  
alimentation saine/durable ainsi que des accords 
sectoriels correspondants avec la restauration  
collective d’entreprise

1a, 1b, 1c, 2b, 2f, 2g, 2h, 
3a, 3b, 3d, 3e, 3g, 4b, 4e, 
4f, 4o, 4h, 4p

Prix, accès, 
norme

4,3 4,2 4,3

4b Mise en place d’obligations de rapport plus com-
plètes et d’une infrastructure de mesure et de  
données concernant différents indicateurs relatifs 
aux objectifs climatiques et environnementaux tout 
au long de la chaîne de valeur

2c, 2d, 3a, 3b, 3c, 3e, 4c, 
4d, 4f, 4g, 4o

Capacité 3,8 3,6 3,8

4c Obligation de surveillance et de reporting pour les 
pertes de denrées alimentaires, basée sur la base 
légale existante de la loi sur la protection de  
l’environnement (LPE, art. 46)

1a, 1b, 1c, 2i, 4e Prix, norme, 
capacité

3,9 3,8 3,9

4d Mention explicite des objectifs de réduction des émis-
sions provenant du système alimentaire dans les 
contributions nationales à la protection du climat (NDC) 
ainsi que des accords sectoriels pour l’introduction de 
Science-based Targets (SBT) obligatoires pour les en-
treprises suisses du secteur alimentaire et agricole

1a, 1b, 2b, 2d, 3a, 3b, 3c, 
3e, 3f, 4b

Norme,  
capacité 

4 3,8 3,9

4e Réglementation plus souple de la durée de conser-
vation des denrées alimentaires, transmission juri-
dique simplifiée aux banques alimentaires, adapta-
tion des normes de qualité et industrielles pour éviter 
les déchets alimentaires et application obligatoire 
du principe de prévention des déchets (LPE, art. 30) 
aux denrées alimentaires

1a, 1b, 1c, 2i, 4c Prix, accès, 
norme,  
capacité

4,7 4,3 4,7



45Tableau 3 : Fesenfeld et al. (2023)237

Mesure Potentiel de synergie
Conditions du point 
de basculement Soutien Efficacité Urgence

4f Étiquetage public des denrées alimentaires 
concernant les effets sur l’environnement, la santé 
et le bien-être animal et normes minimales légales 
pour l’étiquetage privé des denrées alimentaires

1a, 1b, 1c, 2b, 2f, 2g, 2h, 
3a, 3b, 3d, 3e, 3g, 4a, 
4b, 4e, 4o, 4h, 4p

Norme,  
capacité

4 3,7 3,8

4g Meilleure utilisation du droit sur les cartels afin de 
réduire l’asymétrie d’information et les écarts de 
pouvoir sur le marché et de faciliter les fusions entre 
productrices et producteurs

2g, 2h, 2l, 2m, 4k Prix, capacité 3,9 3,8 3,6

4h Adapter les directives de formation 1a, 1b, 1c, 2a–h, 4a, 4b, 
4c, 4e, 4k

Norme,  
capacité

4,3 4,2 4

4i Abaissement du nombre d’unités de gros bétail-fumure 
(UGBF) de 3 à 2,5 dans la loi sur la protection des eaux

2c, 2e, 2g, 2h, 2j, 2k, 3a, 
3b, 3d, 3g, 4j, 4k

Prix 4,3 4,1 4,2

4j Adaptation de la loi sur l’aménagement du terri-
toire, si possible dans les meilleurs délais, pas de 
nouvelles exploitations d’élevage hors-sol dans les 
zones d’agriculture intensive

2c, 2e, 2g, 2h, 2j, 2k, 3a, 
3b, 3d, 3g, 4i, 4k

Prix, accès, 
capacité

4,2 4,2 4,1

4k Législation complémentaire qui met en œuvre le  
devoir de diligence des grands groupes (y compris 
les banques) conformément aux directives inter- 
nationales (p. ex. les Principes directeurs des  
Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme ou les Lignes directrices de l’OCDE)

4g, 4m, 4n Accès, norme, 
capacité

4,2 4,1 3,9

Paquet de mesures III :  
Mesures de politique agricole et soutien aux zones rurales

2j Adaptation des paiements directs, des mesures de 
soutien du marché et des aides à l’investissement

1c, 2b, 2c, 2d, 2e, 2g, 2h, 
2k, 2l, 2m, 3a, 3b, 3c, 3e, 
3f, 3g, 4b, 4h, 4i, 4j, 4k

Prix, accès 4,5 4,4 4

2k Orienter les mesures commerciales vers des sys-
tèmes alimentaires durables 

3g, 4m, 4n Prix, norme, 
capacité, 
accès

4,4 4,4 3,8

2l Introduction d’un impôt négatif sur le revenu pour la 
catégorie Working Poor dans l’agriculture

1c, 2g, 2h, 2j, 2m Prix, accès 3,7 3,6 3,2

2m Renforcement des services psychosociaux dans les 
régions rurales

1c, 2g, 2h, 2j, 2m Accès, norme, 
capacité

3,7 3,6 3,6

Paquet de mesures IV : Mesures réglementaires II

4l Passage du Suisse-Bilanz à la méthode OSPAR par 
étapes d’ici 2030

2c, 2e, 2g, 2h, 2j, 2k, 3a, 
3b, 3d, 3g, 4j

Prix, capacité 4,1 3,9 3,9

4m Mesures de contrôle garantissant l’absence de tra-
vail des enfants pour toutes les denrées alimentaires 
consommées en Suisse

4g, 4n Norme,  
capacité

4,3 3,7 3,9

4n Adaptation des accords commerciaux internationaux 2j, 2k, 4l, 4m Prix, norme, 
capacité, ac-
cès

4,4 4,1 3,6

4o Traçabilité accrue et informations plus précises des 
restaurateurs sur l’origine des produits, en particu-
lier pour la viande. En outre, introduction d’un label 
d’État et d’une distinction pour la restauration ré-
pondant à des normes de durabilité élevées

1a, 1b, 1c, 2b, 4a, 4b Norme,  
capacité

4,1 3,8 3,8

4p Interdiction des promotions à bas prix sur les pro-
duits d’origine animale par le commerce de détail et 
les discounters

1a, 1b, 1c, 2b, 2f, 2g, 2h, 
2j, 2k, 3a, 3b, 3d, 3e, 3g, 
4a, 4b, 4e, 4f, 4h

Prix, norme, 
capacité

4,3 4,2 4,1
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Paquet de mesures I :  
Introduction d’un fonds de 
transformation

1a Campagnes d’information publiques qui communi-
quent à grande échelle les avantages et l’importance 
de la réduction des déchets alimentaires et d’une ali-
mentation à base de plantes*

Brève description de la mesure :
Des campagnes d’information publiques, qui atteignent les citoyen·ne·s 
par le biais des canaux médiatiques classiques (p. ex. affiches, télé- 
vision, journaux) et des médias sociaux, peuvent contribuer à modi-
fier la conscience publique, les connaissances ainsi que les normes 
sociales en matière de comportement de consommation.146,160 Il est 
particulièrement important que les citoyen·ne·s soient informé·e·s  
de manière transparente et claire sur l’importance cruciale d’une  
alimentation plus végétale, en accord avec le Planetary Health Diet  
(cf. indicateur d’objectif 1) et la réduction des déchets alimentaires 
(cf. indicateur d’objectif 8). Des formats de campagne financés par 
l’État et aussi créatifs que possible devraient être développés à cet 
effet. Dans l’idéal, ces derniers devraient être visibles à bas niveau 
dans le quotidien des consommatrices et des consommateurs, en 
collaboration avec des partenaires (p. ex. des organismes de forma-
tion, des entreprises, des supermarchés, des restaurants, des can-
tines, etc.) (cf. par exemple la campagne Food Ninjas).

Justification du choix de la mesure :
La mesure agit surtout sur l’indicateur d’objectif 1 relatif à l’adaptation 
du mode d’alimentation, ainsi que sur l’indicateur d’objectif 8 relatif à 
la réduction des déchets alimentaires. Cette mesure peut également 
augmenter l’acceptation de mesures politiques profondes (p. ex. taxes 
environnementales sur les denrées alimentaires) au fil du temps et ainsi 
augmenter la faisabilité politique d’une transformation globale.146, 160 

1b Offres de formation et de conseil pour les consom-
matrices et les consommateurs dans différents contex-
tes de vie et du quotidien (p. ex. dans la restauration 
hors domicile, dans les supermarchés, dans les établis-
sements d’enseignement, dans les exploitations, etc.)* 

Brève description de la mesure : 
Les ressources du fonds de transformation devraient financer un 
programme d’encouragement pour le développement et la mise 
en œuvre de projets de formation et de conseil nutritionnels, visant 
en particulier les consommatrices et les consommateurs dans des 
contextes de vie réels, p. ex. la restauration hors domicile (en parti-
culier la restauration, les cantines, etc.), dans les supermarchés et 
dans les écoles (p. ex. les jardins et les cuisines scolaires). Grâce 
à des approches éducatives innovantes dans un contexte d’achat 
et de consommation quotidiens, il est possible de renforcer les 
compétences culinaires pour planifier, composer et préparer une 
alimentation à base de plantes, ainsi que les compétences en vue 
de réduire les déchets alimentaires. Pour la mise en œuvre de cette 
mesure, il faudrait travailler en étroite collaboration avec les entre-
prises de restauration hors domicile, les supermarchés, les écoles, 
ainsi que les caisses d’assurance maladie (p. ex. développement des 
conseils nutritionnels). Le programme d’encouragement aux offres 
de formation et de conseil devrait être conçu de manière globale et 
définir clairement les lignes directrices et les critères de soutien. Le 
développement et la mise en œuvre des offres spécifiques de forma-
tion et de conseil sont ensuite réalisés en fonction des besoins et du 
contexte par des diététicien·ne·s solidement formé·e·s conformément 
à la LPSan et des organismes de formation, en coopération avec 

des entreprises de restauration hors domicile, des supermarchés  
et, le cas échéant, d’autres partenaires (p. ex. entreprises et caisses 
d’assurance maladie). 

Justification du choix de la mesure : 
La mesure agit surtout sur l’indicateur d’objectif 1 relatif à l’adapta-
tion du mode d’alimentation ainsi que sur l’indicateur d’objectif 8 et 
indirectement sur l’indicateur d’objectif 7 relatif à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. La recherche comportementale 
montre que l’enseignement de compétences culinaires (p. ex. les 
capacités de transformation et de cuisson) est un levier important 
pour rendre possible des changements de comportement alimen-
taire.161 La mesure peut donc avant tout modifier des compétences 
proches du quotidien ainsi que des normes sociales et permettre 
ainsi des changements de comportement des consommatrices et 
des consommateurs et du personnel des exploitations. 

1c Programmes d’éducation et de formation pour 
les professions liées au système alimentaire (toute la 
chaîne de valeur) (notamment en cas de conversion, 
méthodes de production durables)* 

Brève description de la mesure : 
Le fonds de transformation doit permettre d’apporter un soutien sup-
plémentaire au développement et à la mise en œuvre de programmes 
de formation initiale et de formation continue pour toutes les profes-
sions liées au système alimentaire (notamment dans l’agriculture, la 
transformation, la restauration, l’économie domestique, la techno-
logie alimentaire, etc.). Pour qu’une transformation de la production 
agricole et du système alimentaire puisse réussir, les programmes 
d’enseignement de ces professions doivent être cohérents avec les 
objectifs d’un système alimentaire durable (cf. mesures 4k et 4h). 
Dans l’agriculture en particulier, les programmes de formation initiale 
et de formation continue doivent, dans le cadre de la réforme de la 
formation CFC actuellement en cours (jusqu’en 2024), mais aussi à 
des niveaux de formation plus élevés, mettre beaucoup plus l’accent 
sur les pratiques et les méthodes de production nécessaires pour 
ne plus dépasser les limites de charge écologique des ressources 
naturelles. Des débuts dans cette direction ont déjà été faits en par-
tie, comme avec le projet CAAST, Community for Applied Agricultural 
Sustainability Teaching. Il s’agit notamment de mettre davantage 
l’accent sur une utilisation améliorée et plus efficace des nutriments, 
sur la réduction de l’utilisation des engrais minéraux, sur la réduction 
de l’utilisation des produits phytosanitaires de synthèse et sur l’utili-
sation de la lutte biologique contre les parasites ou de la protection 
non chimique des cultures en général. En outre, il faudrait proposer 
davantage d’offres de formation sur la culture de légumineuses, la 
gestion des pâturages et le pâturage intégral, le vêlage saisonnier, les 
méthodes de culture agroécologiques, entre autres l’agroforesterie, 
l’agriculture régénérative, la production intégrée, la numérisation, 
etc. Des modules de reconversion spécifiques et gratuits devraient 
également être développés et proposés aux agricultrices et aux agri-
culteurs qui cessent leur production animale, p. ex. pour se tourner 
vers la production végétale. Dans les métiers axés sur la transfor-
mation des denrées alimentaires, la préparation et le conseil, les 
ressources du fonds de transformation seront utilisées pour dévelop-
per et promouvoir des techniques et des compétences axées sur la 
transformation et la préparation d’aliments d’origine végétale, et une 
utilisation réduite de produits d’origine animale. Un accent particulier 
devrait également être mis sur la formation initiale et continue des 
cuisinières et des cuisiniers et du personnel de la restauration indivi-
duelle et collective (cf. 2b). 

Justification du choix de la mesure : 
Les programmes de formation initiale et continue pour les professions 
liées au système alimentaire permettent de définir la voie à suivre pour 
l’orientation future de la production. Un grand nombre des mesures 
proposées ci-après exigent impérativement des adaptations des pro-
grammes d’enseignement, du matériel pédagogique et des cours de 
formation continue pour les enseignant·e·s. Les mesures proposées 
auront un impact important sur l’orientation de la production et sur 
les méthodes de production et de transformation, ce qui nécessite * indique des mesures dans le fonds de transformation
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beaucoup de nouveau savoir-faire dans la mise en œuvre pratique 
afin que la transformation puisse réussir. La mesure agit surtout sur 
les indicateurs cibles 2-8. Il existe des synergies potentielles avec 
d’autres mesures visant directement ou indirectement à promouvoir 
les connaissances sur la culture et l’utilisation de denrées alimentaires 
végétales, et à diffuser des méthodes de production agricole durables. 

2a Promotion de la recherche et du développement 
indépendants de substituts à la viande animale répon-
dant à des normes sanitaires et environnementales 
minimales renforcées*

Brève description de la mesure : 
Les moyens du fonds de transformation ainsi que les moyens 
existants pour la recherche alimentaire et agricole ainsi que pour la 
promotion de l’innovation (notamment le Fonds national suisse, Inno-
suisse, le domaine des EPF et Agroscope) devraient servir à promou-
voir de manière ciblée la recherche et le développement de substituts 
à la viande animale répondant à des normes minimales plus élevées 
en matière de santé et d’environnement. Certes, de plus en plus de 
capitaux privés sont déjà investis dans le développement de substi-
tuts à la viande animale, mais le développement de ces produits n’est 
généralement pas lié à des normes de durabilité mesurables. Comme 
le montrent les exemples réussis de promotion publique ciblée de 
substituts durables dans d’autres pays,162 un programme d’encou-
ragement public permet de créer efficacement un écosystème pour 
les start-ups et les innovations de produits. Avec sa forte densité 
d’excellents instituts de recherche, de bailleurs de fonds privés, de 
start-ups et d’entreprises alimentaires actives à l’échelle internatio-
nale, la Suisse peut jouer un rôle de leader mondial sur le marché en 
pleine croissance des substituts à la viande animale, tant du point 
de vue économique que du point de vue de la durabilité. Grâce à un 
soutien public ciblé dans le cadre du fonds de transformation et lié à 
des normes minimales mesurables en matière de santé et d’environ-
nement, l’offre de substituts innovants et durables augmente sur le 
marché. Sans le soutien de l’État et des normes minimales couplées 
en conséquence dans le domaine de la santé et de l’environnement, 
le risque existe que les capitaux privés se dirigent davantage vers 
des innovations de produits qui sont avant tout lucratives sur le plan 
économique. S’appuyant sur des projets tels que le projet phare 
de l’ETH World Food System Center « Novel Proteins for Food and 
Feed »163 ainsi que des plateformes d’innovation existantes, telles que 
la Swiss Food & Nutrition Valley, il convient donc de mettre en place 
un programme d’encouragement public complet avec des normes 
minimales mesurables correspondantes.
 
Justification du choix de la mesure : 
La mesure agit surtout sur l’indicateur d’objectif 1 relatif à l’adapta- 
tion du mode d’alimentation et indirectement sur les indicateurs 
d’objectif 2 à 7. En transmettant des compétences proches de la vie 
quotidienne, la mesure peut permettre des changements de compor-
tement des consommatrices et des consommateurs et du personnel 
des exploitations. Il existe notamment un potentiel de synergie avec 
d’autres mesures qui s’adressent directement ou indirectement au 
comportement des consommatrices et des consommateurs, qui 
aident les exploitations à se tourner vers une production accrue de 
denrées alimentaires végétales et qui renchérissent la vente et la  
production de produits d’origine animale.

2b Promotion d’une alimentation durable et saine 
dans la restauration hors domicile*

Brève description de la mesure : 
Outre la restauration hors domicile dans les restaurants, la restauration 
collective joue un rôle particulier dans le processus de transformation, 
avec près d’un million de convives par jour.164 Des mesures publiques 
peuvent s’adresser en particulier à l’offre de cantines dans les écoles, 
les hôpitaux et autres établissements publics. Les ressources du 
fonds de transformation devraient donc être utilisées pour introduire 
de manière généralisée une offre alimentaire durable et favorable à la 
santé dans la restauration hors domicile, en particulier dans la restau-

ration collective des crèches, des écoles et d’autres établissements 
publics, en accord avec le Planetary Health Diet49 et l’indicateur d’ob-
jectif 1. Les ressources du fonds devraient être utilisées de manière 
ciblée afin d’adapter l’infrastructure d’achat (p. ex. modification de la 
présentation et de l’ordre de l’offre) et les connaissances issues de  
la recherche comportementale165, 166 dans le secteur de la restauration 
collective. Des offres d’encouragement correspondantes devraient 
également être mises à la disposition des prestataires privés dans le 
domaine de la restauration hors domicile. En outre, le fonds pourrait 
financer de manière ciblée des initiatives de formation continue en 
matière de développement durable pour le personnel chargé des 
achats et des cuisines dans le secteur de la restauration hors domicile 
(voir mesure 1c). Le conseil et l’encouragement ciblés des exploita-
tions devraient être complétés à moyen terme par l’inscription dans 
la loi de normes minimales durables et favorables à la santé dans les 
cantines des établissements publics (cf. mesure 4a). Cette annonce 
légale pourrait déjà accélérer à court terme une adaptation de l’offre 
dans le secteur de la restauration hors domicile.165

Justification du choix de la mesure : 
La mesure agit surtout sur l’indicateur d’objectif 1 relatif à l’adapta-
tion du mode d’alimentation et indirectement sur les indicateurs d’ob-
jectif 2 à 7. En adaptant l’offre et en transmettant des compétences 
proches de la vie quotidienne, la mesure peut permettre des change-
ments de comportement des consommatrices et des consommateurs 
et du personnel des exploitations. Il existe notamment un potentiel de 
synergie avec d’autres mesures qui s’adressent directement ou indi-
rectement au comportement des consommatrices et des consom-
mateurs, qui aident les exploitations à se tourner vers une production 
accrue de denrées alimentaires végétales, qui réduisent les déchets 
alimentaires et qui renchérissent la vente et la production de produits 
d’origine animale.

 

2c Promotion du développement et de l’application 
de la numérisation et de l’agriculture de précision*

Brève description de la mesure : 
Les innovations technologiques dans le domaine de la numérisation 
et de l’agriculture de précision ont le potentiel de réduire considéra-
blement l’empreinte environnementale de notre agriculture et de notre 
alimentation, p. ex. l’utilisation de pesticides et d’engrais.167, 168 

En outre, ces innovations ont également le potentiel de renforcer la 
place économique suisse. Cependant, en Suisse, le potentiel de 
développement et d’application des technologies de l’agriculture 
intelligente générant une valeur ajoutée écologique mesurable n’est 
pas encore pleinement exploité à l’heure actuelle et des interventions 
publiques ciblées sont donc nécessaires.169 Pour cette raison, les 
ressources du fonds de transformation devraient permettre de réduire 
les coûts des technologies correspondantes réduisant de manière 
mesurable l’empreinte environnementale de la production (p. ex. par 
des programmes d’encouragement de l’innovation ainsi que par le 
subventionnement de l’utilisation).169 En outre, le taux d’utilisation 
peut être atteint en augmentant la fiabilité de la technologie, en 
soutenant les agricultrices et les agriculteurs en cas de problèmes 
techniques et en les indemnisant pour les avantages environne-
mentaux qu’ils apportent. Au fil du temps, la réduction des coûts et 
l’augmentation de la qualité de la technologie peuvent donc égale-
ment être améliorées. L’augmentation de la fiabilité ainsi que l’assis-
tance en cas de problèmes techniques nécessitent tout d’abord un 
programme d’impulsion de l’État qui soutiendra de manière ciblée 
le développement de la technologie ainsi que l’assistance technique 
lors de l’utilisation au cours des cinq prochaines années. En outre, 
les agricultrices et les agriculteurs peuvent être incité·e·s à utiliser 
les nouvelles technologies par des paiements directs pour des pra-
tiques respectueuses de l’environnement ainsi que par des taxes 
d’incitation correspondantes. En ce qui concerne l’augmentation de 
la fiabilité (perçue) de la technologie, la formation et la promotion des 
connaissances technologiques constituent un levier important pour 
augmenter la probabilité d’utilisation de la technologie. Des analyses 
récentes en Suisse indiquent que les programmes d’information sur 
la technologie elle-même, mais aussi de sensibilisation à ses effets 
positifs sur l’environnement, augmentent les taux d’acceptation et 
d’utilisation chez les agricultrices et les agriculteurs.170
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Justification du choix de la mesure : 
La mesure agit surtout sur les indicateurs cibles 2-7. Cette mesure 
est essentielle pour garantir une utilisation efficace des ressources 
naturelles limitées et pour réduire la pollution de l’environnement 
par l’utilisation de produits phytosanitaires et d’engrais. Il existe 
notamment des synergies potentielles avec d’autres mesures qui 
s’adressent directement ou indirectement au développement et  
à l’application de l’agriculture intelligente et d’autres technologies 
innovantes.40, 145

 

2d Promotion du développement technique et de 
l’utilisation du biochar*

Brève description de la mesure : 
Afin d’améliorer encore les procédés techniques de stockage des 
émissions de gaz à effet de serre dans du biochar (installations de 
pyrolyse) et de les rendre moins chers, des moyens de recherche 
et de développement ciblés devraient être mis à disposition à partir 
des ressources du fonds de transformation. En collaboration avec 
les plateformes d’innovation existantes, telles que la Swiss Food & 
Nutrition Valley (2022), il faudrait en outre mettre en place un vaste 
programme public d’encouragement aux entreprises innovantes.171  
En outre, les agricultrices et les agriculteurs devraient être motivé·e·s 
de manière ciblée par une formation continue, un soutien technique 
ainsi que par des paiements directs et des taxes d’incitation pour 
une utilisation optimale du biochar. Le soutien ciblé de l’État aux 
agriculteurs pour la vente de certificats d’éq. CO2 pourrait également 
augmenter l’utilisation du biochar.

Justification du choix de la mesure : 
Selon une méta-étude d’Agroscope172, en 2050, jusqu’à 80 % des 
émissions de gaz à effet de serre qui subsisteraient alors en Suisse 
pourraient être compensés par l’utilisation de biochar. Outre le 
potentiel élevé de protection du climat, l’utilisation accrue de bio-
char entraîne aussi des effets positifs sur la croissance ainsi que sur 
la résilience des plantes et des animaux face aux parasites et aux 
risques climatiques, et peut avoir des effets positifs sur la santé. D’un 
point de vue économique, l’utilisation de biochar pourrait également 
constituer une source de revenus supplémentaire pour les agricul-
trices et les agriculteurs, qui pourraient ainsi compenser les émissions 
de gaz à effet de serre de manière transparente et mesurable, et  
être actifs sur le marché en pleine croissance de la compensa-
tion carbone. Cela pourrait également rendre la transition vers une 
production accrue d’aliments végétaux destinés à la consommation 
humaine plus intéressante économiquement pour les agricultrices  
et les agriculteurs. La mesure contribue notamment à la réalisation  
de l’indicateur d’objectif 7. De plus, elle contribue indirectement à 
l’indicateur d’objectif 9. 

2e Promotion de la sélection et de l’utilisation de 
variétés végétales et de races d’animaux de rente 
adaptées aux conditions locales* 

Brève description de la mesure : 
La Suisse a encore beaucoup de retard à rattraper en ce qui 
concerne la promotion de la sélection et de l’utilisation de variétés 
végétales et de races d’animaux de rente adaptées aux conditions 
locales, entre autres les races à double usage, mais pas exclusive-
ment. La sélection et l’utilisation ciblées de variétés végétales et de 
races d’animaux de rente adaptées aux conditions environnementales 
locales, présentant une grande efficacité d’utilisation des éléments 
nutritifs et un bon profil de résistance, ainsi que des rendements 
relativement bons, constituent la base de l’intégration des services 
écosystémiques pour l’intensification et la transformation écologiques 
de la production.173 En outre, la diversification de la production qui 
en résulte permet une plus grande résilience face aux événements 
météorologiques extrêmes et aux variations climatiques (cf. ODD 2, 
objectif 2.4.).

Justification du choix de la mesure : 
La culture de variétés à haut rendement dans la production végétale 
et l’élevage de races à haut rendement dans la production animale 
sont liés à une utilisation importante d’intrants externes, notamment 
des aliments pour animaux, des produits phytosanitaires, des engrais 
chimiques, qui est rendue possible uniquement grâce à la disponibilité 
(bon marché) et à l’utilisation importante de ressources fossiles.174 
Cette utilisation d’intrants externes garantit certes des rendements 
élevés, mais elle entraîne souvent une surexploitation massive des res-
sources naturelles au niveau régional, avec des conséquences graves 
pour l’environnement à long terme.175 De plus, l’élevage d’animaux 
favorise des systèmes d’élevage en partie douteux sur le plan étholo-
gique et éthique. La mesure est liée aux indicateurs d’objectifs 2–7. 

 

2f Soutien financier pour les services spécialisés 
dans l’alimentation durable (pourcentages de postes et 
moyens pour les projets) dans les communes ainsi que 
soutien pour la mise en place de réseaux alimentaires 
locaux (p. ex. conseils de l’alimentation)*

Brève description de la mesure : 
En Suisse, environ 85 % de la population totale vit dans les villes et 
les agglomérations. En conséquence, une grande partie de la consom-
mation a lieu dans les régions urbaines. En tant qu’acteurs, les 
communes peuvent rendre leurs systèmes alimentaires urbains plus 
durables, notamment par le biais de la restauration collective publique, 
de campagnes de sensibilisation telles que les semaines du goût ou 
en soutenant des initiatives citoyennes initiées par la société civile 
et, le cas échéant, en créant des réseaux alimentaires locaux et des 
conseils de l’alimentation. Afin de mieux exploiter la thématique des 
« systèmes alimentaires urbains et régionaux » ainsi que les potentiels 
dont disposent les communes en tant qu’acteurs de la conception, 
il convient de soutenir financièrement les services spécialisés dans 
l’alimentation durable existants ou à créer dans les communes. Les 
fonds peuvent également être utilisés pour financer directement des 
initiatives citoyennes qui apportent une contribution essentielle à 
l’amélioration du système alimentaire ou pour participer à la mise en 
place de réseaux alimentaires locaux et urbains (cf. p. ex. les forums 
alimentaires de Berne, Bâle et Zurich). Ces réseaux alimentaires 
locaux constituent souvent un espace d’expérimentation important et 
sont un laboratoire réel pour des innovations efficaces, afin d’accélérer 
la transformation du système alimentaire et d’impliquer des acteurs 
clés tout au long de la chaîne de valeur dans le processus.176, 177

Justification du choix de la mesure : 
La capacité des pouvoirs publics à promouvoir activement et effica-
cement la transition vers des systèmes alimentaires urbains durables 
dans les communes dépend en grande partie de leurs possibilités 
financières. S’il n’existe pas de mandat de prestations légal avec un 
cadre budgétaire correspondant, c’est-à-dire si les moyens sont 
 plutôt limités, le sujet est traité de manière insuffisante malgré  
l’urgence. Alors que les grandes villes, comme Lausanne, Zurich ou 
Berne, disposent de leur propre service spécialisé dans l’alimentation 
durable, d’autres villes ne disposent pas des ressources financières 
nécessaires pour pourvoir un tel service. Les projets ascendants de la 
société civile ont également besoin d’un soutien financier en fonction 
de leur complexité, notamment dans la phase de mise en place, par 
exemple des conseils de l’alimentation. La mesure est directement 
liée à l’indicateur d’objectif 1 et indirectement à la plupart des autres 
indicateurs d’objectif. 

2g Primes de compensation pour les  
reconversions agricoles*

Brève description de la mesure : 
Pour réduire par exemple les charges en bétail en Suisse à un niveau 
durable, des infrastructures qui fonctionnent encore doivent être 
mises hors service, ce qui entraîne des pertes inacceptables pour 
les exploitations. Il en va de même pour l’abandon de la gestion 
des sols organiques. C’est pourquoi des primes de compensation 
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devraient être versées aux agricultrices et aux agriculteurs pour 
des reconversions agricoles correspondantes qui augmentent de 
manière significative et mesurable la durabilité de l’exploitation. Par 
exemple, conformément aux précédents paquets de mesures178, 179, 
en cas de fermeture de bâtiments d’élevage de moins de 30 ans, 
les agricultrices et les agriculteurs peuvent bénéficier d’une certaine 
compensation si la charge en bétail est supérieure à 0,5 UGB/ha. 
Dans ce cas, les primes compensatoires devraient être limitées aux 
exploitations qui dépassent au maximum 2,5 UGBD et qui doivent 
recourir à HODUFLU (programme Internet de gestion harmonisée des 
transferts d’engrais de ferme et de recyclage dans l’agriculture) (cf. 
mesure 4i). En outre, les exploitations agricoles devraient recevoir des 
primes conditionnelles si elles se tournent davantage vers la culture 
végétale. La promotion ciblée de nouvelles possibilités de création de 
valeur durable, p. ex. la combinaison de la production végétale et de 
l’agrophotovoltaïque ainsi que l’utilisation et la production de biochar, 
devrait faire l’objet d’une attention particulière.

Justification du choix de la mesure : 
La mesure contribue à l’objectif de rendre la structure agricole suisse 
plus durable, sans que les agricultrices et agriculteurs aient à sup-
porter des dépenses supplémentaires non compensées du fait de la 
non-utilisation des investissements. Les primes peuvent également 
augmenter l’acceptation du processus de transformation dans le sec-
teur. La mesure contribue donc à la réalisation des objectifs 2, 3, 5, 6 
et 7 et facilite indirectement la réalisation de l’objectif 1.  

2h Programmes de soutien aux jeunes agricultrices et 
agriculteurs pour la reconversion des exploitations vers 
une production plus durable et davantage  
axée sur la production végétale lors de la reprise  
d’une exploitation* 

Brève description de la mesure : 
Les transformations nécessaires dans le secteur agricole impliquent 
d’emprunter de nouvelles voies, et certaines le sont déjà, notamment 
par la jeune génération de gestionnaires d’exploitation. Les adapta-
tions nécessaires au niveau de l’exploitation entraîneront des besoins 
d’investissement, par exemple dans la technologie de production de 
plantes protéagineuses, dans l’utilisation et la production de biochar, 
ainsi que dans l’utilisation de technologies de l’agriculture intelligente 
et de l’agrophotovoltaïque. L’aide fédérale actuelle aux investisse-
ments se concentre sur la construction de nouvelles étables. Nous 
proposons ici une réaffectation de ces fonds en faveur des tech-
nologies durables et de la mise en œuvre de modes de production 
agroécologiques, qui impliquent une plus grande concentration sur 
la culture végétale. Outre les bonifications d’intérêts, des contribu-
tions à fonds perdus doivent absolument être accordées. Si les fonds 
disponibles sont suffisants, la limite d’âge doit être appliquée avec 
souplesse. Outre ses effets positifs sur l’environnement, cette mesure 
doit permettre de lutter efficacement contre le changement structurel 
et la disparition des fermes dans l’agriculture. Les jeunes agricultrices 
et agriculteurs doivent être motivé·e·s et soutenu·e·s pour accompa-
gner le processus de transformation de manière active et autonome.

Justification du choix de la mesure : 
Cette mesure peut contribuer de manière importante à renforcer 
encore la capacité d’innovation de l’agriculture et à soutenir de 
manière ciblée les agricultrices et agriculteurs dans le processus de 
transformation. Les jeunes agricultrices et agriculteurs, en particulier, 
peuvent ainsi être motivé·e·s à miser sur une production plus durable 
et davantage axée sur la culture végétale lors de la reprise d’une 
exploitation. Cela peut favoriser les dépendances au sentier positives, 
la capacité et le changement de norme. En outre, la qualité des 
technologies respectueuses de l’environnement peut être améliorée 
et leur prix réduit si ces technologies sont utilisées plus largement 
et donc constamment améliorées dans des conditions d’application 
réelles. La mesure se rapporte en particulier aux objectifs 2 à 7 ainsi 
qu’à l’objectif 9..

2i Incitations fiscales pour les dons de denrées  
alimentaires provenant de la restauration, du com-
merce et de la transformation

Brève description de la mesure : 
Les entreprises qui font don de denrées alimentaires à titre gracieux 
à des institutions caritatives ou à des organisations de distribution 
peuvent faire valoir des déductions fiscales et compenser ainsi, du 
moins en partie, les dépenses supplémentaires en personnel et en 
logistique. 

Justification du choix de la mesure : 
Le don gratuit de denrées alimentaires à des institutions d’aide ali-
mentaire ou à des associations telles que Foodsharing représente 
pour les entreprises un surcroît de travail dans la gestion des denrées 
alimentaires en comparaison avec leur élimination dans les ordures 
ménagères ou dans les installations de biogaz. De nombreuses 
denrées alimentaires sont donc jetées alors qu’elles pourraient être 
utilisées de manière irréprochable. La Suisse donne nettement moins 
par habitant·e que les pays voisins (1–2 kg/hab./an, en Italie : selon 
l’interview avec le Banco Alimentare, 5-6 kg/hab./an). En France, 
60 % de la valeur comptable des denrées alimentaires donnés 
peuvent être directement déduits des impôts, en Espagne 35 % et au 
Portugal jusqu’à 140 %. Un rapport de la Commission européenne 
(2017) confirme que les incitations fiscales pour les entreprises, telles 
qu’elles existent dans certains États membres (p. ex., la France, 
l’Espagne et le Portugal), ont un effet positif démontré sur le don de 
denrées alimentaires excédentaires par l’industrie.180. Ce thème a été 
repris en Suisse par la motion Hegglin. Le Conseil fédéral approuve 
le contenu de la demande, mais renvoie au plan d’action contre le 
gaspillage alimentaire qui était alors en cours d’élaboration. Le comité 
scientifique recommande la mise en œuvre rapide de la mesure, qui a 
un effet positif direct sur la réalisation de l’objectif 7.   

Paquet de mesures II :  
Mesures réglementaires I et 
taxes d’incitation

3a Introduction d’une taxe éq. CO2 sur les denrées 
alimentaires combinée à une redistribution des  
recettes (montant limité dans un premier temps, mais  
trajectoire d’augmentation définie), sans concession 
sur le bien-être animal

Brève description de la mesure : 
L’introduction d’une taxe éq. CO2 sur les denrées alimentaires avec 
un prix de départ de 120 francs par tonne d’équivalent CO2 en 2025 
et une augmentation de prix fixée chaque année jusqu’en 2030 (en 
accord avec les objectifs de réduction des émissions, voir chapitre 2) 
a un effet incitatif direct sur le comportement de consommation et 
peut réduire sensiblement la consommation de denrées alimen-
taires nocives pour le climat et la santé.181-183 La taxe éq. CO2 a des 
répercussions sur la consommation et concerne donc également les 
produits importés, ce qui ne réduit donc pas l’avantage concurrentiel 
du secteur agroalimentaire suisse. Au contraire, le secteur agroali-
mentaire suisse peut se positionner comme le pionnier international 
d’une production alimentaire respectueuse du climat grâce à son 
avantage géographique dans le domaine de la production animale 
basée sur les herbages, ainsi qu’à un savoir-faire technologique de 
haut niveau et à un soutien gouvernemental et scientifique adéquat. 
Cette situation pourrait se traduire dès aujourd’hui mais également 
à l’avenir par des avantages concurrentiels sur le plan internatio-
nal. Cette mesure ne doit toutefois pas entraîner une diminution du 
bien-être animal. Il faut donc exclure le recours, par exemple, à des 
procédés techniques de réduction du CO2 dans le cadre d’un élevage 
exclusivement en stabulation, qui empêcheraient les animaux d’évo-
luer à l’air libre. Il est possible de favoriser un élevage adapté au site 
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et respectueux du bien-être animal, conforme à la taxe éq. CO2, en 
combinant de manière stratégique les autres mesures recommandées 
dans ce guide, notamment les mesures de soutien ciblées pour les 
agricultrices et les agriculteurs (cf. p. ex. 2g, 2h et 2j), les réglemen-
tations ciblées (cf. p. ex. 4i, 4j, 4k), les autres taxes d’incitation (p. ex. 
3b), ainsi que les mesures douanières et commerciales adaptées 
(p. ex. 2j et 3g). Afin de minimiser les effets régressifs de la mesure 
sur les groupes à faibles revenus, il faudrait qu’au moins 60 pour 
cent des recettes de la taxe soit reversées aux consommatrices et 
consommateurs disposant de revenus faibles et moyens.184 Le rem-
boursement sous la forme d’un coupon climat-alimentation pour les 
revenus faibles et moyens pourrait par exemple constituer une option. 
Cela permettrait d’alléger la charge qui pèse sur les groupes à faibles 
revenus tout en augmentant l’effet incitatif de la mesure. Les 40 pour 
cent restants des recettes pourraient être utilisés pour refinancer le 
fonds de transformation recommandé. À terme, la mesure pourrait 
également être étendue à une taxe environnementale plus complète 
(basée notamment sur l’impact climatique, l’écotoxicité, la toxicité 
humaine, l’eutrophisation, les besoins en ressources, l’acidifica-
tion). Une telle taxe environnementale est nettement plus complexe 
sur le plan technique et administratif qu’une simple taxe éq. CO2.

185 
L’Union européenne (UE) travaille actuellement à la mise en place 
d’un système d’évaluation correspondant et la Suisse pourrait, le cas 
échéant, collaborer avec l’UE dans ce domaine dans le cadre des 
accords bilatéraux. Selon une étude d’Agroscope, les processus en 
cours au sein de l’UE pour la mesure de l’empreinte environnemen-
tale des produits (PEF/EEP) ainsi que le protocole « Environmental 
Assessment of Food and Drink » contribuent considérablement à 
l’harmonisation de la déclaration environnementale sur les produits 
agricoles.187 Cependant, il faudra poursuivre le développement de 
normes uniformes en matière de mesure, de données et de suivi pour 
qu’une taxe environnementale globale puisse être mise en œuvre.187

Justification du choix de la mesure : 
Cette mesure a une incidence directe sur les indicateurs cible 1 et 
7 et un impact indirect sur l’indicateur cible 8. La succession et la 
combinaison stratégiques de mesures dans le cadre du fonds de 
transformation ainsi que des mesures adaptées en matière de com-
merce extérieur peuvent augmenter l’impact et la faisabilité de la taxe 
éq. CO2

145, 152 Si la visibilité de la taxe éq. CO2 est élevée, il pourrait 
en résulter, outre l’effet d’incitation économique, un signal positif en 
termes d’information et de norme sociale. Il est possible d’accroître 
l’acceptation sociale si les éventuels effets régressifs de la taxe sont 
compensés par des indemnisations financières sociales visibles (p. ex 
un coupon climat pour les faibles revenus) et si, au préalable, les 
produits alternatifs (notamment les substituts aux produits d’origine 
animale) et les options de création de valeur sont renforcés dans le 
cadre du fonds de transformation.156 Une communication stratégique 
des principaux décideurs politiques peut également permettre une 
meilleure acceptation sur le plan politique.160

3b Introduction d’une taxe sur les excédents 
d’azote, d’ammoniac et de phosphore

Brève description de la mesure : 
Les économistes s’accordent à dire que les externalités négatives 
doivent être internalisées afin d’optimiser le bien-être de la société 
dans son ensemble. Les émissions d’excédents d’azote, d’ammoniac 
et de phosphore constituent des externalités négatives classiques. Il 
convient donc de les taxer rapidement. Pour que la taxe d’incitation 
ait un impact, nous proposons une taxe d’un franc par kilogramme 
d’azote ou de phosphore excédentaire. La méthode OSPAR permet 
de calculer l’excédent de manière concrète. La taxe est prélevée en 
déduction des paiements directs.188 

Justification du choix de la mesure : 
Les simulations189 nous ont montré qu’il ne faut pas surestimer l’effet 
d’une taxation sur les engrais. Dans le cadre d’une approche théo-
rique du bien-être, une situation avec taxe est néanmoins préférable 
à une situation sans taxe. Étant donné qu’elle ne s’applique pas aux 
denrées alimentaires importées, il convient de rechercher des com-
pensations en matière de politique commerciale. La mesure contribue 
à la réalisation des objectifs 1 à 8.

3c Taxation sur la gestion des sols organiques  
(> 30 % d’humus) en lieu et place des subvention 

Brève description de la mesure : 
Alors que le stock de carbone d’une terre arable classique est d’en-
viron 50 tonnes de carbone par hectare, cette valeur est au moins 
dix fois plus élevée pour les sols marécageux.190 Le drainage et 
l’exploitation agricole permettent de transformer ce type de sol orga-
nique en une terre arable ordinaire, moyennant toutefois des rejets 
considérables du carbone stocké. Cette pratique est aujourd’hui 
soutenue par des contributions à la sécurité de l’approvisionnement 
et des contributions au paysage cultivé. De même, les tourbières 
laissées à l’état naturel contribuant positivement au bilan carbone, il 
est fortement recommandé de ne plus encourager la gestion des sols 
organiques avec des fonds fédéraux. En lieu et place, les agricultrices 
et les agriculteurs devraient être tenu·e·s de payer le prix du marché 
pour les émissions de dioxyde de carbone. Il faudrait toutefois que 
les exploitations bénéficient d’un soutien ciblé pour compenser l’aug-
mentation des coûts liés à la conversion des exploitations (cf. primes 
de conversion dans le cadre du fonds de transformation).

Justification du choix de la mesure : 
Alors que les paiements directs sont habituellement justifiés par 
les externalités positives de l’agriculture, des processus de trans-
formation aux externalités massivement négatives sont aujourd’hui 
également subventionnés. Il est nécessaire de mettre fin à cette 
pratique. Le processus de conversion représente toutefois un enjeu 
pour l’ensemble de la société et devrait donc être accompagné de 
manière ciblée par des mesures de compensation et des primes de 
conversion.

3d Suppression du financement public destiné à la 
publicité et au marketing des produits carnés 

Brève description de la mesure : 
Proviande reçoit environ six millions de francs par an de la part de la 
Confédération afin de financer la publicité pour la viande. Alimenter 
la publicité pour des produits ayant des externalités négatives par 
des moyens fiscaux va à l’encontre des objectifs de transformation. 
Il convient donc de mettre fin à ces aides financières dans les plus 
brefs délais.

Justification du choix de la mesure : 
Il s’agit d’un montant relativement faible, dont l’économie n’a par 
conséquent qu’un effet limité. Renoncer à promouvoir la consomma-
tion de viande suisse peut constituer un geste symbolique de la part 
de l’État qui pourrait toutefois avoir des conséquences majeures sur 
le développement de normes sociales et de modèles de consom-
mation, raison pour laquelle cette mesure est proposée. Le posi-
tionnement de la viande suisse par rapport à la viande importée ne 
suffit pas à justifier le maintien de cette subvention, car la publicité en 
question ne fait qu’encourager la consommation de produits carnés 
de manière générale. La subvention actuelle est donc en contradic-
tion avec l’indicateur cible 1 et doit faire l’objet d’une modification.  



51

3e Suppression du taux de TVA réduit pour les  
produits polluants dans le secteur agricole

Brève description de la mesure : 
Les denrées alimentaires et les consommations intermédiaires de 
l’agriculture sont aujourd’hui toutes soumises à un taux de TVA réduit 
de 2,5 au lieu de 7,7 pour cent. Cette mesure est tout à fait justifiée 
pour les intrants et les aliments respectueux de l’environnement. 
Cependant, les raisons pour lesquelles les intrants polluants, tels que 
les produits phytosanitaires et les engrais minéraux, profitent égale-
ment de cette réduction sont difficiles à comprendre. En moyenne, 
les aliments d’origine animale entraînent eux aussi une augmentation 
de la pollution, ce qui explique pourquoi il faut éviter de fixer un faible 
taux de taxation. Il est donc recommandé d’appliquer le taux de taxa-
tion normal de 7,7 pour cent à ces produits, ainsi qu’au commerce 
d’animaux.

Justification du choix de la mesure : 
Il existe aujourd’hui encore des distorsions du marché dues à des 
réglementations politiques favorisant des produits nocifs pour l’en-
vironnement. En conséquence, les scientifiques recommandent de 
recourir à la TVA pour internaliser les externalités dans le secteur 
alimentaire.183, 191 En raison du taux de TVA relativement faible de 
7,7 pour cent, l’effet d’incitation attendu de cette mesure sur l’achat 
de produits polluants reste modéré. Cette mesure permet également 
de mettre d’autres moyens de financement publics à la disposition du 
fonds de transformation. Cette mesure se rapporte aux objectifs 1 et 
2 et présente des synergies positives avec toutes les mesures propo-
sées dans le cadre du fonds de transformation.

3f) Supprimer progressivement le remboursement de 
l’impôt sur les huiles minérales tout en accordant un 
avantage fiscal et en encourageant de manière ciblée 
l’utilisation de biocarburants de troisième génération 
ainsi que l’utilisation de technologies neutres en CO2  et 
les énergies renouvelables (p. e. l’agrophotovoltaïque)

Brève description de la mesure : 
La mesure prévoit la suppression progressive du remboursement de 
l’impôt sur les huiles minérales jusqu’en 2027. Afin que les agricul-
trices et les agriculteurs ne subissent pas d’augmentation de leurs 
coûts énergétiques et qu’un approvisionnement énergétique sûr et 
neutre pour le climat soit garanti, il convient dans le même temps 
d’encourager de manière ciblée, par le biais de la fiscalité et dans 
le cadre du fonds de transformation, le recours aux biocarburants 
de troisième génération (p. ex. à base d’algues) pour une utilisation 
exclusive dans l’agriculture ainsi que l’utilisation de technologies 
neutres en CO2 (p. ex. le recours à l’agrophotovoltaïque).192  

Justification du choix de la mesure : 
Actuellement, l’agriculture demeure fortement dépendante des 
sources d’énergie fossiles. Pour atteindre les objectifs climatiques 
(objectif 7), il est donc nécessaire de réduire rapidement les sources 
d’énergies fossiles. Le remboursement de l’impôt sur les huiles miné-
rales va à l’encontre de cet objectif. Afin d’aider les agricultrices et les 
agriculteurs à se tourner progressivement vers l’utilisation d’énergies 
renouvelables, il est toutefois nécessaire de promouvoir de manière 
ciblée ces alternatives et ces technologies respectueuses de l’envi-
ronnement. Dans le meilleur des cas, le recours à ces technologies 
permet aux exploitations agricoles de bénéficier d’une nouvelle source 
de revenus. Les agricultrices et les agriculteurs ne se contentent plus 
de consommer, mais produisent aussi également des énergies renou-
velables. Leur formidable esprit d’innovation leur permet également 
de faire évoluer positivement le progrès technologique.

3g Augmentation des droits de douane sur les produ-
its d’origine animale, les aliments pour animaux impor-
tés et les engrais minéraux

Brève description de la mesure : 
Les droits de douane sur les importations d’aliments pour animaux, 
en particulier les aliments concentrés riches en protéines, devraient 
être augmentés afin d’accroître les coûts de production des exploi-
tations d’élevage ne disposant pas de leur propre base fourragère, 
ce qui entraînerait une baisse de la rentabilité de ces exploitations. 
Pour l’importation d’aliments pour animaux, on applique le système 
de prix-seuils et il n’y a pas de restriction des quantités importées. 
Actuellement, des droits de douane faibles ou inexistants sur les 
importations d’aliments pour animaux (à nouveau réduits depuis mars 
2022) continuent de favoriser l’augmentation des cheptels sans base 
fourragère propre. Les aliments pour animaux riches en protéines, 
comme le soja et les huiles végétales pour animaux, peuvent être 
importés en franchise de droits de douane depuis 2011, même si un 
droit de douane de 39 francs par 100 kilos est conforme aux règles 
de l’OMC.106 La hausse du coût de la production due à des droits 
de douane plus élevés ne doit pas être compensée par des importa-
tions de viande bon marché. En conséquence, il convient également 
d’augmenter les droits de douane sur les importations de viande afin 
de préserver la production de viande suisse adaptée aux conditions 
locales. Les engrais minéraux étant également à l’origine des excé-
dents d’azote, il est également nécessaire d’augmenter les droits de 
douane sur les importations d’engrais minéraux.

Justification du choix de la mesure : 
La hausse des importations d’aliments pour animaux entraîne un 
recul de la production animale partiellement indépendante du sol ainsi 
que des effectifs de porcs et de poulets d’élevage, et favorise, pour la 
production bovine et laitière, une production basée sur les herbages 
et sur la base fourragère propre. Si les droits de douane sur la viande 
importée sont plus élevés, la production nationale adaptée aux condi-
tions locales reste préservée. Des campagnes d’information et des 
contrôles stricts aux frontières doivent permettre de lutter contre le 
risque de tourisme d’achat (cf. mesure 1a). Afin de pouvoir accélérer 
la réduction des excédents d’azote élevés en Suisse, il est nécessaire 
de réduire les importations d’aliments pour animaux (35 pour cent 
des excédents d’azote) et d’augmenter les prix des importations 
d’engrais minéraux (31 pour cent des excédents d’azote)142. Ces 
mesures contribuent à la réalisation des objectifs 1 à 8.

4a Directives nationales pour les marchés publics et 
normes minimales de l’offre dans les cantines d’entre-
prises publiques pour la promotion d’une alimentation 
saine/durable ainsi que des accords sectoriels corre-
spondants avec la restauration collective d’entreprise

Brève description de la mesure : 
Les règles régissant les marchés publics dans le domaine alimentaire 
devraient être complétées de manière à ce que : 1) les pouvoirs 
publics puissent, mais aussi soit tenus, de s’approvisionner en 
produits durables ; 2) les critères d’achat durable soient définis de 
manière claire et non discriminatoire ; 3) des procédures ouvertes 
de reconnaissance par l’État contribuent à garantir la qualité des 
certificats privés. Il faut notamment tenir compte de la nécessité de 
passer à un mode d’alimentation plus végétal et de consommer en 
Suisse davantage d’aliments produits de manière durable issus des 
pays Sud. 

Il faudrait notamment définir des directives au niveau national pour les 
marchés publics ainsi que des normes minimales pour l’offre dans les 
cantines des entreprises publiques afin de promouvoir une alimenta-
tion saine et durable. Le comité scientifique recommande notamment 
la mise en place de directives nationales obligeant les cantines 
publiques à acheter et à proposer au moins 50 pour cent d’aliments 
d’origine végétale d’ici 2025 et à atteindre un minimum de 75 pour 
cent d’aliments d’origine végétale d’ici 2030. Il faudrait également 
élaborer des directives supplémentaires pour l’achat de denrées  
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alimentaires saines et durables en collaboration avec les exploitants 
de cantines et les autorités cantonales et communales. Si cette 
démarche implique des coûts supplémentaires en matière de for-
mation et d’approvisionnement, il convient d’examiner dans quelle 
mesure les ressources du fonds national de transformation peuvent 
être utilisées (voir 1c). Afin que l’efficacité de ces mesures ne se  
limite pas aux marchés publics, il faudrait que la Confédération 
développe également des accords de branche avec la restauration 
collective d’entreprise. 

Justification du choix de la mesure : 
Près d’un million de personnes mangent chaque jour dans la restaura-
tion collective.164 Les cantines des entreprises publiques font notam-
ment figure d’exemple et peuvent influencer de manière déterminante 
aussi bien l’offre culinaire que les normes sociales permettant  
d’atteindre le Planetary Health Diet et l’objectif 1 (voir chapitre sur les 
objectifs). Une étude publiée dans la prestigieuse revue scientifique 
PNAS165 révèle notamment qu’une augmentation de 50 pour cent des 
plats d’origine végétale dans les cantines publiques peut accroître 
la consommation d’aliments d’origine végétale jusqu’à 80 pour cent 
(ibid.). L’effet est particulièrement prononcé chez les personnes qui 
consomment beaucoup de viande. En s’appuyant sur les expériences 
menées dans des cantons et des villes comme Zurich, Berne et 
Bienne, qui ont adopté des directives et des réglementations pour 
une alimentation durable et saine au sein des cantines publiques,  
il est possible d’édicter des directives nationales contraignantes au 
niveau fédéral et de poursuivre leur concrétisation et leur mise en 
œuvre au niveau des cantons et des communes. Il faudrait surtout 
que la proportion d’aliments d’origine végétale soit déjà fixée de 
manière contraignante au niveau national. Cette mesure peut avoir 
des effets de rétroaction politiques positifs145 et accroître la prise 
de conscience et la volonté de prendre des mesures politiques de 
grande envergure en matière de consommation.156 Cette mesure a  
un impact direct sur l’objectif 1 et indirect sur les objectifs 2 à 7. 

4b  Développement d’obligations de déclaration plus 
complètes ainsi que d’une infrastructure de mesures et 
de données concernant différents indicateurs relatifs 
aux objectifs climatiques et environnementaux tout au 
long de la chaîne de valeur

Brève description de la mesure : 
Comme indiqué au chapitre 2, une révision continue et précise des 
objectifs n’est possible que sur la base de données fiables et actua-
lisées. De même, il est aujourd’hui difficile de faire la distinction entre 
les méthodes de production respectueuses de l’environnement et 
celles qui ne le sont pas, notamment en raison de l’absence de 
nombreuses bases de données. Ce constat se vérifie notamment au 
niveau du lien entre l’utilisation d’intrants chimiques et la qualité de 
l’eau et de l’air, ainsi que pour le lien entre le traitement et la qualité 
des sols. Parallèlement, la numérisation permet aux entreprises de 
collecter des données à grande échelle tout au long de la chaîne 
de création de valeur, sans que cela n’entraîne un surcroît de travail 
disproportionné pour les exploitations concernées. La collecte et 
le traitement systématiques et obligatoires de ces données par les 
entreprises tout au long de la chaîne de valeur en ce qui concerne les 
principaux indicateurs environnementaux et climatiques devrait béné-
ficier d’un soutien technique, administratif et financier ciblé de la part 
de la Confédération. 

Justification du choix de la mesure : 
Une base de données solide est la condition préalable à la mise en 
œuvre et au contrôle fiables des nombreux objectifs et mesures for-
mulés ici. Si, par exemple, les teneurs en nitrates dans l’eau potable 
sont mises en perspective avec les apports d’azote des exploitations 
agricoles locales, il est possible de mettre en place des mécanismes 
qui réagissent aux problèmes de qualité de l’eau par des restrictions 
de fertilisation à court terme. La mesure concerne donc en particulier 
les indicateurs cibles 2 à 7 et présente des synergies avec la plupart 
des mesures recommandées. 

4c Obligation de surveillance et de reporting pour 
les pertes de denrées alimentaires sur la base légale 
existante de la loi sur la protection de l’environnement 
(LPE, art. 46)

Brève description de la mesure : 
Les entreprises des secteurs de l’agriculture, du commerce de gros 
et de détail, de la transformation et de la restauration seront tenues 
de rendre compte des pertes de denrées alimentaires subies dans 
leurs entreprises ainsi que des mesures mises en œuvre et prévues 
pour éviter les pertes de denrées alimentaires (par analogie à l’obli-
gation de reporting pour les emballages de boissons). Les exigences 
imposées aux acteurs peuvent être adaptées à la branche et à la taille 
de l’entreprise et doivent être proportionnées afin de servir l’objectif 
de réduction de moitié des pertes alimentaires évitables d’ici 2030.

Justification du choix de la mesure : 
De nombreux acteurs du secteur agroalimentaire qui produisent des 
déchets alimentaires ne sont pas conscients de l’ampleur de leurs 
pertes et du potentiel d’économies économiques et écologiques. Une 
obligation de surveillance et de reporting sur les pertes des denrées 
alimentaires génère une prise de conscience du problème et une 
volonté d’agir en prenant des mesures. Elle permet également de 
coordonner et de hiérarchiser les mesures au niveau national en amé-
liorant l’accessibilité et la qualité des données. Et elle est équitable, 
car elle fournit une base d’action commune à toutes les entreprises. 
Cette mesure a un effet positif immédiat sur l’indicateur cible 8. 

4d Mention explicite des objectifs de réduction des 
émissions du système alimentaire dans les contributi-
ons nationales à la protection du climat (CDN) ainsi que 
des accords sectoriels pour l’introduction de Science-
based Targets (SBT) obligatoires pour les entreprises 
suisses du secteur alimentaire et agricole 

Brève description de la mesure : 
Actuellement, les contributions déterminées au niveau national (CDN) 
prévues dans le cadre de l’accord de Paris n’indiquent pas explici-
tement d’objectifs de réduction par la Suisse pour les émissions de 
gaz à effet de serre provenant du système alimentaire (c’est-à-dire 
y compris les émissions importées). Cela devrait intervenir lors de la 
prochaine révision des CDN. Par ailleurs, la Confédération devrait, 
dans le cadre d’accords sectoriels, obliger les entreprises suisses 
du secteur alimentaire et agricole à adopter des Science Based 
Targets. Ces objectifs pourraient être établis dans un premier temps 
pour l’empreinte carbone des entreprises, avant d’être étendus à des 
indicateurs supplémentaires, afin d’empêcher le dépassement des 
différentes limites de la planète.1

Justification du choix de la mesure : 
Une mention explicite des objectifs de réduction pourrait avoir valeur 
d’exemple au niveau international et encourager d’autres pays à 
indiquer des objectifs de réduction pour leurs émissions (souvent) 
importées dans le secteur alimentaire. Cela permettrait également 
une meilleure équité mondiale dans la répartition de la charge de la 
réduction des émissions, étant donné que des pays historiquement 
riches comme la Suisse sont responsables de bien plus d’émissions 
que les pays en développement et importent encore aujourd’hui 
près des deux tiers de leurs émissions liées au secteur alimentaire.193 
Les accords sectoriels visant à rendre obligatoire l’introduction de 
Science Based Targets permettent également aux entreprises d’ex-
ploiter leur capacité d’innovation pour réduire leur empreinte tout au 
long de la chaîne de valeur. Des entreprises pionnières peuvent ainsi 
également accélérer les processus de transformation technologique, 
économique et sociale. Cette mesure contribue donc, entre autres, 
à établir des normes ainsi qu’à atteindre les objectifs de l’indicateur 
cible 7. Cette mesure présente notamment un potentiel de synergie 
avec d’autres mesures en faveur de la protection du climat et de 
l’environnement..
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4e Réglementation plus souple de la durée de  
conservation des denrées alimentaires, transmission 
juridique simplifiée aux banques alimentaires,  
adaptation des normes de qualité et des normes  
industrielles pour éviter les déchets alimentaires et 
application obligatoire du principe de prévention  
des déchets (LPE, art. 30) aux denrées alimentaires.

Brève description de la mesure : 
Un grand nombre de denrées alimentaires sont jetées et gaspillées 
inutilement en raison de leur date de péremption. Or, pour toutes les 
denrées alimentaires sans date limite de consommation, nos propres 
sens constituent un indicateur fiable pour savoir si elles peuvent 
encore être consommées. Par conséquent, il faudrait reconsidérer 
la datation sur les aliments qui ne présentent aucun risque pour la 
santé, voire remplacer la date de péremption par une date de fabrica-
tion. Par ailleurs, de nombreuses denrées alimentaires sont gaspillées 
alors qu’elles sont encore bonnes et qu’elles pourraient être données 
à des organismes d’aide alimentaire (p. ex. banques alimentaires, 
Foodsharing, etc.) ou à d’autres organismes chargés de leur distribu-
tion. Les raisons de responsabilité, le manque d’incitations, les obs-
tacles à la déclaration, les directives internes et la peur de faire la une 
des journaux sont souvent évoqués. La simplification des exigences 
en matière de déclaration lors du don de denrées alimentaires194, ainsi 
que l’assouplissement des conditions en matière de responsabilité 
en cas de défaut de qualité (à l’exclusion des lacunes en matière de 
sécurité alimentaire) peuvent encourager le don de denrées alimen-
taires (voir également incitations fiscales, mesure 2i). 

Le principe de prévention des déchets inscrit dans la loi sur la protec-
tion de l’environnement pourrait s’opposer à ce que les entreprises 
se débarrassent des denrées alimentaires ou les utilisent pour nourrir 
des animaux, tant qu’elles respectent les exigences en matière de 
sécurité alimentaire. Le principe obligatoire de la prévention des 
déchets (LPE, art. 30) peut notamment être appliqué de manière effi-
cace aux denrées alimentaires pour lesquelles la sécurité alimentaire 
est garantie conformément à la loi sur les denrées alimentaires (LDAl) 
par les mesures suivantes : la vente et le don de denrées alimentaires 
après la date limite de péremption et par la congélation en temps 
utile avant la date limite de consommation (voir le guide de remise de 
l’OSAV), ainsi que par la distribution en temps utile des excédents  
de la restauration aux clients, aux collaboratrices et collaborateurs, 
aux organismes caritatifs, au Foodsharing, etc.

Justification du choix de la mesure : 
Selon Deloitte (2021), un aliment sur cinq est gaspillé dans les 
ménages en raison d’une date de péremption dépassée ou mal inter-
prétée (entre 100 000 et 200 000 tonnes par an).195 Dans le commerce, 
la majeure partie des quelques 100 000 tonnes de denrées alimentaires 
est gaspillée en raison de la date, sans oublier une part considérable 
dans le secteur de la transformation.132 Par conséquent, les mesures 
prises en matière de datation des aliments et de gestion des aliments 
datés présentent un potentiel considérable. Le potentiel des dons de 
denrées alimentaires est nettement supérieur aux quelques 10 000 
tonnes qui font l’objet de dons aujourd’hui.132 Tant sur le plan de l’offre 
que sur celui de la demande, une multiplication des dons de denrées 
alimentaires existants semble réaliste. La logistique et la propension 
de certaines entreprises à faire des dons sont des facteurs restrictifs. 
Dans d’autres pays, les dons par habitant·e sont largement supérieurs. 
D’un point de vue financier, les dépenses liées au don de denrées ali-
mentaires ne représentent qu’une fraction de la valeur de ces denrées, 
et d’un point de vue écologique, les transports nécessaires à la redis-
tribution ne représentent qu’une fraction de l’impact environnemental 
investi dans la production des denrées alimentaires.132 Cette mesure a 
un effet positif direct sur l’indicateur cible 8.

4f Étiquetage public des denrées alimentaires  
concernant les effets sur l’environnement, la santé et 
le bien-être animal, et normes minimales légales pour 
l’étiquetage privé des denrées alimentaires

Brève description de la mesure : 
Il faudrait introduire un étiquetage alimentaire public sur les effets 
des produits alimentaires sur l’environnement, la santé et les 
animaux, sur la base de preuves scientifiques, afin de motiver et 
d’aider les consommatrices et consommateurs à faire des choix de 
consommation durables. Il faudrait également instaurer des normes 
minimales légales pour les labels privé des denrées alimentaires dans 
le domaine de l’environnement, du bien-être animal et de la santé, 
sans quoi les consommatrices et consommateurs risquent de ne pas 
disposer d’éléments de décision factuels et fiables. L’introduction 
d’étiquetages alimentaires publics ainsi que de normes légales mini-
males pour les labels privés peuvent également réduire le nombre de 
labels alimentaires et donc la complexité pour les consommatrices 
 et consommateurs. 

Justification du choix de la mesure : 
Plusieurs études révèlent qu’un étiquetage alimentaire simple à com-
prendre et fiable favorise des choix de consommation durables et 
bénéfiques pour la santé.196-199 Les étiquetages alimentaires reconnus 
et soutenus par l’État bénéficient d’une plus grande confiance et 
généralement d’une plus grande transparence en matière d’éva-
luation. Ils peuvent donc avoir un impact plus important sur les 
comportements de consommation qu’un label alimentaire privé. En 
2019, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétéri-
naires (OSAV) a notamment recommandé le Nutri-score, développé 
en France, sur la base d’une évaluation scientifique concluante.200 
Le Nutri-score est désormais visible sur de nombreux produits en 
Suisse. Les labels de durabilité privés, comme le M-Check de Migros 
pour le climat et le bien-être animal, ont une portée et une visibilité 
moindres que les labels alimentaires reconnus par l’État. Une récente 
étude 201 a effectivement permis de constater l’effet positif de ces 
labels alimentaires privés en Suisse sur la simplicité perçue pour 
des décisions d’achat durables. Cependant, leur effet positif direct 
sur les décisions d’achat demeure relativement faible. La visibilité 
et la crédibilité d’un étiquetage jouent donc un rôle important dans 
l’optimisation de son impact. Les étiquetages alimentaires fondés 
sur des preuves et reconnus par l’État augmentent la visibilité et la 
crédibilité. Toutefois, les labels alimentaires privé et les initiatives de 
l’industrie agroalimentaire peuvent tout à fait renforcer le soutien à 
la création d’un étiquetage alimentaire public.146, 201 La mise en place 
d’un étiquetage alimentaire complet portant sur différents indica-
teurs environnementaux (basés notamment sur l’impact climatique, 
l’écotoxicité, la toxicité humaine, l’eutrophisation, les besoins en res-
sources, l’acidification) n’est pas si simple. Bien qu’une telle évalua-
tion soit tout à fait réalisable sur le plan technique (cf. mesure 3a),146, 

202 sa mise en œuvre nécessite un certain temps. Par conséquent, 
la mise en place d’un étiquetage public des denrées alimentaires 
en matière d’environnement pourrait se faire progressivement pour 
différents indicateurs. Par exemple, dans un premier temps et paral-
lèlement à l’introduction de la taxe éq. CO2 (mesure 3a), l’empreinte 
carbone des aliments pourrait être indiquée sur les produits, en plus 
des effets dans les domaines du bien-être animal et de la santé. 
À terme, l’empreinte environnementale pourrait alors être calculée 
et indiquée selon d’autres indicateurs (p. ex. écotoxicité, toxicité 
humaine, eutrophisation, besoins en ressources, acidification). La 
présentation de l’étiquetage des denrées alimentaires doit toutefois 
être aussi compréhensible que possible, afin que les consommatrices 
et les consommateurs puissent prendre une décision d’achat durable 
et bénéfique pour leur santé, de manière aussi intuitive et rapide que 
possible dans le cadre de leurs processus de décision quotidiens. La 
mesure agit directement sur l’indicateur cible 1 et indirectement sur 
les indicateurs cible 2 à 8.
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4g Une meilleure utilisation du droit des cartels pour 
réduire l’asymétrie de l’information et les écarts de 
pouvoir de marché et faciliter les regroupements de 
producteur 

Brève description de la mesure : 
Le rapport entre le droit de la concurrence et le droit agricole doit 
être défini et adapté de manière à permettre aux productrices et pro-
ducteurs agricoles de se regrouper en vue d’une commercialisation 
commune, y compris en ce qui concerne les accords sur les prix et les 
quantités, notamment sur le marché du lait. À cet effet, l’art. 37 LAgr 
doit faire l’objet d’une modification. Des adaptations de la loi sur 
l’agriculture et du droit des cartels doivent permettre de contrer les 
processus de forte concentration aux échelons de la transformation 
et du commerce et de permettre aux productrices et aux producteurs 
d’instaurer un contre-pouvoir sur le marché (comme dans l’UE avec 
l’art. 42 du TFUE). La Commission de la concurrence COMCO devrait 
également examiner attentivement la situation du marché alimentaire 
et agricole sous l’angle du pouvoir de marché relatif selon l’art. 4 de la 
LCart, qui a été introduit en 2022, puisqu’il existe en Suisse une forte 
différence de pouvoir de marché due à l’existence d’un duopole entre 
Coop et Migros (y compris Denner qui appartient au groupe Migros), 
qui totalisent à eux deux 80 pour cent de parts de marché. Il est égale-
ment important de lutter efficacement contre la concurrence déloyale.

Justification du choix de la mesure : 
La condition essentielle pour une production durable est que les prix 
à la production couvrent au moins les coûts de production. Afin que 
les agricultrices et les agriculteurs puissent participer de manière 
équitable à la valeur ajoutée de la production de denrées alimentaires, 
ce qui contribuerait à assurer la survie de leurs exploitations, le légis-
lateur doit s’acquitter de son obligation de prendre des mesures  
plus efficaces pour compenser les rapports de force inégaux sur le 
marché. La mesure concerne avant tout l’objectif 9. 

4h Adaptation des directives en matière de formation

Brève description de la mesure : 
Les directives en matière de formation et les programmes d’enseigne-
ment définissent la manière dont l’enseignement doit être dispensé 
au degré secondaire I (école primaire), au degré secondaire II (écoles 
secondaires et formation professionnelle) et au degré tertiaire. En ce 
qui concerne les mesures 1b et 1c, qui sont par ailleurs cofinancées 
par le fonds de transformation, les directives doivent également être 
adaptées en conséquence à tous ces degrés et pour les différents 
domaines professionnels. Au niveau secondaire supérieur, cela 
concerne les directives de formation pour les métiers de l’agriculture 
(p. ex. agriculteur/trice, aviculteur/trice, maraîcher/ère, arboriculteur/
trice, viticulteur/trice), de la transformation des aliments (p. ex. cuisi-
nier/ère, boulanger/ère, boucher/ère, technologue en industrie laitière, 
meunier/ère) et de l’alimentation en général et de la santé (p. ex. dié-
téticien/ne, cuisinier/ère en diététique). Au degré tertiaire également, 
les programmes d’enseignement doivent être adaptés pour tous les 
domaines professionnels et toutes les filières du secteur agricole 
et alimentaire. Lors de l’adaptation des directives de formation, il 
convient de prendre en compte l’ensemble du système éducatif agri-
cole et alimentaire, notamment les hautes écoles en agriculture et les 
instituts de recherche qui exercent une grande influence sur l’orienta-
tion du système alimentaire.  

Justification du choix de la mesure : 
L’adaptation des directives de formation et des programmes 
d’études doit être en rapport avec les mesures proposées, notam-
ment 1a–1c, et répondre à la nécessité d’un nouveau savoir-faire en 
matière de transformation. Ces connaissances sont nécessaires à 
tous les niveaux de formation et dans tous les domaines profession-
nels concernés pour transformer globalement le système alimentaire 
et mettre en œuvre avec succès d’autres méthodes de production 
et de transformation. Cette mesure contribue à la réalisation des 
objectifs 1 à 8..

4i Abaissement du nombre d’unités de gros  
bétail-fumure (UGBF) de 3 à 2,5 dans la loi sur la 
protection des eaux

Brève description de la mesure : 
La réduction des unités de gros bétail-fumure (UGBF) de 3 UGBF 
à 2,5 UGBF dans la loi sur la protection des eaux, réduction toujours 
prévue dans la PA22+, devrait dans tous les cas être intégrée dans la 
consultation relative à la prochaine étape de la politique agricole. Le 
durcissement du Suisse-Bilanz qui interviendra à partir de 2023 (sup-
pression des marges d’erreur de +10 %) ne constitue pas une mesure 
plus efficace suffisante dans le domaine des pertes d’éléments nutritifs 
et ne rend pas obsolète une baisse des UGBF. Une limitation plus 
stricte des UGBF est cohérente avec le durcissement du Suisse-Bilanz 
et concerne également les exploitations qui ne bénéficient pas de 
paiements directs et qui ne sont pas recensées via le Suisse-Bilanz. 
La diminution des UGBF prévue par la loi n’empêche certes pas 
directement les cheptels indépendants du sol, mais elle augmente les 
coûts d’évacuation des éléments nutritifs excédentaires, avec pour 
conséquence un effet incitatif certain en faveur de la réduction des 
cheptels. La réduction de la limite maximale autorisée pour les UGBF 
augmente la pression sur les exploitations d’élevage partiellement ou 
totalement indépendantes du sol pour qu’elles réduisent leurs effec-
tifs. Cette mesure contribuera à réduire les émissions, notamment  
en ce qui concerne l’ammoniac. Par ailleurs, en cas de non-respect 
des objectifs de réduction pour l’azote (N) et le phosphore (P), le 
Conseil fédéral pourrait faire usage de sa compétence pour abaisser 
encore la limite des UGBF.203

Justification du choix de la mesure : 
La forte densité animale qui existe actuellement, notamment dans 
les régions les plus denses comme Lucerne et la Suisse orientale, ne 
permet pas d’atteindre les objectifs environnementaux concernant 
l’azote (N), le phosphore (P) et l’ammoniac (NH3), ni les objectifs clima-
tiques. La réglementation UGBF augmente également la pression finan-
cière en particulier sur les élevages non adaptés aux conditions locales, 
dépourvus d’une base fourragère suffisante et de surfaces suffisantes 
pour les nutriments produits. Cette mesure concerne les objectifs 2, 
4, 6 et 7. Il existe également des synergies potentielles avec d’autres 
mesures qui agissent directement ou indirectement sur la réduction des 
excédents d’éléments nutritifs et sur la réduction  des cheptels. 

4j Adaptation de la loi sur l’aménagement du ter-
ritoire, si possible dans les meilleurs délais, pas de 
nouvelles exploitations d’élevage indépendantes du sol 
dans les zones d’agriculture intensive

Brève description de la mesure : 
Les réglementations de l’actuelle loi sur l’aménagement du territoire 
permettent aux exploitations de « développement interne » (partielle-
ment indépendantes du sol) et aux exploitations fortement ou tota-
lement indépendantes du sol (dans les zones d’agriculture intensive) 
d’accéder, par le biais de l’art. 16a, al. 3, à des conditions-cadres 
aussi favorables que les exploitations qui pratiquent une agriculture 
et une production animale adaptées au site et liées au sol et qui 
s’orientent en fonction de la surface utile disponible. Parmi ces condi-
tions favorables figurent la promotion des ventes et de la production, 
des mesures de protection à la frontière, des mesures d’allègement 
du marché, etc. La LAT doit être adaptée afin que les exploita-
tions sans lien avec le sol déjà existantes et situées dans les zones 
d’agriculture dite intensive soient déclassées en tant qu’« entreprises 
industrielles non agricoles » et soient exclues des prestations de 
soutien prévues par la LAgr. Par ailleurs, aucune nouvelle construc-
tion ou installation dépassant le développement interne ne sera plus 
autorisée et l’affectation de la « zone d’agriculture intensive » sera 
supprimée ou à nouveau retirée de la LAT.

Justification du choix de la mesure : 
Cette mesure permet de renforcer et d’assurer la cohérence avec 
toutes les autres mesures qui visent à réduire le nombre de cheptels 
sans lien avec le sol. De plus, elle empêche toute nouvelle augmen-
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tation future des cheptels dans le sens d’un fort développement 
interne, ce qui renforce la mesure des primes de reconversion (cf. 2g) 
et veille à ce que cette mesure ne soit pas contournée. Cette mesure 
concerne les objectifs 2, 4, 5 et 7. Il existe également des synergies 
potentielles avec d’autres mesures qui agissent directement ou indi-
rectement sur la réduction des excédents d’éléments nutritifs et sur la 
réduction des cheptels.

4k Législation complémentaire qui met en œuvre le 
devoir de diligence des grands groupes (y compris les 
banques) conformément aux directives internationa-
les (p. ex. les Principes directeurs des Nations Unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ou les 
Lignes directrices de l’OCDE), afin que les entreprises 
soient conscientes de leur responsabilité, analysent les 
risques, prennent les mesures correspondantes et que 
les personnes lésées aient accès à un mécanisme de 
réclamation

Brève description de la mesure : 
Les groupes agroalimentaires, les sociétés commerciales et les 
banques dont le siège social est en Suisse exercent une influence 
qui dépasse les frontières nationales grâce à leurs chaînes d’appro-
visionnement et à leurs investissements. Après l’échec de l’initiative 
pour des multinationales responsables, le contre-projet est entré 
en vigueur. Cependant, en comparaison avec les pays voisins et la 
législation européenne proposée, celui-ci204 ne définit que de manière 
très limitée les obligations de diligence des entreprises (uniquement 
en ce qui concerne les minerais de conflit et le travail des enfants) et 
comporte peu de mécanismes d’application administratifs. Il faudrait 
adapter ce point en s’appuyant sur des directives internationales, 
comme les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entre-
prises et aux droits de l’homme205, et sur la législation existante et 
à venir, comme la loi allemande sur le devoir de diligence206 ou la 
directive européenne sur la diligence raisonnable en matière de déve-
loppement durable des entreprises207 . Une loi suisse sur le devoir de 
diligence des entreprises devrait suivre les procédures recomman-
dées et couvrir un large éventail de devoirs de diligence en matière 
de protection de l’environnement et de droits de l’homme ; inclure 
les propres activités de l’entreprise ainsi que les fournisseurs ; exiger 
la réalisation d’une analyse de risques étendue, des mesures de 
prévention, la détection des non-conformités et l’adoption immédiate 
de mesures correctives en cas de violations constatées ; et permettre 
aux personnes lésées d’accéder à un mécanisme de réclamation 
ainsi qu’à un recours juridique auprès du système judiciaire suisse.

Justification du choix de la mesure : 
La Suisse a une très forte densité d’entreprises commerciales qui 
négocient des matières premières agricoles essentielles en prove-
nance du monde entier. Une loi complète sur le devoir de diligence 
inciterait ces grands groupes à améliorer la durabilité environnemen-
tale et sociale de ces produits et à prévenir les violations en matière 
de droits de l’homme, sous peine de se mettre en danger sur le plan 
légal. Ainsi, la Suisse peut contribuer à améliorer la durabilité du sys-
tème alimentaire mondial et, surtout, ne pas offrir d’échappatoire aux 
entreprises qui souhaiteraient se soustraire à leurs responsabilités. 
En raison de l’attractivité de la Suisse en termes d’environnement 
économique et de main-d’œuvre qualifiée, cette mesure ne devrait 
pas entraîner un exode massif des entreprises. Au contraire, la légis-
lation plus poussée pourrait conduire à l’implantation de nouvelles 
entreprises en Suisse axées sur la durabilité, faisant ainsi de la Suisse 
un pays pionnier sur ce marché mondial en pleine croissance. Cette 
mesure répond à tous les objectifs.

Paquet de mesures III :  
Mesures de politique agricole 
et soutien aux zones rurales

2j Adaptation des paiements directs, des mesures de 
soutien du marché et des aides à l’investissement 

Brève description de la mesure : 
Les adaptations des paiements directs via la mise en œuvre partielle 
de la PI 19.475 « Réduire les risques de l’utilisation des pesticides » 
et via les nouveaux trains d’ordonnance méritent d’être signalées, 
mais demeurent insuffisantes. Il est nécessaire de faire évoluer la 
politique agricole sur le long terme afin de simplifier le système et 
de l’orienter davantage vers les objectifs. Par conséquent, le comité 
scientifique recommande ci-après, à titre d’exemples (liste non 
exhaustive), quelques mesures essentielles qui pourraient être inté-
grées dans la nouvelle PA en cours d’élaboration : 

a) Pour les contributions à la sécurité de l’approvisionnement et 
les contributions au paysage cultivé, les contributions doivent être 
réduites de manière échelonnée dès que les charges critiques d’azote 
sont dépassées au niveau régional. La charge minimale en bétail doit 
également être modifiée là (régions de plaine et de collines) où elle a 
contribué non pas à une extensification, mais à une intensification.208 

b) Pour les contributions aux cultures particulières, les contributions 
pour la culture de légumineuses propres à la consommation humaine 
directe doivent être plus élevées que celles pour les légumineuses 
destinées à l’alimentation animale. Les contributions pour la culture 
conventionnelle de betteraves sucrières doivent être réduites. 

c) En ce qui concerne les contributions au système de production, le 
budget pour la renonciation volontaire aux produits phytosanitaires 
doit être augmenté de toute urgence et de manière significative. Les 
92 millions de francs prévus à partir de 2023 ne suffiront pas à créer 
des incitations encore plus fortes. 

d) La contribution actuelle pour la PLVH (production de lait et de 
viande basée sur les herbages) n’est pas assez ambitieuse. Après 
2025, elle devra se transformer en une contribution pour une utilisa-
tion d’aliments concentrés réduits en protéines. 

e) Une preuve obligatoire de la couverture sociale des conjointes et 
conjoints et des partenaires enregistré·e·s doit être intégrée comme 
exigence de base dans les PER. 

f) Les suppléments de soutien au prix du lait doivent être échelonnés 
en fonction de la proportion de protéines en kilogrammes dans les 
aliments concentrés utilisés chaque année, c’est-à-dire des supplé-
ments complets en cas d’utilisation minimale d’aliments concentrés 
(base fourragère propre en premier lieu), un couplage négatif en 
cas d’utilisation croissante d’aliments concentrés. En cas d’années 
difficiles dues aux conditions météorologiques et climatiques, avec 
une pénurie nationale de fourrages grossiers, il devrait être possible 
de déroger à cette réglementation afin d’éviter la malnutrition ou les 
carences alimentaires chez les bovins.

g) De nouvelles aides en matière d’investissement et des facilités juri-
diques pour l’installation de systèmes agrophotovoltaïques devraient 
être mises en œuvre 

Justification du choix de la mesure : 
Les conditions actuelles pour l’obtention des paiements directs 
doivent être plus ambitieuses et mieux adaptées aux objectifs de 
transformation.179 Le cadre réglementaire de l’aide à l’agriculture, 
déjà complexe, ne doit pas être trop surchargé dans un souci de 
simplification et d’allègement de la charge pesant sur les agricultrices 
et les agriculteurs ; c’est pourquoi les propositions formulées ici visent 
en premier lieu, sur le plan environnemental, à réduire les émissions, 
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notamment les excédents d’azote, et sont complétées par une impor-
tante mesure sociale, déjà proposée dans la PA22+, concernant la 
couverture par les assurances sociales des conjointes et des conjoints 
et des partenaires enregistré·e·s. Les mesures de politique agricole 
recommandées ici présentent également des synergies positives avec 
de nombreuses mesures prises dans le cadre du fonds de transforma-
tion ainsi que du paquet de mesures II. Ces mesures contribuent à la 
réalisation des objectifs 2 à 7 ainsi qu’à celle de l’objectif 9.

2k Orientation des mesures commerciales vers des 
systèmes alimentaires durables 

Brève description de la mesure : 
La nature des relations commerciales est un levier important pour 
promouvoir des systèmes alimentaires diversifiés et durables. La 
Suisse peut exploiter la marge de manœuvre que lui laisse le droit de 
l’OMC et orienter (plus) systématiquement les mesures commerciales 
vers des critères de durabilité. Elle peut par exemple réglemen-
ter l’utilisation des certificats, lier des préférences tarifaires et des 
contingents tarifaires à des critères de durabilité, réduire les mesures 
commerciales non tarifaires (telles que les taxes ou les procédures 
de reconnaissance fastidieuses) pour des produits particulièrement 
durables et apporter un soutien au marché. Parallèlement, elle peut 
augmenter les droits de douane sur les produits nocifs dans les 
limites de sa marge de manœuvre et interdire l’importation de pro-
duits particulièrement nocifs. 

Justification du choix de la mesure : 
Les droits de douane, les contingents tarifaires et les procédures 
d’accès au marché sont des mesures importantes de régulation 
du marché. Dans le cadre de divers débats – comme le débat sur 
l’alimentation équitable ou le débat sur l’accord AELE-Indonésie et 
l’initiative sur l’élevage industriel – , la Suisse a réfléchi à la manière 
dont elle pourrait associer davantage les mesures commerciales à 
des critères de durabilité. L’objectif de telles mesures serait, d’une 
part, de créer un « level playing field » pour les productrices et pro-
ducteurs nationaux et, d’autre part, de soutenir les développements 
durables dans le pays partenaire et d’empêcher les développements 
non durables. La Suisse est en mesure de prévoir de telles 
différenciations de produits dans le cadre d’accords de partenariat 
(accords commerciaux) ou de les réglementer de manière unilatérale. 
Ce faisant, elle doit respecter les limites imposées par la Constitution 
et le droit de l’OMC. Ainsi, la mesure doit être axée sur des objectifs 
sociaux et environnementaux ; elle doit être proportionnée ou n’aller 
que jusqu’à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif ; et elle ne 
doit pas créer de discrimination entre les fournisseurs qui produisent 
selon des normes équivalentes. Elle doit agir de manière cohérente, 
c’est-à-dire appliquer les mêmes conditions à l’intérieur du pays.  
Ces conditions-cadres permettent à la Suisse de stimuler la durabilité 
à la fois vers l’intérieur et vers l’extérieur et de considérer le système 
alimentaire comme un système global. La Suisse est loin d’avoir 
épuisé sa marge de manœuvre dans ce domaine. L’expérience en 
matière de procédures est encore limitée. La loi fédérale sur le com-
merce agricole durable, élaborée dans le cadre du projet du FNS 
« Des systèmes alimentaires diversifiés grâce à des relations commer-
ciales durables », montre comment de tels processus peuvent être 
fondés sur la confiance.

2l Instauration d’un impôt négatif sur le revenu pour 
la catégorie Working Poor dans l’agriculture

Brève description de la mesure : 
Dans le secteur agricole, l’écart entre les revenus est important. 
Dans près de 20 pour cent des exploitations, le revenu du ménage 
est inférieur au revenu qui serait généré par l’aide sociale.209 Les 
femmes travaillant dans l’agriculture, en particulier, ont des revenus 
très faibles. Aujourd’hui, la demande d’aide sociale n’est quasiment 
jamais une option pour les familles travaillant dans l’agriculture, car 
l’aide sociale est un instrument politique fortement axé sur les villes. 
Par conséquent, nous sommes aujourd’hui confrontés à une forte 
prévalence de la pauvreté dans le secteur agricole. Même si l’on 

manque encore d’expériences à grande échelle en matière d’impôts 
négatifs sur le revenu, il est probable que cet instrument permettrait 
de réduire le problème de la pauvreté dans l’agriculture, comme le 
souligne également Tondani.210 En conséquence, il est proposé de 
prévoir pour le secteur agricole, en cas de revenu inférieur au taux 
de l’aide sociale, un transfert de retour via la déclaration d’impôt, qui 
garantirait à chaque ménage agricole un revenu équivalent à celui de 
l’aide sociale.

Justification du choix de la mesure : 
Dans le secteur agricole, il existe depuis des décennies, certes à tire 
officieux, des mesures de politique de revenus dont le point faible 
est qu’elles permettent également aux ménages aisés de bénéficier 
d’une aide de l’État. Nous proposons un instrument afin de remédier 
à cette anomalie. Cette mesure répond à l’objectif 9. 

2m Renforcement de l’offre psychosociale dans 
 les régions rurales

Brève description de la mesure : 
Ces dernières années, la prise de conscience de l’importance des 
soins psychosociaux a augmenté et les besoins se sont multipliés en 
conséquence. Dans les pays développés, le nombre de psychologues 
ne cesse d’augmenter. Cependant, les infrastructures correspon-
dantes restent, aujourd’hui encore, fortement concentrées dans les 
zones urbaines. En Suisse, le fait que les agricultrices et les agricul-
teurs soient environ deux fois plus exposé·e·s au risque d’épuisement 
que la moyenne de la population doit faire réfléchir. En conséquence, 
il est proposé d’établir des offres de thérapie et de conseil à faible 
coût dans les zones rurales et de les communiquer en conséquence 
dans l’agriculture.

Justification du choix de la mesure : 
Une agriculture durable repose sur la bonne santé mentale de ses 
actrices et acteurs, notamment lorsqu’il s’agit de mener à bien une 
transformation ensemble. Or, en Suisse également, la santé mentale 
des agricultrices et des agriculteurs n’est pas au beau fixe. 211 Cette 
mesure répond directement à l’objectif 10.  

 

Paquet de mesures IV : 
Mesures réglementaires II

4l Passage du Suisse-Bilanz au Hoftorbilanz  
par étapes jusqu’en 2030

Brève description de la mesure : 
Il semble paradoxal que, d’une part, toutes les exploitations agri-
coles bénéficiant de paiements directs soient tenues de présenter 
un bilan azoté équilibré avec le Suisse-Bilanz, mais que, d’autre 
part, de nombreuses régions caractérisées par les grandes cultures 
présentent une teneur élevée en azote dans les eaux souterraines et 
de surface. Cela s’explique par les faiblesses du Suisse-Bilanz, qui 
présente justement des lacunes méthodologiques en ce qui concerne 
les enrichissements et les pertes en azote. Des études scientifiques 
ont montré qu’un Hoftorbilanz (OSPAR), associé à des obligations 
de documentation étendues, entraînerait une diminution des excé-
dents.212 En outre, la méthode OSPAR permettrait également d’en-
registrer directement la fixation biologique de l’azote et les dépôts 
atmosphériques/l’ammoniac. Un tel changement de système doit 
donc être préparé et mis en œuvre avec rigueur.

Justification du choix de la mesure : 
Aujourd’hui, la qualité de l’eau potable est souvent si mauvaise dans 
les régions de plaine que des mesures réglementaires supplémen-
taires sont indispensables. C’est précisément le cas pour la teneur en 
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nitrates qui dépasse régulièrement les valeurs limites réglementaires. 
Dans ce cas, il est indispensable de passer à un système qui  
exclut les excédents. Cette mesure devrait apporter une contribution  
décisive à l’objectif 2.

4m Mesures de contrôle garantissant l’absence de 
travail des enfants pour tous les produits alimentaires 
consommés en Suisse

Brève description de la mesure : 
Aujourd’hui, plus de la moitié du travail des enfants est effectué dans 
le secteur agricole. L’Organisation internationale du travail estime 
qu’environ 97 millions d’enfants de moins de 16 ans participent à la 
culture et la récolte de denrées alimentaires au point d’empêcher une 
scolarisation régulière et de mettre leur santé en danger. Il n’existe 
aujourd’hui aucun mécanisme permettant d’éviter que les produits 
concernés ne se retrouvent dans la chaîne alimentaire suisse. En 
tant que pays dont les normes sociales sont relativement élevées et 
dont la part d’importations est très importante, la Suisse est parti-
culièrement bien placée pour trouver des solutions qui permettraient 
d’exclure du commerce agricole les denrées alimentaires issues du 
travail des enfants, ce qui constituerait un signal fort sur le plan inter-
national. Il existe déjà aujourd’hui des initiatives qui montrent qu’il est 
possible de définir des normes de qualité et de les contrôler tout au 
long de la chaîne. À partir de ces expériences, il convient de mettre 
en place un système de contrôle qui vérifie également le processus 
de production dans le pays d’origine quant à la présence d’une main-
d’œuvre majeure suffisante.

Justification du choix de la mesure : 
Il est prouvé que le travail des enfants a des conséquences catastro-
phiques sur les opportunités de formation et donc de participation 
des générations futures.213 La tolérance du travail des enfants consti-
tue donc l’une des zones d’ombre les plus importantes du commerce 
agricole. Cette mesure se réfère explicitement à l’objectif 11.

4n Adaptation des accords commerciaux  
internationaux

Brève description de la mesure : 
La Suisse devrait s’engager au niveau multilatéral en faveur de nou-
velles règles commerciales agricoles axées sur les Objectifs de déve-
loppement durable de l’ONU. Elle peut, au sein de l’OMC, appuyer le 
processus de réforme qui vient d’être lancé en proposant des idées 
de réglementation innovantes. Au sein du Comité de la sécurité ali-
mentaire mondiale (CSA), elle peut proposer de travailler ensemble à 
l’élaboration de principes de commerce et de systèmes alimentaires 
durables. Elle pourrait ainsi contribuer à réduire le fossé entre Rome 
(FAO/CSA) et Genève (OMC) et créer un nouvel élan politique en 
faveur du changement.  

Justification du choix de la mesure : 
Le monde a besoin de toute urgence d’un système commercial qui 
établisse un « level playing field » pour les produits issus d’une pro-
duction durable, qui permette aux États de consolider les systèmes 
alimentaires locaux, tout en encourageant et en rendant plus fiable 
le commerce de denrées alimentaires durables. L’accord actuel de 
l’OMC (tout comme les règles en matière de propriété intellectuelle  
et de normes de produits) ne permet pas d’atteindre cet objectif.  
Alors que les tentatives de réforme n’ont pas progressé pendant  
des années, on observe actuellement un nouvel élan politique (voir 
notamment la conclusion de l’accord de l’OMC sur les subventions à 
la pêche ; le brainstorming de l’OMC sur un nouvel accord agricole ; 
les principes du CSA en matière d’agroécologie ; la déclaration des 
Nations Unies sur les droits des petits agriculteurs UNDROP ; ainsi que 
diverses conférences mondiales sur le commerce et les ODD). Alors 
qu’il est généralement admis que les règles existantes présentent 
de nombreuses lacunes, il n’existe guère d’idées concrètes sur  
la manière dont de nouvelles règles plus équilibrées pourraient être 
formulées afin de conjuguer intelligemment sécurité, protection et 
intégration des marchés ; de mieux prendre en compte les besoins 
des pays les plus pauvres ; de permettre des solutions adaptées au 
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contexte ; et de promouvoir des systèmes alimentaires durables à 
l’échelle mondiale. En sa qualité d’actrice indépendante, la Suisse 
est en mesure d’apporter un soutien important aux processus qui 
génèrent de nouvelles idées concrètes et accélèrent le processus de 
réforme. Cette mesure répond à tous les objectifs.

4o Traçabilité accrue et informations plus précises 
auprès des restaurateurs sur l’origine de leurs produits, 
notamment pour la viande. Par ailleurs, l’instauration 
d’un label d’État et d’une distinction pour la restaura-
tion répondant à des normes de durabilité élevées.

Brève description de la mesure : 
Il existe aujourd’hui un décalage entre l’offre souvent importante de 
produits répondant à des normes sociales et environnementales 
élevées dans le commerce de détail et le portefeuille dans la restau-
ration. La restauration a clairement besoin d’une traçabilité accrue 
et d’indications plus précises sur l’origine des produits, en particulier 
pour la viande.214 L’absence de normes et de déclarations en matière 
de durabilité empêche la clientèle des restaurants de prendre des 
décisions en connaissance de cause. Des obligations supplémen-
taires en matière de documentation, d’une part, et des incitations 
sous la forme d’un label de durabilité pour les restaurants et les can-
tines répondant à des normes élevées correspondantes, d’autre part, 
devraient contribuer à augmenter le niveau moyen de durabilité de la 
restauration hors domicile.

Justification du choix de la mesure : 
Jusqu’à présent, la restauration a souvent été exclue des stratégies de 
durabilité. Ce constat ne tient pas compte de l’importance considé-
rable et grandissante de la restauration hors domicile. Cette mesure se 
réfère à l’objectif 1 et concerne indirectement les objectifs 2 à 8. 

4p Interdiction des promotions à bas prix sur les  
produits d’origine animale par les détaillants et 
les discounters

Brève description de la mesure : 
Interdire les promotions à bas prix sur les produits d’origine animale 
diminue l’incitation à l’achat de tels produits. Le commerce de détail 
classique (composé de Migros, Coop, Volg, Spar et Manor) a enre-
gistré une part de promotion de près de 49 pour cent en termes de 
volume sur l’ensemble du secteur de la viande. En termes de chiffre 
d’affaires, la part était de 43 pour cent. L’importance des promotions 
est légèrement inférieure chez les discounters (Aldi, Lidl et Denner). 
Les ventes avec promotions représentent ici 44 pour cent et la part 
du chiffre d’affaires réalisée grâce aux promotions est de 40 pour 
cent.215 La mesure cible notamment les promotions à bas prix pour 
les produits d’origine animale, qui risquent de ne pas couvrir les 
coûts de production, de répercuter la pression sur les prix aux pro-
ductrices et aux producteurs sans tenir compte des coûts externes. 

Justification du choix de la mesure : 
Même si les promotions sont en partie justifiées par les fluctuations 
saisonnières de l’offre (notamment pour la viande fraîche) et qu’elles 
permettent de réduire le risque de gaspillage alimentaire, il faudrait 
dans l’ensemble diminuer considérablement le nombre de réductions 
accordées sur la vente de produits d’origine animale, notamment sur 
la viande. D’une part, une consommation élevée de produits d’origine 
animale telle que la viande a des externalités négatives (notamment 
sur le climat, la pollution azotée, la santé) et devrait donc être réduite 
(cf. indicateur cible 1). D’autre part, les promotions – surtout sur le 
segment des prix bas – augmentent la pression sur les prix pour 
les productrices et les producteurs. De ce fait, ces derniers ne sont 
souvent plus en mesure d’assumer les coûts de production réels et 
de garantir un bien-être animal accru ainsi qu’une meilleure protection 
de l’environnement. Interdire en conséquence les promotions à bas 
prix permet donc de lutter contre les défaillances du marché et de 
minimiser les fausses incitations à la consommation. Cette mesure 
contribue à la réalisation des objectifs 1 à 7. Il existe un potentiel de 
synergie avec d’autres mesures qui agissent directement ou indirec-
tement sur la consommation de viande et la réduction des cheptels.
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4 LA GOUVERNANCE DU SYSTÈME ALIMENTAIRE 
 EN SUISSE
4.1 Le rôle de la gouvernance dans la transformation du   
 système alimentaire suisse
Auteur·e·s chapitre 4 : Lukas Fesenfeld, Karin Ingold, Eva Lieberherr, Sol Kislig, Christian Schader

Comme nous l’avons vu dans les chapitres précédents, il y a 
encore beaucoup à faire pour rendre le système alimentaire 
suisse conforme aux objectifs de développement durable des 
Nations Unies. Cette forte pression, aussi bien environnemen-
tale, sociale et sanitaire qu’économique, qui s’exerce sur les 
acteurs et actrices du système alimentaire est à la hauteur 
des opportunités qui s’offrent à eux et elles. Une transforma-
tion totale du système alimentaire requiert un objectif politique 
ambitieux (voir chapitre 2) ainsi que des pistes d’action coor-
données sur le plan stratégique (voir chapitre 3) tout au long 
de la chaîne de valeur. La décision politique d’entreprendre 
des projets de transformation aussi ambitieux et de les mettre 
en œuvre suppose toutefois que les divers objectifs, intérêts 
et valeurs de principaux acteurs et principales actrices du 
système alimentaire soient pris en compte. Le processus 
de transformation exige fondamentalement des processus 
décisionnels et des institutions qui, au lieu de faire le jeu de 
la polarisation politique, œuvrent pour une réorientation straté-
gique de la politique alimentaire qui soit axée sur le long terme 
et sur une idée de compromis constructif. Dans ce chapitre, 
nous nous attacherons à démontrer que la question de la gou-
vernance du système alimentaire revêt une importance cen-
trale dans ce contexte. Nous présenterons des propositions 
concrètes quant à la forme que pourra prendre cette gouver-
nance en Suisse d’ici 2030 afin de mettre en œuvre sur les 
plans politique et pratique les objectifs ambitieux (chapitre 2) 
et les mesures (chapitre 3) précédemment détaillés.

La gouvernance des systèmes alimentaires désigne le pro-
cessus et les institutions par lesquels les sociétés négocient, 
mettent en œuvre et évaluent les objectifs, les priorités, les 
conditions-cadres et les mesures concrètes qui s’appliquent 
à la conception des systèmes alimentaires.11 La perspective 
systémique est ici essentielle. Il s’agit en effet d’élaborer une 
politique globale du système alimentaire, qui ne se concentre 
pas seulement sur l’agriculture (c’est-à-dire sur la politique 
agricole au sens strict), mais intègre également les autres ac-
teurs et actrices de la chaîne de valeur (par ex. la production, 
le commerce et la consommation) ainsi que les effets de l’ali-
mentation et de l’agriculture sur l’environnement et la société. 

Les différents groupes d’intérêt du système alimentaire suisse 
se trouvent actuellement dans une situation difficile, caracté-
risée par des conflits d’objectifs, d’intérêts et de valeurs (voir 
chapitre 2). Or ceux-ci mènent souvent à un débat fortement 
polarisé qui empêche tout dialogue constructif et mène à une 
situation d’impasse politique. C’est ce qui s’est produit au 
printemps 2021, lorsque la réforme de la politique agricole 
PA22+76, qui était prévue pour 2022, a été suspendue. Depuis, 
le Conseil fédéral doit réviser la PA22+ et en présenter une 
nouvelle version au Parlement. Dans son rapport sur l’orienta-
tion future de la politique agricole publié en juin 2022, il engage 
ce processus de réforme en soulignant notamment l’impor-
tance d’une vision globale du système alimentaire et d’une 
politique intégrée de celui-ci.12 Parallèlement, le Conseil fédéral 

prévoit également d’agir à court terme à l’échelon des ordon-
nances dans certains domaines partiels. En avril 2022, il a par 
exemple adopté, après une procédure de consultation d’une 
année, un train d’ordonnances en réponse à l’initiative parle-
mentaire 19.475 « Réduire le risque de l’utilisation de pesti-
cides »143. L’entrée en vigueur des ordonnances concernées 
commence dès 2023. Ces démarches montrent que le Conseil 
fédéral souhaite et doit agir de plus en plus rapidement en 
raison de l’urgence de la situation. Mais elles prouvent aussi 
qu’aucune réorientation globale et consensuelle de la politique 
en matière de système alimentaire n’est possible sans opérer 
de changement en matière de gouvernance.

Les développements à l’échelle internationale viennent corro-
borer l’importance de la gouvernance des systèmes alimen-
taires. Lors du Sommet des Nations Unies sur les systèmes 
alimentaires, qui s’est tenu à New York en 2021, le rôle central 
que la gouvernance de la transformation des systèmes ali-
mentaires mondiaux doit jouer dans la réalisation des objectifs 
de développement durable (ODD) est apparu clairement.216 
Dans le cadre de la préparation du Sommet, l’Office fédéral 
de l’agriculture (OFAG) a détaillé dans une feuille de route la 
manière dont la Suisse entendait transformer son système 
alimentaire dans le respect des objectifs de développement 
durable de l’ONU13 et de la Stratégie pour le développement 
durable 2030 du Conseil fédéral133. Le plan d’action corres-
pondant, qui présente les mesures concrètes à mettre en 
œuvre entre 2021 et 2023, souligne également l’importance 
de poursuivre le dialogue avec toutes les parties prenantes 
concernées.216 Cet échange doit permettre de négocier  
des recommandations concrètes à l’attention des instances 
législatives. On observe donc une dynamique dans laquelle 
la simple consultation cède le pas à une négociation active et 
multilatérale incluant l’ensemble des groupes d’intérêt. 

Il existe de nombreux exemples de pratiques allant dans ce 
sens tant à l’échelle internationale que nationale. Leur succès 
dépend toutefois en grande partie de l’objectif visé et de la 
manière dont le processus est conçu. En Inde, par exemple,  
le mécanisme multipartite institutionnalisé « Eat Right India », 
mis en place en 2018 par l’autorité indienne de sécurité alimen-
taire, a un pouvoir consultatif dans le processus législatif puis 
un rôle actif d’accompagnement de la mise en œuvre.219 Il se 
compose de 15 à 20 représentant·es sélectionné·es à partir 
de précédents processus multipartites dans le domaine de 
l’agriculture et de l’alimentation. En France, le Conseil National 
de l’Alimentation (CNA) est consulté depuis 1985 sur la défi-
nition de la politique de l’alimentation. Il compte 63 membres 
issu·es du monde scientifique, de l’agriculture, du secteur 
privé, de la population civile, des ONG et des autorités. Les 
ministères et le Parlement y sont également représentés. En 
Suisse, on peut par exemple citer l’exemple de la table ronde 
sur l’énergie hydraulique convoquée en 2020 par Simonetta 
Sommaruga, au cours de laquelle les principales parties 
prenantes de ce secteur (associations environnementales 
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telles que Pro Natura, représentations cantonales telles que 
la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (EnDK), 
Office fédéral de l’énergie, Office fédéral de l’environnement, 
etc.) ont rédigé une déclaration à titre de recommandation 
destinée à l’instance législative.220 Le succès de ce type 
d’assemblées et de processus dépend toutefois beaucoup 
de la clarté de leur mandat, de la légitimité de l’instance qui 
les convoque (par ex. Conseil fédéral, Parlement) et de la 
limitation de leur durée, autrement dit du degré d’institutionna-
lisation de leur travail.219, 221, 222, 223, 224 Leur intégration non seu-
lement horizontale mais aussi verticale (échelons communal, 
cantonal, national et international) est par ailleurs déterminante 
pour leur efficacité219, tandis que la mise à disposition d’un 

budget de fonctionnement constitue un autre facteur de réus-
site important219. La qualité de l’animation du processus de 
dialogue et de négociation multilatéral influence également les 
chances de succès et l’acceptation des résultats des négocia-
tions.219, 221, 222, 223, 224 Enfin, le comité scientifique estime que, 
pour avoir le succès escompté, un tel processus de négocia-
tion doit être convoqué officiellement et doté d’une structure 
institutionnalisée permanente. Les propositions suivantes 
relatives au développement de la gouvernance du système 
alimentaire suisse sont basées sur des exemples relevant du 
secteur alimentaire de pays tiers qui peuvent être considérés 
comme concluants (voir encadré p. 61).

EXEMPLES INTERNATIONAUX CONCLUANTS 
DE FORUMS DE NÉGOCIATION ET DE COM-
MISSIONS SUR L’AVENIR DE LA POLITIQUE 
ALIMENTAIRE ET AGRICOLE 

ALLEMAGNE 
Commission sur l’avenir de l’agriculture  : Convoquée en 
2020, la « Zukunftskommission Landwirtschaft » (ZKL) avait 
pour mission concrète de rédiger un rapport contenant des 
recommandations pour un système agricole et alimentaire 
durable en Allemagne. Celui-ci a été adopté à l’unanimité 
en 2021 et sert désormais de base au gouvernement pour 
transformer le système alimentaire allemand. Les membres de 
cette Commission sur l’avenir de l’agriculture sont issu·es des 
domaines de l’agriculture, de l’économie, de la science et de 
la protection de l’environnement et des animaux.230 En 2022, 
la commission a repris ses activités pour accompagner le tra-
vail du gouvernement en proposant des compromis négociés 
sur des pistes d’action politique concrètes destinées à trans-
former le système alimentaire.230 

Commission Borchert : Le réseau de compétences sur l’ave-
nir de l’élevage, également appelé Commission Borchert en 
référence à son président, Jochen Borchert231, se compose 
de représentant·es des milieux politique, scientifique, pratique, 
économique et associatif. En 2019, la Commission Borchert 
a été chargée par le Ministère fédéral de l’Alimentation et de 
l’Agriculture (BMEL) d’élaborer des recommandations sur le 
développement et la mise en œuvre de la stratégie allemande 
en matière d’élevage. Publiées en février 2020, celles-ci ont 
reçu un large écho auprès du Parlement fédéral, des Länder et 

de nombreux·ses professionnel·les du secteur agricole. Depuis, 
des analyses d’impact et des études de faisabilité ont été réa-
lisées. En septembre 2022, la commission a accepté à l’una-
nimité le mandat du BMEL relatif à la poursuite des travaux, à 
condition que le gouvernement trouve préalablement une solu-
tion pour financer la transformation du système d’élevage des 
animaux de rente en s’inspirant de ses propres propositions. En 
effet, la Commission Borchert avait formulé des propositions de 
financement concrètes largement soutenues par les principaux 
acteurs et principales actrices politiques, économiques et de 
la société civile actif·ves dans la filière alimentaire allemande. 

DANEMARK
Organic Food Advisory Council / Organic Denmark : Créé en 
1987, l’« Organic Food Advisory Council » (Conseil consulta-
tif danois pour l’alimentation biologique) est responsable du 
développement de la filière bio au Danemark. Grâce à l’impli-
cation de plusieurs parties prenantes, un premier plan d’ac-
tion ambitieux, l’« Organic Action Plan » a pu être élaboré et 
mis en œuvre en 1995, puis continuellement développé.232, 233 
Dans le cadre de ce processus, le conseil est devenu en 1998 
une coalition réunissant des représentant·es du monde agri-
cole, des entreprises et des services du secteur alimentaire, 
des professionnel·les de la restauration (par  ex. employé·es 
de cuisine, cuisinier·ères), des ONG et des consommateurs 
et consommatrices.219 Il a permis au Danemark de devenir 
jusqu’à aujourd’hui le pays dans lequel la part de marché des 
aliments biologiques est la plus forte au monde. Au Dane-
mark, 80  % de la population achète des produits issus de 
l’agriculture biologique.233 En 2018, l’Organic Action Plan a 
reçu le Future Policy Award.
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4.2 Gouvernance du système alimentaire suisse 2030 :   
 Une proposition
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d’impact 

Suivi scientifique, 
conseil et analyse 
d’impact 

Recommandation fondée sur 
des données probantes

Échange de 
données

Processus de 
consultation formel

Principaux et principales  
destinataires 

Législatif communal

Comité scientifique 
Système alimentaire 

Exécutif cantonal 

Exécutif communal
Fonction de conseil 
et d’observation

Recommandations à l’horizon 2025 Recommandations à l’horizon 2030

Convocation o cielle du 
Comité scientifique 

Convocation o cielle de la Commission sur 
l’avenir du système alimentaire 

Renforcement de la collaboration 
entre les o ces

Convocation o�cielle par 
le pouvoir législatif 

Fonction de conseil et 
d’observation 

Création d’un O ce fédéral de l’alimentation 
et de l’agriculture

Examen de l’opportunité d’une loi sur le système alimentaire

Création d’une Commission parlementaire de 
l’alimentation et de l’agriculture 

Participations citoyennes régulières 

Groupe de parties 
prenantes 1

Groupe de parties 
prenantes 2

Groupe de parties 
prenantes 3

Groupe de parties 
prenantes 4

Dans ce qui suit, nous présentons quelques recommandations 
relatives à l’adaptation de la gouvernance destinées à réduire 
les conflits d’objectifs, d’intérêts et de valeurs existants  
dans la politique alimentaire et agricole suisse et à créer ainsi 
les conditions préalables à une transformation durable du  
système alimentaire suisse.

La figure 7 esquisse un projet de gouvernance du système  
alimentaire à l’horizon 2030. Nous suggérons en outre par  
la figure 7 des étapes intermédiaires à l’horizon 2025 pour 
adapter les structures institutionnelles. Les propositions  
relatives à la gouvernance du système alimentaire ont été  
élaborées dans le cadre du processus itératif DELPHI  
par les auteur·e·s du chapitre et les membres du comité  
(voir annexes en ligne).

4.2.1 Commission sur l’avenir du  
système alimentaire

Les propositions s’articulent autour de la mise en place dans 
les meilleurs délais d’une Commission sur l’avenir du système 
alimentaire. Celle-ci réunira autour d’une table de négociation 
multilatérale toutes les parties prenantes du système alimen-
taire suisse (pas uniquement les acteurs et actrices de la 
filière agricole au sens strict) afin qu’elles élaborent ensemble 
des recommandations destinées aux instances législatives. 
Pour garantir sa légitimité politique, elle devrait idéalement 
être convoquée officiellement d’ici 2025, par exemple par le 
Parlement fédéral. Les pouvoirs législatifs communal, cantonal 
et fédéral exerceront une fonction d’observation au sein de la 
commission en leur qualité de destinataires directs des recom-
mandations en matière d’objectifs et de mesures formulées 
par l’organe. L’exécutif, c’est-à-dire les offices fédéraux, la 
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) et les com-
munes, disposera également d’une fonction d’observation et 
de conseil lors des séances de la commission.

Fig. 7 : Fesenfeld 
et al. (2023)237 / Telek
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La Commission sur l’avenir du système alimentaire pourrait 
se baser sur la Commission consultative pour l’agriculture 
(CCA), une commission extraparlementaire instituée en 2011. 
Le champ de recommandations de la commission ne devra 
pas se limiter au développement de la politique agricole, mais 
couvrir tous les aspects du système alimentaire afin que des 
propositions concrètes pour une politique intégrée du sys-
tème alimentaire puissent être formulées. De cette manière, la 
commission pourra renforcer la cohérence entre les politiques 
agricole, alimentaire, sanitaire, commerciale et environnemen-
tale et ainsi contribuer à réduire la complexité et rendre plus 
efficace le travail des nombreuses commissions extraparle-
mentaires ayant des interfaces avec la thématique de l’ali-
mentation et de l’agriculture (par ex. la CCA, le Conseil de la 
recherche agronomique ainsi que le Comité national suisse de 
la FAO). La Commission sur l’avenir du système alimentaire 
ouvrira un nouvel espace de négociation multilatéral, une pers-
pective systémique et à plus long terme. Cela permettra aux 
différentes parties prenantes de former de nouvelles coalitions 
(potentiellement inattendues) et de négocier des compromis 
concrets sous forme de recommandations pour le processus 
législatif. Des compromis que l’ensemble des groupes d’intérêt 
de la chaîne de valeur considèrent comme acceptables seront 
plus faciles à mettre en œuvre politiquement et plus efficaces. 
Pour que le processus de transformation soit concluant, le 
dialogue multilatéral doit céder le pas à un véritable processus 
de négociation multilatéral. En effet, plus les groupes d’intérêt 
du système alimentaire représentés dans ce processus seront 
nombreux, plus la légitimité politique des recommandations 
élaborées en commun sera élevée.

En ce qui concerne la composition de la Commission sur 
l’avenir du système alimentaire, il est essentiel que soient 
représenté·e·s des acteurs et actrices important·e·s des diffé-
rents domaines du système alimentaire (agriculture, négoce, 
transformation, commerce de détail, restauration ; consomma-
teurs et consommatrices, pouvoirs publics, caisses-maladie, 
banques alimentaires ; associations de protection de l’environ-
nement, associations sociales, médecins et représentant·e·s 
de patient·e·s) dans un rapport équilibré entre les acteurs et 
actrices qui défendent en priorité des intérêts d’utilité publique 
et ceux et celles dont les intérêts relèvent avant tout de l’éco-
nomie privée (voir encadré p. 63 pour le processus de sélec-
tion détaillé des membres de la commission). 

Pour entamer sur les meilleures bases les négociations en vue 
de l’élaboration d’un compromis commun, l’ensemble des 
représentant·e·s signent une déclaration dans laquelle ils et 
elles s’engagent à adopter une démarche constructive et axée 
sur l’intérêt général dans le cadre de leur participation à la 
Commission sur l’avenir du système alimentaire. Les négocia-
tions doivent en outre se dérouler selon la règle de Chatham 
House.225 Celle-ci vise à promouvoir un processus de négo- 
ciation inclusif et ouvert en permettant aux participant·e·s  
d’utiliser et de diffuser le contenu des discussions sans toute-
fois révéler l’identité des personnes ou des organisations qui 
en sont à l’origine ou qui l’ont relayé.

La modération et la médiation indépendantes et profession- 
nelles dans le cadre de la commission sont également essen-
tielles pour une bonne collaboration en vue de l’élaboration  

CRITÈRES DE SÉLECTION DES MEMBRES  
DE LA COMMISSION SUR L’AVENIR  
DU SYSTÈME ALIMENTAIRE

Il est essentiel que soient représenté·e·s au sein de la com-
mission tou·te·s les acteurs et actrices clés du système 
alimentaire suisse. Dans un premier temps, il convient donc 
d’établir sous supervision scientifique une cartographie des 
parties prenantes en se basant sur l’approche à la fois répu-
tationnelle, décisionnelle et positionnelle. Celle-ci consiste 
à classer les parties prenantes selon leur compétence 
décisionnelle (aspect positionnel) et leur participation aux 
précédentes décisions politiques (aspect décisionnel)234 puis 
à soumettre la cartographie qui en découle à des spécialistes 
du système alimentaire suisse pour qu’il·elles la complètent 
(aspect réputationnel) (ibid.).  

Dans un deuxième temps, les parties prenantes recensées 
sont regroupées en clusters le long de la chaîne de créa-
tion de valeur. Tout au long du processus, il faut également 
veiller à intégrer les personnes directement et indirectement 
concernées (par ex. associations locales et internationales 
de protection de l’environnement et de la santé) à chaque 
étape de la chaîne de création de valeur du secteur agroa-
limentaire. Selon les critères de McGinnis et Ostrom (2014), 
les personnes concernées sont à considérer comme des 
parties prenantes, car leur intégration dans le processus de 
décision et de négociation est essentielle pour l’élabora-

tion de compromis inclusifs et durables.235 Il s’agit là d’une 
condition primordiale pour surmonter les clivages sectoriels 
et opérer une transformation du système dans le sens du 
développement durable.236 

L’objectif de ce processus est de garantir un rapport équili-
bré entre les acteurs et actrices qui défendent en priorité des 
intérêts d’utilité publique et ceux et celles dont les intérêts 
relèvent avant tout de l’économie privée. Au sein de chaque 
cluster, ces deux catégories d’acteurs et actrices doivent 
avoir le même poids afin d’éviter tout déséquilibre et de  
garantir que les différents intérêts sont représentés de ma-
nière équitable. 

Une fois cette cartographie des parties prenantes achevée, 
les acteurs et actrices sélectionné·e·s sont regroupé·e·s par 
types. Les types d’acteurs et actrices homogènes se voient 
attribuer un siège au sein de la commission, tandis que les 
types hétérogènes décrochent deux sièges, un pour chaque 
extrémité du spectre qu’ils couvrent. Une procédure de can-
didature est ensuite lancée pour sélectionner les représen-
tant·e·s des différent·e·s acteurs et actrices clés identifié·e·s 
qui siégeront à la commission. Cette procédure permet de 
s’assurer que le petit nombre de représentant·e·s des diffé-
rents groupes de parties prenantes disposent effectivement 
du temps nécessaire pour assumer ce rôle et sont dispo-
sé·e·s à œuvrer dans le sens d’un compromis commun.
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d’un compromis que l’ensemble des parties prenantes 
puissent accepter et appliquer. Les négociations au sein de 
la commission doivent porter en particulier sur la formula-
tion d’une vision commune, d’objectifs mesurables pour la 
transformation durable du système alimentaire ainsi que de 
pistes de mesures politiques concrètes pour atteindre ces 
objectifs dans tous les sous-secteurs pertinents du système 
alimentaire. Les destinataires direct·e·s des recommandations 
qui découleront de ce processus sont les instances législa-
tives nationale (Parlement fédéral), cantonales (parlements 
cantonaux et Landsgemeinden) et communales (parlements 
et conseils communaux). La commission devra également 
accompagner activement la mise en œuvre et l’évaluation des 
mesures adoptées.

À l’avenir, l’implication des groupes d’intérêt et le processus 
de dialogue et de négociation multilatéral qui en résulte de-
vront être assurés à toutes les étapes du parcours législatif, 
de la définition du problème à la mise en œuvre concrète et 
à l’évaluation, en passant par l’élaboration du projet de loi. 
Néanmoins, la Commission sur l’avenir du système alimentaire 
doit surtout se concentrer sur les phases d’établissement 
de l’agenda et de conception de la politique. Ces premières 
phases du processus politique détermineront l’orientation 
générale de la transformation du système alimentaire et la 
méthode adoptée. Or le soutien des groupes d’intérêt est in-
dispensable pour la bonne mise en œuvre de ce projet. 

C’est au début du cycle politique que les recommandations 
d’objectifs et de mesures doivent être soumises au pouvoir 
législatif pour qu’elles puissent être prises en considération et 
ainsi contribuer à l’établissement de l’agenda et à la formu-
lation de la politique. Un projet de transformation coordonné 
par les principales parties prenantes avec des recommanda-

tions concrètes peut considérablement simplifier le processus 
législatif et éviter le risque d’impasse politique. Ce processus 
de négociation multilatéral devra idéalement se dérouler à tous 
les niveaux du système politique, de l’échelon communal au 
contexte national et international. 

En résumé, l’objectif central de la Commission sur l’avenir du 
système alimentaire est de servir de vecteur à un processus 
de négociation multi-acteurs et -actrices, intersectoriel et 
systémique. Cette nouvelle structure de gouvernance ouvre de 
nouvelles perspectives de coalition et de solutions pour toutes 
les parties prenantes, et pose ainsi les jalons d’une transfor-
mation réussie du système alimentaire, conformément à la 
Stratégie pour le développement durable 2030. Des exemples 
à l’étranger montrent que de tels processus de négociation 
multi-acteurs et -actrices peuvent contribuer avec succès 
à la transformation, à l’image de l’Organic Food Council au 
Danemark ou de la Commission Borchert en Allemagne (plus 
d’informations à ce sujet dans l’encadré p. 61).  

4.2.2 Comité scientifique et  
participation citoyenne

Les connaissances et les recommandations du comité scien-
tifique ainsi que l’avis de la population doivent également être 
pris en compte à titre d’apports et de soutiens supplémen-
taires pour la Commission sur l’avenir du système alimentaire 
et le processus législatif général. 

Au plus tard d’ici 2025, un Comité scientifique Système  
alimentaire doit être convoqué officiellement et solidement 
institutionnalisé. Il s’agira d’un groupe interdisciplinaire de 
chercheurs et chercheuses de tous les domaines pertinents qui 
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offriront un aperçu systémique de l’état actuel de la recherche 
sur la transformation du système alimentaire. Les analyses 
scientifiques fournies par le Comité scientifique Système 
alimentaire serviront de base de travail à la Commission sur 
l’avenir du système alimentaire, mais également aux instances 
exécutives et législatives nationales, cantonales et commu-
nales. Le Comité scientifique Système alimentaire entretiendra 
par ailleurs des contacts étroits avec les offices fédéraux, en 
particulier avec l’Office fédéral de la statistique, afin de mettre 
les données collectées et les résultats de recherche à la dis-
position de toutes les parties intéressées de manière transpa-
rente. Il aura également pour mission d’examiner la faisabilité 
des mesures et des objectifs formulés et d’évaluer scientifi-
quement leur mise en œuvre. Le rôle du monde scientifique 
au sein de la Commission sur l’avenir du système alimentaire 
et dans le processus législatif doit avant tout être consultatif, 
pour garantir une évaluation et un suivi indépendants des re-
commandations. Une évaluation scientifique annuelle des ob-
jectifs pourrait par ailleurs être envisagée. Ainsi, si la réalisation 
des objectifs devait se révéler insuffisante, l’instance législative 
et les offices fédéraux compétents pourraient automatique-
ment mettre en place des mesures immédiates contraignantes 
pour atteindre les objectifs définis. 

D’ici 2030, il faudrait en outre lancer davantage de processus 
de participation citoyenne afin d’impliquer la population dans 
la transformation du système alimentaire, et ce à intervalles 
réguliers et dans une démarche délibérative. La méthode 
participative recommandée par l’OCDE est celle des assem-
blées citoyennes, qui regroupe un échantillon représentatif de 
citoyen·ne·s sélectionné·e·s de manière aléatoire.226 Les per-
sonnes sélectionnées se réuniront pour discuter de mesures et 
d’objectifs communs autour de la transformation du système 
alimentaire suisse et formuler ensemble des propositions 
représentatives de l’avis de la population. Cette approche de 
démocratie participative directe présente le potentiel d’attirer 
en premier lieu des citoyen·e·s critiques envers la démocra-
tie et le gouvernement227 et ainsi de prévenir activement la 
polarisation des discussions.228 Il est toutefois essentiel de 
communiquer dès le début et de manière transparente que les 
processus de participation citoyenne n’ont pas vocation à faire 
office de parlements de substitution227 mais à mettre en évi-
dence un certain nombre de perspectives devant être prises 
en compte dans le processus politique. 

Le projet « Avenir Alimentaire Suisse » mené à bien en 2022 
constitue une première expérience de structure de gouver-
nance telle que nous la proposons ici. Dans le cadre de ce 
projet, accompagné et soutenu par l’OFAG, l’OSAV et l’OFEV, 
une assemblée citoyenne et un comité scientifique ont été mis 
en place. Le présent rapport est l’un des résultats du travail 
fourni par le comité scientifique créé dans le cadre d’« Avenir 
Alimentaire Suisse ». 

4.2.3 Renforcement de la collaboration  
entre les offices et création d’une nouvelle 
commission thématique  
D’ici 2025, il conviendrait de renforcer la collaboration entre 
les offices (surtout entre l’OFAG, l’OFAG et l’OFEV) au sein  
de l’exécutif national. D’ici 2030, nous recommandons  
d’envisager la possibilité de faire évoluer l’actuel Office fédéral 
de l’agriculture en un Office fédéral de l’alimentation et de 
l’agriculture. La réorientation de cette structure exécutive  
garantirait à moyen terme l’adoption d’une approche systé- 
mique dans le processus de transformation. Au sein d’un 
Office fédéral de l’alimentation et de l’agriculture, la notion de 
système alimentaire pourrait être prise en compte de manière 
plus globale et efficace dans le cadre des processus législatifs 
et administratifs. Le risque de conflits de compétences entre 
les offices s’en trouverait par ailleurs réduit. Ce nouvel office 
pourrait par exemple jouer un rôle moteur dans l’élaboration et 
la mise en œuvre d’une loi intégrée sur le système alimentaire. 
Aux échelons cantonal et communal, la collaboration entre les 
offices devrait également être renforcée et, de plus en plus, 
planifiée, coordonnée et mise en œuvre selon une approche 
systémique. D’ici 2030, une Commission de l’alimentation 
et de l’agriculture pourrait constituer le pendant législatif de 
l’Office fédéral de l’alimentation et de l’agriculture. Les inté-
rêts seraient ainsi regroupés de manière systémique au sein 
de ces instances. Ces nouvelles structures simplifieraient les 
échanges et les procédures et créeraient de nouvelles ca-
pacités pour se concentrer sur les questions de fond plutôt 
que sur les aspects formels et administratifs. Une meilleure 
intégration du travail des offices, du législatif et des acteurs et 
actrices tout au long de la chaîne de valeur dans une perspec-
tive de système alimentaire permettra de mettre en évidence 
les conflits d’objectifs, d’identifier des pistes de solutions com-
munes et ainsi de relever les défis actuels de manière plus 
ciblée et efficace. 

Pour transformer durablement le système alimentaire suisse et 
atteindre les objectifs de la Stratégie pour le développement 
durable 2030, il est donc essentiel de réfléchir en termes de 
système alimentaire global. Cette perspective systémique doit 
se refléter dans une structure de gouvernance adéquate et, 
en particulier, une Commission sur l’avenir du système alimen-
taire, un Comité scientifique, un Office fédéral de l’alimentation 
et de l’agriculture ainsi qu’une Commission parlementaire de 
l’alimentation et de l’agriculture. En résumé, nous pouvons 
établir qu’une négociation réussie sur la future politique du 
système alimentaire suppose la mise en place des change-
ments institutionnels adéquats.
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CHAPITRE FINAL

Les événements mondiaux de ces trois der-
nières années ont montré de manière éclatante 
que notre système alimentaire ne résiste pas  
à la crise. Les guerres, les pandémies, l’avan-
cée du changement climatique et la perte 
de biodiversité exercent une pression accrue 
sur les chaînes d’approvisionnement mondia-
lisées. L’insécurité de l’approvisionnement et 
les troubles sociaux en sont les conséquences. 
En même temps, le système alimentaire actuel 
est un moteur déterminant de ces crises. Il est 
par exemple à l’origine de près de 30 % des 
gaz à effet de serre dans le monde et contri-
bue de manière significative à la perte de la 
biodiversité. Alors que de nombreuses denrées 
alimentaires sont gaspillées et que l’obésité 
constitue un problème de santé majeur, de plus 
en plus de personnes dans le monde souffrent 
à nouveau de la faim. Une transformation du 
système alimentaire en accord avec les objec-
tifs de durabilité est donc nécessaire et urgente 
pour garantir durablement la sécurité alimen-
taire mondiale, y compris celle de la Suisse. 

Les Objectifs de développement durable (ODD) des Nations 
Unies, qui prennent en compte les trois dimensions de la 
durabilité (sociale, environnementale et économique), constituent 
le cadre de cette transformation. Ceci est particulièrement 
important pour assurer une mutation socialement équitable du 
système alimentaire. La transformation engendre des coûts 
à court terme, pour lesquels les perdant·e·s du changement 
doivent recevoir une compensation adéquate. Ce n’est 
qu’ainsi que les mesures politiques pourront jouir d’une large 
légitimité. À moyen et long terme, les avantages de la transfor-
mation du système alimentaire l’emportent clairement, en per-
mettant par exemple de réaliser des économies considérables 
dans le domaine de la santé et de l’adaptation au changement 
climatique. La Suisse peut particulièrement profiter de ce 
changement.
 
Les adaptations politiques du système alimentaire suisse ont 
une importance internationale et peuvent réduire les effets 
négatifs de la production alimentaire à l’échelle mondiale. 
Ceci est dans l’intérêt de la Suisse, car en tant que pays im-
portateur et place économique d’importance mondiale, elle 
est tributaire d’écosystèmes fonctionnels et de chaînes d’ap-
provisionnement stables. Son empreinte élevée de gaz à effet 
de serre liée à l’alimentation et le fait que 80 % des surfaces 
utilisées pour l’alimentation le sont à l’étranger montrent que la 
Suisse influence fortement les écosystèmes, même au-delà de 
ses frontières. Il ne faut pas non plus sous-estimer le rôle de la 
Suisse en tant que place politique, scientifique et économique 
interconnectée au niveau mondial. La Suisse a la chance par-
ticulière de pouvoir agir en tant que pionnière pour la transfor-
mation du système alimentaire et de jouer un rôle de modèle 
au niveau mondial. 

Les efforts consentis jusqu’à présent par l’industrie, comme 
par exemple les objectifs de réduction des émissions des 
grandes entreprises alimentaires ou les labels biologiques  
relativement stricts, ne suffisent toutefois pas à la transforma-
tion vers un système alimentaire plus durable. Les mesures 
actuelles ne vont pas assez loin pour atteindre les objectifs 
de durabilité d’ici 2030. Ainsi, actuellement, la part de la popu-
lation suisse touchée par le surpoids ou l’obésité est toujours 
en augmentation. De plus, la teneur en nitrates de la nappe 
phréatique se maintient depuis 2002 à un niveau très élevé en 
comparaison internationale, dépassant largement les limites 
planétaires. La consommation alimentaire suisse n’est pas non 
plus en accord avec les objectifs de durabilité.

Afin de changer cela et de développer des solutions pour  
une transformation durable du système alimentaire suisse, 
SDSN Suisse, l’antenne nationale du Sustainable Development 
Solutions Network de l’ONU, a mis sur pied le comité scien-
tifique Avenir Alimentaire Suisse. Ce rapport a été rédigé 
sur la base d’un échange scientifique de plus d’un an entre 
42 expert·e·s interdisciplinaires dans le domaine du système 
alimentaire.  

Le rapport doit servir de guide pour la transformation néces-
saire du système alimentaire suisse et précise que celle-ci est 
urgente et constitue une tâche pour l’ensemble de la société. 
Une perspective systémique est indispensable pour réaliser  
un approvisionnement alimentaire selon les principes de l’agro- 
écologie, qui combine des objectifs économiques, sociaux et 
écologiques sur l’ensemble du système alimentaire. 

 Après une description de la situation de départ au chapitre 1, 
ce guide formule au chapitre 2 un objectif clair de transforma-
tion du système alimentaire suisse en accord avec les ODD. 
Pour ce faire, les auteur·e·s du rapport ont défini onze indi-
cateurs cibles prioritaires et mesurables. Il s’agit notamment 
d’adapter le régime alimentaire suisse d’après les principes 
du Planetary Health Diet, de réduire les pertes d’azote et de 
phosphore ainsi que les effets écotoxiques des pesticides, 
d’utiliser de manière durable les sols exploités par l’agriculture 
et de réduire la déforestation, les pertes de biodiversité, les 
émissions de gaz à effet de serre, les déchets alimentaires 
et l’empreinte hydrique liée à l’alimentation. S’y ajoutent les 
objectifs sociaux de réduction des risques psychosociaux et 
physiques pour la santé dans l’agriculture suisse, ainsi que 
la garantie de revenus suffisants pour vivre et le respect des 
normes de l’OIT sur le travail des enfants tout au long de la 
chaîne d’approvisionnement. En comparant le statu quo avec 
ces indicateurs cibles prioritaires pour la transformation du 
système alimentaire, les expert·e·s montrent que la Suisse  
a un grand retard à rattraper pour mettre son système alimen-
taire en conformité avec les ODD d’ici 2030.
 
Le chapitre 3 montre comment ces objectifs pourraient être  
atteints concrètement. Le comité scientifique y propose 
une voie d’action politique concrète. En effet, ce n’est pas 
seulement la formulation de mesures individuelles qui est 
déterminante pour le succès, mais surtout leur regroupement, 
leur coordination stratégique et leur ordre chronologique. 
Ainsi, des points de basculement dits positifs peuvent être 
déclenchés. Il s’agit de points critiques dans les systèmes 
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socio-techniques et socio-naturels, où des interventions  
ciblées peuvent avoir de grands effets positifs et à long terme 
sur le développement durable du système, et modifier ainsi 
profondément son fonctionnement. Pour y parvenir, le comité 
scientifique propose quatre séries de mesures à mettre en 
œuvre entre 2023 et 2030. La première prévoit un fonds de 
transformation. Outre des programmes de formation initiale 
et continue destinés à l’ensemble des actrices et acteurs 
de la chaîne de valeur alimentaire, ce fonds comprend 
également l’encouragement financier de la recherche et de 
l’innovation technologique, ainsi que des programmes de 
compensation et de promotion des processus de conversion 
dans l’agriculture et la restauration hors domicile.  
 
Le fonds de transformation doit ainsi constituer la base et  
les connaissances nécessaires à une transformation sociale-
ment équitable et durable du système alimentaire suisse.  
Il peut également permettre à terme l’introduction de mesures 
plus profondes, car de nouveaux modèles commerciaux 
deviennent rentables, de nouvelles compétences sont ren-
forcées et le changement social est encouragé. La deuxième 
série de mesures, qui s’appuie sur le fonds de transforma-
tion, se compose de mesures réglementaires et de taxes 
d’incitation. Dans un troisième temps, il faut mettre en 
œuvre des mesures de politique agricole tout en soutenant 
davantage la population rurale. Dans la dernière série de 
mesures, on essaie, grâce aux progrès réalisés, d’aménager 
les mesures réglementaires de manière plus stricte. Cette 
conception stratégique de la politique permet d’enclencher 
des dynamiques positives de points de basculement dans 
le système. Grâce à une évolution des normes sociales, de 
nouvelles technologies, des infrastructures et des opportu-
nités de création de valeur, la transformation peut s’accélérer. 

Une transformation aussi profonde du système alimentaire 
suisse nécessite des possibilités de négociation institutionnali-
sées pour les divers·e·s actrices et acteurs du système. Dans 
le chapitre 4, le comité scientifique esquisse donc une nouvelle 
orientation de la gouvernance du système alimentaire à l’horizon 
2030. L’élément clé est la mise en place d’une commission sur 
l’avenir du système alimentaire. Son objectif est de réunir autour 
d’une table de négociation multilatérale les représentant·e·s de 
tous les groupes d’intérêt importants du système alimentaire 
suisse. Ce processus de négociation sur le système alimentaire, 
basé sur la confiance et une bonne médiation, doit permettre 
d’établir de nouvelles coalitions d’intérêts et d’élaborer des 
recommandations viables pour le pouvoir législatif. Le comité 
scientifique Avenir Alimentaire Suisse recommande en outre de 
multiplier les procédures d’implication des citoyen·ne·s, d’insti-
tutionnaliser un suivi scientifique des processus et de renforcer 
la collaboration entre les autorités, ce qui déboucherait idéale-
ment sur le développement d’un Office fédéral de l’alimentation 
et de l’agriculture. La perspective du système alimentaire devrait 
également être reflétée au niveau législatif par une commission 
spécialisée dédiée. À moyen terme, le comité scientifique  
recommande en outre d’envisager l’adoption d’une loi générale 
sur le système alimentaire.  

En résumé, le comité scientifique est convaincu que des  
objectifs mesurables et fondés sur des données probantes, 
une élaboration stratégique des politiques et une gouver-
nance générale du système alimentaire peuvent déclencher 
des points de basculement positifs en accord avec les ODD. 
Si nous unissons nos forces, la transformation durable  
du système alimentaire suisse est possible d’un point de  
vue scientifique.  
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